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Agreement on cooperation between the Ministry of Labour and Social Security of the 
Republic of Turkey and the Ministry of Labour and Social Policy of the Republic of 
Serbia. Belgrade, 23 September 2010 

Entry into force:  10 March 2011 by notification, in accordance with article 7  
Authentic texts:  English, Serbian and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 7 October 2011 
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Belgrade, 23 septembre 2010 

Entrée en vigueur :  10 mars 2011 par notification, conformément à l'article 7  
Textes authentiques :  anglais, serbe et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Turquie, 7 octobre 2011 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LE MINISTÈRE DU TRAVAIL ET DE LA 
SÉCURITÉ SOCIALE DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE MINISTÈRE DU 
TRAVAIL ET DE LA POLITIQUE SOCIALE DE LA RÉPUBLIQUE DE SERBIE 

Le Ministère du travail et de la sécurité sociale de la République turque et le Ministère du tra-
vail et de la politique sociale de la République de Serbie (ci-après dénommés « les Parties »), 

Désireux de contribuer au renforcement des relations entre les deux ministères, en se fondant 
sur la volonté commune de soutenir tous les efforts pour développer et resserrer la coopération 
dans les domaines de la vie professionnelle, de la sécurité sociale et de l'emploi,  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties coopèrent dans les domaines de la vie professionnelle, de la sécurité sociale et de 
l'emploi. 

Article 2 

Les Parties échangent documents et renseignements relatifs à leurs législations et aux modifi-
cations apportées à de telles législations concernant les questions ci-dessous, et échangent des ex-
perts afin qu'ils bénéficient de leurs expériences respectives : 

a) la vie professionnelle, les conventions collectives de travail, le règlement des litiges, 
l'élimination du travail des enfants, les relations entre les pouvoirs publics, les syndicats et les or-
ganisations patronales, et les permis de travail pour les étrangers; 

b) la santé et la sécurité au travail; 
c) l'inspection du travail; 
d) l'emploi, les politiques de l'emploi et le suivi de l’évolution du marché du travail, la réa-

daptation professionnelle des personnes handicapées, les méthodes de travail des agences d'emploi 
publiques et privées, le placement des chômeurs, la formation et l'orientation professionnelles; 

e) la coopération avec les organisations internationales dans le domaine de la vie profes-
sionnelle; 

f) les systèmes de sécurité sociale et l'application des accords de sécurité sociale conclus 
avec d’autres pays; 

g) l'établissement des normes professionnelles nationales et le développement des compé-
tences professionnelles nationales. 

Article 3 

Les Parties ont décidé de mettre en place une commission de travail mixte pour surveiller la 
mise en œuvre des dispositions du présent Accord et concrétiser la coopération sur les questions 
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connexes. La Commission mixte peut se réunir en alternance dans chacun des deux pays tous les 
deux ans ou, si nécessaire, à plus brève échéance, à la demande de l'une des Parties. 

Article 4 

Avant la fin du mois de décembre de l'année en cours, les Parties se communiquent le nombre 
des membres de la délégation et le programme des visites en vue de faciliter l'établissement du 
programme d'activités de l'année suivante concernant l'échange d'experts prévu à l'article 2 du 
présent Accord. 

La coordination de la mise en œuvre de la coopération en matière d'échange de documents, de 
renseignements et d'experts entre les Parties est assurée, pour la République turque, par la Direc-
tion générale des relations extérieures et des services aux travailleurs émigrés du Ministère du tra-
vail et de la sécurité sociale, et, pour la République de Serbie, par le Département de la coopéra-
tion internationale, de l'intégration européenne et de la gestion des projets du Ministère du travail 
et de la politique sociale. 

Article 5 

Les litiges pouvant découler de l'interprétation du présent Accord sont réglés par voie de 
consultation et de négociation entre les Parties. 

Les Parties peuvent, d'un commun accord, proposer, dans un protocole distinct, des 
amendements ou des suppléments au présent Accord. Les protocoles comprenant de tels 
amendements ou suppléments font partie intégrante de l'Accord après qu’elles en ont convenu. Ces 
protocoles entrent en vigueur dans les conditions prévues à l'article 7. 

Article 6 

Les frais d'hébergement, de restauration et de voyage des délégations en visite dans le cadre 
de l'échange d'experts sont pris en charge par la Partie d'origine. 

Article 7 

Les Parties se notifient l’accomplissement de leurs procédures nationales respectives requises 
pour l'entrée en vigueur du présent Accord. Ce dernier prend effet à la date de réception de la 
dernière de ces notifications et est valide pour une durée d’un an. Il sera reconduit de façon tacite 
pour une année supplémentaire, sauf si l'une des Parties informe l'autre de son intention de le 
dénoncer au moins trois mois avant la date de son expiration. 

Article 8 

Le présent Accord est établi en double exemplaire et signé le 23 septembre 2010, à Belgrade, 
en langues turque, serbe et anglaise, tous les textes faisant également foi. 
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En cas de divergence d'interprétation des dispositions du présent Accord, le texte anglais 
prévaut. 

Pour la République turque : 
ÖMER DINÇER  

Ministre du travail et de la sécurité sociale 

Pour la République de Serbie : 
RASIM LJAJIĆ 

Ministre du travail et de la politique sociale 
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French Republic concerning the exchange of information and personal data relating to 
holders of vehicle registration certificates contained in the national vehicle registration 
files for the purpose of punishing violations of traffic rules. Paris, 13 October 2008 

Entry into force:  1 October 2011 by notification, in accordance with article 5  
Authentic texts:  Dutch and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Belgium, 13 October 2011 
 
 
 

Belgique 
 

et 
 

France 

Accord entre le Gouvernement du Royaume de Belgique et le Gouvernement de la Répu-
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nel relatives aux titulaires du certificat d'immatriculation de véhicules contenues dans 
les fichiers nationaux d'immatriculation des véhicules dans le but de sanctionner les in-
fractions aux règles de la circulation. Paris, 13 octobre 2008 

Entrée en vigueur :  1er octobre 2011 par notification, conformément à l'article 5  
Textes authentiques :  néerlandais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Belgique, 13 octobre 2011 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE KINGDOM OF BELGIUM 
AND THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUBLIC CONCERNING THE 
EXCHANGE OF INFORMATION AND PERSONAL DATA RELATING TO 
HOLDERS OF VEHICLE REGISTRATION CERTIFICATES CONTAINED IN 
THE NATIONAL VEHICLE REGISTRATION FILES FOR THE PURPOSE OF 
PUNISHING VIOLATIONS OF TRAFFIC RULES 

The Government of the French Republic and the Government of the Kingdom of Belgium, 
hereinafter referred to as the “Contracting Parties”, 

Mindful of the large number of traffic accident victims, 
Recognizing the importance of combating road insecurity and, more generally, non-

compliance by non-residents with traffic rules, 
Having regard to the Convention implementing the Schengen Agreement and more particular-

ly to article 39 on the exchange of data pursuant to requests for assistance from the police, as 
amended by Council Framework Decision 2006/960/JHA of 18 December 2006 on simplifying the 
exchange of information and intelligence between law enforcement authorities of the Member 
States of the European Union, 

Desiring to enhance their cooperation in this area, 
Have agreed as follows: 

Article 1. Definitions 

For the purposes of this Agreement, the following terms shall have the meanings indicated be-
low: 

1. Traffic violation: 
 Practices which violate traffic rules, insofar as these practices are punished by the request-
ing authority, even if such offences are administratively sanctioned. 

2. Requesting authority: 
 The judicial or administrative authority, respectively in the French Republic and the 
Kingdom of Belgium, competent in finding or prosecuting infractions to the rules referred to in 
paragraph 1. 

3. Processing authority: 
 The national authority responsible for the national vehicle registration file 

- For the French Republic: the Ministry of the Interior; 
- For the Kingdom of Belgium: the Federal Public Mobility and Transport Service. 
4. Convention implementing the Schengen Agreement: 
Convention implementing the Schengen Agreement of 14 June 1985 between the Govern-

ments of the States of the Benelux Economic Union, the Federal Republic of Germany and the 
French Republic on the gradual abolition of checks at the common borders, lately amended by 
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Council Decision 2005/211/JHA of 24 February 2005 (Official Journal of the EU, L 68/44, 
15.03.2005).  

5. Council Framework Decision 2006/960/JHA 
Council Framework Decision 2006/960/JHA of 18 December 2006 on simplifying the ex-

change of information and intelligence between law enforcement authorities of the Member States 
of the European Union (Official Journal of the EU, L 386, 29.12.2006) 

Article 2. Exchange of information and personal data by the processing authorities  

1. If a violation of traffic rules is committed in the territory of one Contracting Party with a 
vehicle registered in the other Contracting Party, the requesting authority may, in order to identify 
the holder of the vehicle registration and punish the offence, send a request for information to the 
processing authority of the other Party through its own processing authority. 

That request for information shall specify: 
- The registration number found; 
- The date and time of the offence; 
- with the indication of a referral from the requesting authority and the national reference 

number of the file in question. 
2. The processing and requesting authorities shall share the requested information. That in-

formation will include: 
- Surname, given name, date of birth and address of the holder of the vehicle’s registration 

certificate, if the holder is an individual; 
- Corporate name and address of the holder of the vehicle’s registration certificate, if the hold-

er is a legal entity; 
- The vehicle’s registration number, make, commercial type and category.  
3. Communication of such information may be denied only if, were it to be accepted, the 

sovereignty, security, public order or other essential interests of the Contracting Party would be 
jeopardized. 

4. The request for information referred to in paragraph 1 and the disclosure of information 
referred to in paragraph 2 shall be made through a centralized, automated data exchange between 
the processing authorities. 

The details relating to the technical implementation shall be settled directly between the pro-
cessing authorities.  

5. The requested information relates only to offences occurring from the date of entry into 
force of the Agreement. 

Article 3. Data protection  

The exchange of information and personal data under this Agreement shall be made in accord-
ance with the national, community and international provisions relating to data protection. 
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Article 4. Dispute settlement  

All disputes concerning the interpretation and implementation of this Agreement shall be re-
solved through the diplomatic channel. 

Article 5. Final provisions  

1. Each of the Contracting Parties shall notify the other of the completion of the national 
procedures it requires for the entry into force of this Agreement, which shall take effect on the first 
day of the second month following the date of receipt of the last notification.  

2. This Agreement is concluded for an initial period of five years. It may be extended by tac-
it consent for successive five-year periods, unless it is terminated by one of the Contracting Parties. 
Either of the Contracting Parties may terminate this Agreement at any time with six months’ no-
tice. 

DONE at Paris on 13 October 2008 in duplicate in the French and Dutch languages, both texts 
being equally authoritative. 

For the Government of the Kingdom of Belgium: 
ÉTIENNE SCHOUPPE 

Secretary of State for Mobility, Deputy Prime Minister 

For the Government of the French Republic: 
DOMINIQUE BUSSEREAU  

Secretary of State for Transport to the Minister of Ecology,  
Energy, Sustainable Development and Land-Use Planning 
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No. 49001 
____ 

 
France 

 

and 
 

Russian Federation 

Implementing Protocol between the Government of the French Republic and the Govern-
ment of the Russian Federation concerning the implementation of the Agreement on re-
admission concluded between the European Community and the Russian Federation on 
25 May 2006. Paris, 1 March 2010 

Entry into force:  22 October 2010, in accordance with article 11  
Authentic texts:  French and Russian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  France, 7 October 2011 
 
 
 

France 
 

et 
 

Fédération de Russie 

Protocole d'application entre le Gouvernement de la République française et le Gouverne-
ment de la Fédération de Russie relatif à la mise en œuvre de l'Accord de réadmission 
entre la Communauté européenne et la Fédération de Russie du 25 mai 2006. Paris, 
1er mars 2010 

Entrée en vigueur :  22 octobre 2010, conformément à l'article 11  
Textes authentiques :  français et russe 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  France, 7 octobre 2011 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

IMPLEMENTING PROTOCOL BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FRENCH 
REPUBLIC AND THE GOVERNMENT OF THE RUSSIAN FEDERATION 
CONCERNING THE IMPLEMENTATION OF THE AGREEMENT ON READ-
MISSION CONCLUDED BETWEEN THE EUROPEAN COMMUNITY AND 
THE RUSSIAN FEDERATION ON 25 MAY 2006 

The Government of the French Republic and the Government of the Russian Federation, here-
inafter referred to as “the Parties”, 

Desiring to create favourable conditions for the implementation of the Agreement on readmis-
sion concluded between the European Community and the Russian Federation on 25 May 2006, 
hereinafter referred to as “the Agreement”, 

Referring to the Implementing Protocol signed on 1 February 2007 between the Government 
of the French Republic and the Government of the Russian Federation on time limits for a reply to 
a readmission application under the Agreement on readmission concluded between the European 
Community and the Russian Federation on 25 May 2006, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Competent authorities 

1. The competent authorities responsible for the implementation of the provisions of the 
Agreement shall be: 

- For the French Party: 
Central competent authority: 
Ministry for Immigration, Integration, National Identity and Interdependent Development of 
the French Republic; 
 
Competent authorities: 
Directorate of Immigration; 
Central Directorate of Border Police; 
Ministry for Foreign and European Affairs of the French Republic; 
Prefectures. 
 
- For the Russian Party: 
Central competent authority: 
Federal Migration Service; 
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Competent authorities: 
Ministry for Foreign Affairs of the Russian Federation;  
Federal Security Service of the Russian Federation. 
2. In the event of changes relating to the competent authorities specified in paragraph 1 of 

this article, the Parties shall inform each other immediately through the diplomatic channel. 
3. The central competent authorities shall cooperate directly with a view to the implementa-

tion of the provisions of the Agreement and of this Protocol. 
4. For purposes of implementation of this Protocol, the Parties, within 30 days from its entry 

into force, shall inform each other through the diplomatic channel of the division of responsibilities 
between the competent authorities and shall communicate to each other the details of the contact 
points of the central competent authorities. 

5. The central competent authorities shall inform each other immediately, through the dip-
lomatic channel, of any change to the details of their contact points. 

Article 2. Modalities of transmission of a readmission application and of the related reply 

1. A readmission application, drawn up in accordance with article 7 of the Agreement, shall 
be transmitted by the competent authority of the requesting Party to the central competent authority 
of the requested Party by mail or courier. 

2. The reply to the readmission application shall be transmitted to the central competent au-
thority of the requesting Party by the central competent authority of the requested Party by mail 
and through technical means of transmission. Within the framework of the implementation of this 
Protocol, the time limit for replying to a readmission application shall not exceed 18 calendar days 
from the date of acknowledgment of receipt. The time limit for a reply shall be extended to at most 
25 calendar days as from the date of acknowledgment of receipt of the readmission application, in-
cluding a request for an interview. 

3. In accordance with article 6, paragraph 3, of the Agreement, a readmission application 
submitted under the accelerated procedure shall be transmitted by the competent authority of the 
requesting Party to the competent authority of the requested Party within two working days follow-
ing the apprehension of the person concerned in the border region of the State of the requesting 
Party after he or she has illegally crossed the border, coming directly from the territory of the State 
of the requested Party, provided that the said person was apprehended within 24 hours following 
the illegal crossing of the border and did not leave the border area of the State of the requesting 
Party. 

4. The reply to a readmission application submitted under the accelerated procedure shall be 
transmitted to the competent authority of the requesting Party by the competent authority of the re-
quested Party through technical means of transmission, within a time limit of at most two working 
days from the date of acknowledgment of receipt. 

Article 3. Other documents 

If the requesting Party considers that other documents not provided for in annexes 2-5 of the 
Agreement may be of key significance in determining the nationality of the person to be readmitted 
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or in justifying the readmission of nationals of a third country or stateless persons, such documents 
may also be attached to the readmission application addressed to the requested Party. 

Article 4. Interview 

1. In the event that the requesting Party is unable to provide any of the documents provided 
for in annexes 2 and 3 of the Agreement, the requested Party, upon request by the requesting Party 
mentioned in section D of the readmission application, shall interview the person to be readmitted 
in order to establish his or her nationality. 

2. The interview shall be conducted as a matter of priority by the representatives of the cen-
tral competent authority at the diplomatic mission or consular office of the State of the requested 
Party in the State of the requesting Party. 

3. In the absence of the central competent authority representatives mentioned in para-
graph 2 of this article, the interview shall be conducted by officials of the diplomatic mission or 
consular office of the State of the requested Party in the State of the requesting Party. 

4. The central competent authority of the requested Party shall notify the results of the inter-
view to the central competent authority of the requesting Party as soon as possible and within a pe-
riod not exceeding seven calendar days. The time limit of 18 calendar days for a reply to a read-
mission application, laid down in article 2, paragraph 2, of this Protocol, shall be calculated from 
the date of issue of that notification to the central competent authority of the requesting Party by 
the central competent authority of the requested Party. 

5. If, following the interview provided for as specified in paragraph 1 of this article, there is 
no confirmation that the person to be readmitted has the nationality of the State of the requested 
Party, the readmission application shall be returned unreviewed to the central competent authority 
of the requesting Party. 

Article 5. Modalities of transmission of an application for transit and of the related reply 

1. An application for transit shall be transmitted by the competent authority of the requesting 
Party to the competent authority of the requested Party by mail or courier no later than seven work-
ing days before the planned date of transit. 

2. A reply to an application for transit shall be transmitted to the competent authority of the 
requesting Party by the competent authority of the requested Party by mail and through technical 
means of transmission no later than two calendar days before the planned date of transit. 

Article 6. Procedure for readmission and transit 

1. For readmission or transit purposes, the Parties specify the following national border 
crossing points: 

- For the French Party: Roissy-Charles de Gaulle Airport; 
- For the Russian Party: all international airports in the territory of the Russian Federation. 
2. The Parties shall inform each other immediately, through the diplomatic channel, of any 

change to the national border crossing points referred to in paragraph 1 of this article. 

 51 



Volume 2787, I-49001 

3. The competent authorities of the Parties shall determine by mutual agreement the date, 
time, national border crossing point and readmission or transit modalities by mail or, if necessary, 
through technical means of transmission on a case by case basis. 

4. The competent authorities of the Parties shall endeavour to carry out the transit of a per-
son within a time limit not exceeding 24 hours. 

Article 7. Escort in case of readmission or transit 

1. If a transfer must take place under escort, the competent authority of the requesting Party 
shall, as soon as the reply to a transit or readmission application has been received, notify the 
competent authority of the requested Party of the given and family names, responsibilities and rank 
of the members of the escort, the type, number, issue and expiry dates of their passports, and the 
content of their mission order. 

2. In the event of any change to the information regarding escort members which is referred 
to in paragraph 1 of this article, the competent authority of the requesting Party shall immediately 
inform the competent authority of the requested Party in writing through technical means of trans-
mission. 

3. When in the territory of the State of the requested Party, the escort members shall comply 
with the legislation of that State. 

4. Escort members shall wear plain clothes and carry documents attesting that the readmis-
sion or transit has been decided by mutual agreement. 

5. Escort members may carry no weapons or other objects subject to restrictions in the terri-
tory of the requested State. 

6. Where a transit must be carried out under escort, the escort shall not leave the internation-
al area of the airports concerned. 

7. The competent authorities of the Parties shall consult each other on all issues related to 
the stay of the escort members in the territory of the State of the requested Party. The competent 
authorities of the requested Party shall provide any necessary assistance to the escort members. 

Article 8. Costs 

Costs incurred by the requested Party in connection with readmission and transit and borne by 
the requesting Party in accordance with article 16 of the Agreement shall be refunded in euros 
within 30 days by the competent authority of the requesting Party following transmission of the re-
ceipts detailing such expenses. 

Each Party shall inform the other Party of the competent authorities responsible for the matters 
referred to in this article in accordance with the modalities provided for in article 1, paragraph 4, 
of this Protocol. 

Article 9. Language 

1. With a view to the implementation of this Protocol, the documents provided for in sec-
tions III and IV of the Agreement shall be drawn up: 
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- By the French Party: in the French language, with a translation into Russian;  
- By the Russian Party: in the Russian language, with a translation into French. 
2. Consultations between the competent authorities of the Parties regarding the implementa-

tion of this Protocol shall take place in French or Russian. 

Article 10. Amendments 

This Protocol may be amended by mutual agreement of the Parties. 

Article 11. Entry into force and termination 

1. The Parties shall inform each other in writing of the completion of the internal procedures 
required for the entry into force of this Protocol. 

2. This Protocol shall enter into force on the date on which the Joint Readmission Commit-
tee shall have been informed, in accordance with article 20, paragraph 2, of the Agreement, of this 
Protocol and of the completion by the two Parties of the internal procedures required for its entry 
into force. 

3. This Protocol shall cease to be in force at the same time as the Agreement. 
DONE in Paris on 1 March 2010, in duplicate, in the French and Russian languages, both texts 

being equally authentic. 

For the Government of the French Republic: 
ÉRIC BESSON 

Minister of Immigration, Integration, National Identity and Interdependent Development 
 

For the Government of the Russian Federation: 
KONSTANTIN ROMODANOVSKY  

Federal Director of the Federal Migration Service 
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No. 49002 
____ 

 
France 

 

and 
 

Russian Federation 

Implementing Protocol between the Government of the French Republic and the Govern-
ment of the Russian Federation on time limits for a reply to a readmission application 
under the Agreement on readmission concluded between the European Community and 
the Russian Federation on 25 May 2006. Moscow, 1 February 2007 

Entry into force:  25 July 2007 by notification, in accordance with article 6  
Authentic texts:  French and Russian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  France, 7 October 2011 
 
 
 

France 
 

et 
 

Fédération de Russie 

Protocole d’application de l’Accord de réadmission conclu entre la Fédération de Russie et la 
Communauté européenne le 25 mai 2006 et relatif aux délais de réponse à une demande 
de réadmission entre le Gouvernement de la République française, d’une part, et le 
Gouvernement de la Fédération de Russie, d’autre part. Moscou, 1er février 2007 

Entrée en vigueur :  25 juillet 2007 par notification, conformément à l'article 6  
Textes authentiques :  français et russe 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  France, 7 octobre 2011 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

IMPLEMENTING PROTOCOL BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FRENCH 
REPUBLIC AND THE GOVERNMENT OF THE RUSSIAN FEDERATION ON 
TIME LIMITS FOR A REPLY TO A READMISSION APPLICATION UNDER 
THE AGREEMENT ON READMISSION CONCLUDED BETWEEN THE 
EUROPEAN COMMUNITY AND THE RUSSIAN FEDERATION ON 
25 MAY 2006 

The Government of the French Republic and the Government of the Russian Federation, here-
inafter referred to as "the Parties", 

Desiring, with a view to the development of the relations between the Parties, to create fa-
vourable conditions for the implementation of the Agreement on readmission concluded between 
the European Community and the Russian Federation on 25 May 2006 (hereinafter referred to as 
"the Agreement"), 

Considering article 11, paragraph 2, and article 20, paragraph 1, subparagraph f, of the 
Agreement, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

The provisions of article 11, paragraph 2, of the Agreement on the extension of the time limit 
for replying to a readmission application shall not apply to relations between the Parties. 

Article 2 

The requested Party may, in the event of exceptional circumstances and in accordance with ar-
ticle 12 of the Agreement, justify its rejection of a readmission application by invoking the impos-
sibility of carrying out within the established time limit a verification of the means of evidence 
provided for in annexes 3 B and 5 B of the Agreement. 

Article 3 

The implementation of this Protocol shall not affect the provisions of the Agreement. 

Article 4 

This Protocol may be amended by mutual agreement of the Parties. 

Article 5 

This Protocol shall cease to be in force at the same time as the Agreement. 
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Article 6 

This Protocol shall enter into force once the Committee has been notified of its signature in 
accordance with article 20, paragraph 2, of the Agreement. 

Until such notification is received, this Protocol shall be implemented by the Parties on a pro-
visional basis as from the date of entry into force of the Agreement. 

DONE in Moscow on 1 February 2007, in duplicate, in the French and Russian languages, 
both texts being equally authentic. 

For the Government of the French Republic: 
STANISLAS DE LABOULAYE 

Ambassador of France in the Russian Federation  

For the Government of the Russian Federation: 
KONSTANTIN ROMODANOVSKY  

Director of the Federal Migration Service of the Russian Federation 
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No. 49003 
____ 

 
Austria 

 

and 
 

Germany 

Agreement between the Republic of Austria and the Federal Republic of Germany for the 
avoidance of double taxation with respect to taxes on inheritance in cases where the 
testator has died after 31 December 2007 and before 1 August 2008. Vienna, 
6 November 2008 

Entry into force:  28 September 2009 by the exchange of instruments of ratification, in 
accordance with article 2  

Authentic text:  German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Austria, 3 October 2011 
 
 
 

Autriche 
 

et 
 

Allemagne 

Accord entre la République d'Autriche et la République fédérale d'Allemagne tendant à évi-
ter la double imposition sur les successions dans les cas où le de cujus est décédé après le 
31 décembre 2007 et avant le 1er août 2008. Vienne, 6 novembre 2008 

Entrée en vigueur :  28 septembre 2009 par échange des instruments de ratification, 
conformément à l'article 2  

Texte authentique :  allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Autriche, 3 octobre 2011 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE REPUBLIC OF AUSTRIA AND THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION 
WITH RESPECT TO TAXES ON INHERITANCE IN CASES WHERE THE TES-
TATOR HAS DIED AFTER 31 DECEMBER 2007 AND BEFORE 
1 AUGUST 2008 

 
The Republic of Austria and the Federal Republic of Germany, 
Desiring to avoid double taxation with respect to taxes on inheritances following expiry on 

1 January 2008 of the Convention of 4 October 1954 between the Republic of Austria and the Fed-
eral Republic of Germany for the avoidance of double taxation with respect to taxes on inheritanc-
es in the Supplementary Agreement version of 15 October 2003, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

The provisions of the Convention of 4 October 1954 between the Republic of Austria and the 
Federal Republic of Germany for the avoidance of double taxation with respect to taxes on inher-
itances in the Supplementary Agreement version of 15 October 2003 shall continue to apply in 
cases where the testator has died after 31 December 2007 and before 1 August 2008. 

Article 2 

(1) The Agreement requires ratification; the instruments of ratification shall be exchanged as 
soon as possible in Berlin. 

(2) The Agreement shall enter into force on the date of exchange of the instruments of ratifi-
cation and shall apply to all inheritances where the testator has died after 31 December 2007 and 
before 1 August 2008. 

DONE at Vienna on 6 November 2008, in duplicate, both texts being in the German language. 

For the Republic of Austria: 
RUDOLF LENNKH 

For the Federal Republic of Germany: 
GERHARD WESTDICKENBERG 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE ET LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION 
SUR LES SUCCESSIONS DANS LES CAS OÙ LE DE CUJUS EST DÉCÉDÉ 
APRÈS LE 31 DÉCEMBRE 2007 ET AVANT LE 1ER AOÛT 2008 

 
La République d’Autriche et la République fédérale d’Allemagne, 
Animées du désir d’éviter que les successions ne soient soumises au régime de la double 

imposition, après expiration le 1er janvier 2008 de l’Accord du 4 octobre 1954 entre la République 
d’Autriche et la République fédérale d’Allemagne tendant à éviter la double imposition en matière 
d’impôts sur les successions dans sa version de l’Accord complémentaire du 15 octobre 2003,  

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

Les dispositions de l’Accord du 4 octobre 1954 entre la République d’Autriche et la Répu-
blique fédérale d’Allemagne tendant à éviter la double imposition en matière d’impôts sur les suc-
cessions dans sa version de l’Accord complémentaire du 15 octobre 2003 continuent de 
s’appliquer aux successions dans lesquelles le de cujus est décédé après le 31 décembre 2007 et 
avant le 1er août 2008. 

Article 2 

1) L’Accord est soumis à ratification; les instruments de ratification sont échangés aussi ra-
pidement que possible à Berlin. 

2) L’Accord prend effet le jour où les instruments de ratification sont échangés et s’applique 
à l’ensemble des successions dans lesquelles le de cujus est décédé après le 31 décembre 2007 et 
avant le 1er août 2008. 

FAIT à Vienne le 6 novembre 2008 en deux exemplaires originaux, tous deux rédigés en 
langue allemande. 

Pour la République d’Autriche : 
RUDOLF LENNKH 

Pour la République fédérale d’Allemagne : 
GERHARD WESTDICKENBERG 
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No. 49004 
____ 

 
Cyprus 

 

and 
 

Qatar 

Agreement on economic and technical cooperation between the Government of the Republic 
of Cyprus and the Government of the State of Qatar. Nicosia, 11 November 2008 

Entry into force:  5 November 2009 by notification, in accordance with article 12  
Authentic texts:  Arabic, English and Greek 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Cyprus, 6 October 2011 
 
 
 

Chypre 
 

et 
 

Qatar 

Accord de coopération économique et technique entre le Gouvernement de la République de 
Chypre et le Gouvernement de l'État du Qatar. Nicosie, 11 novembre 2008 

Entrée en vigueur :  5 novembre 2009 par notification, conformément à l'article 12  
Textes authentiques :  arabe, anglais et grec 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Chypre, 6 octobre 2011 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ET TECHNIQUE ENTRE LE GOU-
VERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE ET LE GOUVERNEMENT 
DE L'ÉTAT DU QATAR  

Le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de l'État du Qatar, ci-après 
dénommés les « Parties contractantes », 

Désireux d'élargir et de renforcer leurs relations bilatérales dans les domaines de la coopéra-
tion économique et technique au bénéfice des deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes coopèrent entre elles, conformément à leurs lois et règlements, sur la 
base de l'égalité et des avantages mutuels, dans les domaines économiques et techniques tels que 
l'industrie, l'énergie, l'agriculture, les communications, le transport, la construction, le travail, le 
tourisme et autres. 

Article 2 

Les Parties contractantes encouragent l'exportation et l'importation de leurs produits indus-
triels et agricoles ainsi que de matières premières à l'exception de celles dont leurs lois et règle-
ments interdisent l'exportation et l'importation. 

Article 3 

Les Parties contractantes encouragent le transport de marchandises entre elles par leurs 
moyens respectifs de transport dans la mesure du possible. 

Article 4 

Le paiement des transactions réalisées par des personnes physiques et morales, dans le cadre 
du présent Accord, est effectué sans délai au moyen d’une devise librement convertible dont les 
parties concernées ont convenu. 

Article 5 

Chacune des Parties contractantes : 
a) encourage et facilite la participation des gens d’affaires, des représentants de chambres de 

commerce et d'industrie, et d'autres institutions similaires, aux foires et expositions internationales 
organisées sur le territoire de l'autre Partie contractante; 
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b) autorise l'autre Partie contractante à organiser des foires et des expositions dans son pays 
et lui fournit les installations et l'assistance nécessaires pour ce faire, conformément à leurs lois et 
règlements respectifs; 

c) sous réserve de ses lois, règles et règlements en vigueur, exonère des droits de douane et 
de toutes autres charges fiscales les articles suivants provenant de l'autre Partie contractante qui ne 
sont pas destinés à être commercialisés, à savoir : 

i) les produits et matériaux destinés à être utilisés temporairement dans les foires et les 
expositions et qui doivent être retournés dans le pays d'origine, 

ii) les échantillons de produits, destinés à cette seule fin et sans valeur commerciale. 

Article 6 

Les Parties contractantes encouragent la coopération et l'échange de visites entre les représen-
tants des chambres de commerce et d'industrie et d'autres institutions similaires ainsi qu'entre les 
gens d’affaires des deux pays. 

Article 7 

Les Parties contractantes : 
a) encouragent la coopération entre leurs institutions publiques et privées, et les agences 

d'intérêt public engagées dans des activités techniques, l’élaboration de projets économiques et 
techniques conjoints, ainsi que l'échange d'experts de différentes disciplines techniques afin d'ap-
porter l'assistance et l'appui nécessaires; 

b) encouragent et facilitent la participation de leurs ressortissants à des programmes de for-
mation et d'orientation dans les domaines économique et technique, et coordonnent les efforts 
d'étude et de recherche dans ces domaines. 

Article 8 

Pour la mise en œuvre efficace des dispositions du présent Accord et le règlement des pro-
blèmes pouvant survenir lors de leur application, les Parties contractantes conviennent de créer une 
commission mixte de coopération économique et technique. La Commission se réunira, de manière 
périodique, tour à tour dans les deux pays, sur demande de l'une ou l’autre des Parties contrac-
tantes, pour : 

- proposer des façons de faciliter la mise en œuvre des dispositions du présent Accord; 
- étudier les moyens de renforcer la coopération économique, culturelle, touristique, agricole 

et industrielle entre les deux pays; 
- élargir le champ des relations bilatérales et les promouvoir, et éliminer les obstacles; 
- convenir du règlement des problèmes pouvant découler de l'interprétation et de l'application 

du présent Accord; 
- formuler des propositions d'amendement du présent Accord à l'effet d'élargir les horizons de 

la coopération bilatérale et de développer les relations économiques entre les deux pays. 
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Article 9 

Les Parties contractantes s'engagent à régler les différends pouvant découler de la mise en 
œuvre du présent Accord par le biais de consultations et de négociations. 

Article 10 

Le présent Accord n'affectera pas d'autres accords que chacune des Parties a conclus ou 
conclura avec d'autres États. 

Article 11 

Les deux Parties peuvent amender les dispositions du présent Accord par écrit, après accom-
plissement des procédures juridiques en vigueur dans chacune d'elles. 

Article 12 

Le présent Accord entre en vigueur trente jours après réception de la dernière notification 
écrite, transmise par la voie diplomatique, informant que les procédures internes requises pour son 
entrée en vigueur ont été accomplies. 

Il reste en vigueur pour des périodes de cinq ans successives et tacitement reconduites. 
Chaque Partie peut dénoncer le présent Accord moyennant un préavis écrit, transmis par la 

voie diplomatique au moins six mois avant sa date d'expiration. 
En cas de dénonciation, le présent Accord cesse d'avoir effet à la date de son expiration. 
Tous les engagements et toutes les obligations découlant du présent Accord ou d'autres tran-

sactions conclues conformément au présent Accord demeurent valides et engagent les Parties jus-
qu'à l'accomplissement de tels engagements ou obligations. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leur Gouvernement respectif, ont 
signé le présent Accord. 

FAIT à Nicosie, le 11 novembre 2008, en deux exemplaires originaux, en langues grecque, 
arabe et anglaise. En cas de divergence d'interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 
CHARILAOS STAVRAKIS 
Ministre des finances 

Pour le Gouvernement de l'État du Qatar : 
FAHAD BIN JASSIM BIN MOHAMMED AL-THANI 

Ministre des affaires et du commerce 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE ET 
LE GOUVERNEMENT DE L'ÉTAT DU QATAR RELATIF À LA PROMOTION 
ET À LA PROTECTION RÉCIPROQUES DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de l'État du Qatar, ci-après 
dénommés les « Parties contractantes »,  

Désireux de créer les conditions favorables au développement des investissements par des in-
vestisseurs d'une Partie contractante sur le territoire de l'autre Partie contractante,  

Reconnaissant que la promotion et la protection de ces investissements stimuleront les flux de 
capitaux et de technologies entre les deux Parties contractantes dans l'intérêt du développement 
économique, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Au sens du présent Accord, et sauf indication contraire, les termes et expressions suivants au-
ront le sens qui leur est donné ci-après : 

1) Le terme « investisseur » désigne 
a) en ce qui concerne la République de Chypre : 

i) toute personne physique qui a la nationalité de la République de Chypre conformé-
ment à sa législation, 

ii) l'État et les organismes publics, les entreprises, les sociétés, les firmes ou les partena-
riats d’affaires, établis ou constitués en vertu de la législation en vigueur dans la Ré-
publique de Chypre; 

b) en ce qui concerne l'État du Qatar : 
i) toute personne physique qui a la nationalité de l'État du Qatar conformément à sa lé-

gislation, 
ii) l'État et les organismes publics, les entreprises, les sociétés, les firmes ou les partena-

riats d’affaires, établis ou constitués en vertu de la législation en vigueur dans l'État 
du Qatar et dont le siège social y est implanté. 

2) Le terme « investissement » désigne les avoirs de toute nature établis ou acquis, y compris 
les modifications de la forme dudit investissement, conformément à la législation nationale de la 
Partie contractante sur le territoire de laquelle l'investissement est réalisé et notamment, mais sans 
s'y limiter :  

i) les biens meubles et immeubles ainsi que d’autres droits réels tels qu'hypothèques, 
nantissements ou gages; 

ii) les parts, actions et obligations d'une société et toute autre forme de participation 
dans une société; 
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iii) les créances pécuniaires ou relatives à toute prestation contractuelle ayant une valeur 
financière; 

iv) les droits de propriété intellectuelle conformément à la législation pertinente de la 
Partie contractante concernée; 

v) les concessions commerciales conférées par voie législative ou contractuelle, y 
compris les concessions relatives à la prospection et à l'extraction d'hydrocarbures et 
d'autres ressources naturelles. 

3) Le terme « rendement » désigne les sommes que rapporte un investissement et comprend, 
notamment, mais sans s'y limiter, les bénéfices, les intérêts, les gains en capital, les dividendes, les 
redevances et les commissions. Les rendements réinvestis bénéficient des mêmes protections que 
l'investissement. 

4) Le terme « territoire » désigne : 
i) en ce qui concerne la République de Chypre et, lorsqu’il est employé dans un sens 

géographique, le territoire national, la mer territoriale ainsi que toute zone au-delà de 
la mer territoriale, dont la zone contiguë, la zone économique exclusive et le plateau 
continental, qui a été ou peut être désignée ci-après, au titre des lois de Chypre et en 
conformité avec le droit international, comme une zone dans laquelle Chypre peut 
exercer des droits souverains ou sa juridiction; 

ii) en ce qui concerne l’État du Qatar, les terres, les eaux intérieures et territoriales de 
l’État du Qatar, dont ses fonds marins et son sous-sol, l’espace aérien sus-jacent, la 
zone économique exclusive et le plateau continental sur lequel l’État du Qatar exerce 
ses droits souverains et sa juridiction conformément aux dispositions du droit interna-
tional et aux lois et règlements internes du Qatar. 

Article 2. Champ d'application de l'Accord 

Le présent Accord s’applique à tous les investissements effectués avant ou après son entrée en 
vigueur par les investisseurs d'une Partie contractante sur le territoire de l'autre Partie contractante, 
conformément à ses lois et règlements. Il ne peut être invoqué en cas de litiges survenus avant son 
entrée en vigueur. 

Article 3. Promotion et protection des investissements 

1) Chaque Partie contractante crée des conditions favorables et encourage les investisseurs 
de l’autre Partie contractante à investir sur son territoire et accepte de tels investissements confor-
mément à ses lois et règlements en vigueur. 

2) Les investissements et les rendements des investisseurs d'une Partie contractante bénéfi-
cient en tout temps d'un traitement juste et équitable sur le territoire de l'autre Partie contractante. 

3) Ni l’une ni l’autre des Parties contractantes ne compromet, par des mesures dispropor-
tionnées, arbitraires ou discriminatoires, la gestion, la conservation, l’usage, la jouissance, l'acqui-
sition ou la cession d’investissements réalisés sur son territoire par des investisseurs de l’autre Par-
tie contractante. 
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Article 4. Traitement national et traitement de la nation la plus favorisée  

1) Chacune des Parties contractantes accorde aux investissements des investisseurs de l’autre 
Partie contractante un traitement au moins aussi favorable que celui qu’elle accorde aux investis-
sements de ses propres investisseurs ou des investisseurs de tout État tiers, le traitement le plus fa-
vorable à l'investisseur concerné prévalant. 

2) En outre, chacune des Parties contractantes accorde aux investisseurs de l’autre Partie 
contractante, y compris aux rendements de leurs investissements, un traitement au moins aussi fa-
vorable que celui qu’elle accorde à ses propres investisseurs ou aux investisseurs de tout État tiers, 
le traitement le plus favorable à l'investisseur concerné prévalant. 

3) Les dispositions des paragraphes ci-dessus ne doivent pas être interprétées comme per-
mettant aux investisseurs des Parties contractantes de bénéficier des privilèges accordés par l'une 
ou l'autre Partie contractante aux investisseurs d'un État tiers en vertu de sa participation à : 

i) des accords relatifs à une union douanière, une zone de libre-échange, une organisa-
tion économique régionale, présente ou future, ou à tout accord international simi-
laire; 

ii) des arrangements portant, en totalité ou en grande partie, sur la fiscalité. 

Article 5. Expropriation et indemnisation 

1) L'investissement ne peut faire l'objet, de manière directe ou indirecte, d'un quelconque 
acte d'expropriation ou de nationalisation ni d'aucune procédure à effet similaire, sauf si cet acte 
est fait dans l'intérêt public et sans discrimination, et contre une indemnisation juste et équitable 
versée conformément aux procédures juridiques et aux principes généraux du type de traitement 
prévu au paragraphe 2 du présent article. 

2) Cette indemnisation équivaut à la valeur marchande réelle de l’investissement exproprié 
au moment où l’expropriation a été rendue publique ou à celui où elle a eu lieu, le premier de ces 
événements étant déterminant; elle est calculée en référence à la situation économique normale qui 
existait avant la menace d’expropriation. L'indemnisation due est payée dans un délai raisonnable 
et est transférée librement; elle est assortie d'un intérêt à un taux juste et équitable, mais qui ne peut 
être inférieur au taux d'intérêt LIBOR à six mois en vigueur ou à un taux équivalent, de la date de 
l'expropriation jusqu'à la date de paiement. 

3) Sans préjudice de ses droits visés à l'article 8 du présent Accord, l'investisseur a le droit, 
en vertu de la législation de la Partie contractante qui procède à l'expropriation, de saisir une auto-
rité judiciaire ou une autre autorité indépendante de la Partie, afin qu’elle procède à un réexamen 
du montant de l'indemnisation, conformément aux principes énoncés dans le présent article. La 
Partie contractante qui exproprie met tout en œuvre en vue de garantir que ledit réexamen sera ef-
fectué sans délai. 

4) Si une Partie contractante exproprie les actifs d'une société immatriculée ou constituée 
conformément à la législation en vigueur sur son territoire et dans laquelle des investisseurs de 
l'autre Partie contractante détiennent des parts, elle s'assure que les dispositions du paragraphe 1 du 
présent article sont appliquées dans la mesure nécessaire pour garantir une indemnisation juste et 
équitable de leurs investissements aux investisseurs de l'autre Partie contractante qui détiennent ces 
parts. 
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5) Les investisseurs de l'une des Parties contractantes dont les investissements sur le terri-
toire de l'autre Partie subissent des pertes du fait d'une guerre ou d'un conflit armé, d'un état d'ur-
gence ou de troubles civils sur le territoire de cette dernière Partie se voient accorder par elle un 
traitement au moins aussi favorable que celui qu'elle accorde à ses propres investisseurs ou à ceux 
d'un État tiers en ce qui concerne la restitution, l'indemnisation, la réparation ou toute autre forme 
de règlement. Les versements à ce titre sont librement transférables. 

6) Sans préjudice des dispositions du paragraphe 5, l'investisseur d'une Partie contractante se 
voit accorder par l'autre Partie contractante la restitution de son investissement ou une indemnisa-
tion rapide, suffisante et effective si, dans l'une des situations énumérées au paragraphe précédent, 
il subit, sur le territoire de cette autre Partie contractante, des pertes résultant : 

a) d'une réquisition de tout ou partie de son investissement par les forces ou les autorités de 
cette Partie; ou 

b) de la destruction de tout ou partie de son investissement par les forces ou les autorités de 
cette Partie, alors que la situation ne l’imposait nullement. Les paiements qui en résultent sont ver-
sés sans délai et sont librement transférables. 

Article 6. Rapatriement des investissements et des rendements 

1) Chaque Partie contractante autorise les investisseurs de l'autre Partie contractante à trans-
férer librement leurs fonds relatifs à un investissement réalisé sur son territoire, sans discrimination 
et dans des délais raisonnables. Ces fonds peuvent comprendre : 

i) le capital initial et les sommes additionnelles destinées à maintenir ou à accroître 
l'investissement; 

ii) les rendements; 
iii) le remboursement de tout prêt lié à l'investissement et des intérêts qui lui sont ratta-

chés; 
iv) le produit de la vente des parts; 
v) le produit reçu par les investisseurs en cas de vente, de cession partielle ou de liqui-

dation; 
vi) les revenus des citoyens ou des ressortissants d’une Partie contractante dont les acti-

vités sont liées à l’investissement sur le territoire de l’autre Partie contractante; 
vii) les paiements découlant d’un différend en matière d’investissement; 
viii) les indemnisations visées à l'article 5 du présent Accord. 

2) Sauf si les parties en conviennent autrement, le transfert visé au paragraphe 1 du présent 
article est autorisé dans la devise de l'investissement initial ou dans toute autre devise convertible. 
Un tel transfert est effectué au taux de change du marché en vigueur à cette date. 

Article 7. Subrogation 

Si une Partie contractante ou son organisme désigné assure une forme quelconque 
d’indemnisation vis-à-vis des risques non commerciaux liés à un investissement réalisé par 
n’importe quel investisseur sur le territoire de l'autre Partie contractante, et verse un paiement à un 
tel investisseur à la suite des demandes qu’il a soumises en vertu du présent Accord, cette dernière 
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Partie reconnaît à la première Partie ou à son organisme désigné le droit de faire valoir les 
créances dudit investisseur, par voie de subrogation. Les droits ou demandes d'indemnisation en 
question ne devront en aucun cas dépasser les droits et demandes d'indemnisation initiaux d’un tel 
investisseur. 

Article 8. Règlement des différends entre une Partie contractante et un investisseur 
de l’autre Partie contractante 

1) Tout différend pouvant surgir entre une Partie contractante et un investisseur de l’autre 
Partie contractante concernant un investissement, au sens du présent Accord, est notifié par l'inves-
tisseur à la première Partie au moyen d’un écrit assorti de renseignements détaillés. Dans la mesure 
du possible, les parties concernées s'efforcent de régler ce différend. 

2) Si le différend n'a pu être réglé conformément aux dispositions du paragraphe 1 du pré-
sent article dans un délai de six mois à compter de la date à laquelle il a été soulevé par écrit, il est 
porté, au choix des parties : 

i) devant un tribunal compétent de la Partie contractante sur le territoire de laquelle 
l’investissement a été fait, avec l'accord de l'investisseur concerné; 

ii) devant le Centre international pour le règlement des différends relatifs aux 
investissements, créé en vertu de la Convention pour le règlement des différends 
relatifs aux investissements entre États et ressortissants d’autres États, ouverte à la 
signature à Washington, D. C. le 18 mars 1965, si les deux Parties contractantes sont 
parties à cette convention; ou 

iii) devant un tribunal arbitral spécial. 
L'une ou l'autre partie au différend qui choisit l'une des voies de règlement susmentionnées ne 

peut choisir les deux voies restantes. 
3) Le tribunal arbitral spécial visé à l'alinéa 2 iii) ci-dessus est constitué comme suit : 

i) Chaque partie au différend désigne un arbitre et les deux arbitres ainsi désignés choi-
sissent, d'un commun accord, un troisième arbitre, qui doit être un ressortissant d'un 
pays tiers, et le nomment à la présidence du tribunal arbitral. Tous les arbitres sont 
nommés dans les deux mois à compter de la date de la notification d'une partie à 
l'autre de son intention de soumettre le différend à l'arbitrage. 

ii) Si les délais prescrits a l'alinéa i) ci-dessus ne sont pas respectés, l'une ou l'autre des 
Parties contractantes peut, en l'absence de tout autre accord, inviter le Secrétaire 
général ou le Vice-Secrétaire général du Tribunal arbitral de La Haye, à condition 
qu'il ne soit pas un ressortissant de l'une des Parties contractantes, à procéder aux 
désignations nécessaires. 

iii) Le tribunal arbitral spécial statue à la majorité de ses membres. La décision arbitrale 
est sans appel et a force exécutoire pour les parties; elle est exécutée conformément à 
la législation interne de la Partie contractante qui est partie au différend. La décision 
est prise conformément aux dispositions du présent Accord et à la législation de la 
Partie contractante qui est partie au différend. 
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iv) Le tribunal interprète sa décision et la motive sur demande de l'une ou de l'autre des 
parties. À moins que celles-ci en conviennent autrement, l’arbitrage a lieu à La Haye 
(Pays-Bas). 

Sous réserve de ce qui précède, le tribunal suit le Règlement d’arbitrage de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI), adopté en 1976. 

Article 9. Règlement des différends entre les Parties contractantes 

1) Les deux Parties contractantes s’efforcent, de bonne foi et dans la coopération, de parve-
nir à un règlement rapide et juste de tout différend pouvant les opposer et relatif à l’interprétation 
ou à l’application du présent Accord. À cet égard, les deux Parties s'engagent à mener des négocia-
tions directes et objectives afin de parvenir à un règlement. Si le différend n'est pas résolu dans les 
six mois qui suivent la date à laquelle l'une ou l'autre des Parties l'a soulevé, il peut être porté, à la 
demande de l'une des Parties contractantes, devant un tribunal arbitral composé de trois membres. 

2) Dans un délai de deux mois à compter de la date de la demande en arbitrage, chaque Par-
tie contractante désigne un arbitre et les deux arbitres ainsi désignés choisissent à leur tour, dans un 
délai de deux mois et avec l'accord des deux Parties, un ressortissant d'un pays tiers qui assure la 
présidence du tribunal. 

3) Si les nominations ne sont pas faites dans les délais prévus au paragraphe 2 du présent 
article, l'une ou l'autre des Parties contractantes peut, en l'absence de tout autre accord, inviter le 
Président de la Cour internationale de Justice à procéder aux nominations. Si le Président est un 
ressortissant de l'une ou l'autre des Parties contractantes ou s'il est empêché, pour toute autre 
raison, d'assumer cette fonction, le Vice-Président est invité à procéder aux nominations requises. 
Si le Vice-Président est un ressortissant de l'une des Parties contractantes ou s'il est lui-même 
empêché d'assumer cette fonction, les nominations sont effectuées par le membre le plus ancien de 
la Cour internationale de Justice qui n'est pas un ressortissant de l'une ou l'autre des Parties 
contractantes. 

4) Le tribunal arbitral statue à la majorité des voix. La décision lie les Parties contractantes. 
Chaque Partie contractante assume les frais du membre du tribunal qu’elle aura désigné ainsi que 
les frais de sa représentation dans la procédure arbitrale; les frais du président ainsi que les autres 
frais sont assumés à parts égales par les deux Parties contractantes. Toutefois, le tribunal peut, dans 
sa décision arbitrale, ordonner qu’une proportion plus élevée des frais soit assumée par l’une des 
Parties contractantes; cette décision a force exécutoire pour les deux Parties contractantes. Le 
tribunal arrête lui-même sa procédure. 

5) À moins que les Parties contractantes n’en conviennent autrement, l’arbitrage a lieu à La 
Haye, aux Pays-Bas. 

6) Toutes les demandes sont soumises et toutes les audiences sont closes dans un délai de 
huit mois à compter de la date de désignation du troisième membre du tribunal, sauf s'il en est 
convenu autrement. Le tribunal rend sa décision dans les deux mois qui suivent la date de 
présentation des dernières demandes ou la date de clôture des séances générales, la date retenue 
étant la plus tardive. 

7) Il n'est pas permis de saisir un tribunal arbitral en vertu des dispositions du présent article 
si le même différend est déjà soumis à un autre tribunal arbitral, en vertu de l'article 8. Cela n'em-
pêche pas les Parties contractantes d'entreprendre des négociations directes et constructives. 
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Article 10. Entrée et séjour du personnel 

Sous réserve de ses lois et règlements en vigueur régissant l'entrée et le séjour des ressortis-
sants étrangers, une Partie contractante autorise des personnes physiques ayant la nationalité de 
l’autre Partie contractante et d’autres personnes nommées ou employées par des investisseurs de 
cette Partie à entrer sur son territoire et à y séjourner pour y entreprendre des activités d'investis-
sement. 

Article 11. Législation applicable 

Sauf disposition contraire du présent Accord, tous les investissements sont régis par la législa-
tion en vigueur sur le territoire de la Partie contractante où ils sont effectués.  

Article 12. Application d'autres règles 

Le présent Accord ne déroge pas : 
i) aux lois, aux règlements, aux pratiques ou aux procédures administratives ni aux dé-

cisions administratives ou arbitrales de l'une ou l'autre des Parties contractantes; 
ii) aux obligations du droit international; ni 
iii) aux obligations assumées par l'une ou l'autre des Parties contractantes, y compris 

celles figurant dans un accord ou une autorisation d'investissement; 
lorsque ces dispositions permettent un traitement plus favorable que celui qu'offre le présent Ac-
cord dans des situations similaires. 

Article 13. Amendements 

Les deux Parties peuvent amender les dispositions du présent Accord ou un de ses articles par 
accord écrit, après accomplissement des procédures juridiques en vigueur dans chacune d'elles. 

Article 14. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après réception de la dernière notification, par 
écrit et par la voie diplomatique, informant que les procédures internes requises pour son entrée en 
vigueur ont été accomplies.  

Il reste en vigueur pour des périodes de 10 ans successives et tacitement reconduites.  
Chaque Partie peut le dénoncer moyennant un préavis écrit, communiqué par la voie diploma-

tique au moins 12 mois avant sa date d'expiration. 
En cas de dénonciation, il cesse d'avoir effet à la date de son expiration. 
En ce qui concerne les investissements effectués avant la date d'expiration du présent Accord, 

les dispositions des articles 1 à 13 continueront de produire leurs effets pour une période supplé-
mentaire de 10 ans à compter de la date de dénonciation du présent Accord. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leur Gouvernement respectif, ont 
signé le présent Accord. 

FAIT à Nicosie, le 11 novembre 2008, en deux exemplaires originaux, en langues grecque, 
arabe et anglaise, chaque texte faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 
CHARILAOS STAVRAKIS  
Ministre des finances 

Pour le Gouvernement de l'État du Qatar : 
FAHAD BIN JASSIM BIN MOHAMMED AL-THANI 

Ministre des affaires et du commerce 
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No. 49006 
____ 

 
Multilateral 

 

Open Memorandum of Understanding (MOU) between the participating EUCLID parties 
regarding their participation in the educational framework defined herein (with attach-
ment). New York, 5 March 2008 

Entry into force:  16 April 2008, in accordance with articles III and VI  
Authentic texts of the MOU:  English and French 
Authentic text of the attachment:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  EUCLID, 18 October 2011 
 
 
 

Multilatéral 
 

Protocole d'accord (Memorandum of Understanding – MOU) ouvert entre les parties parti-
cipantes EUCLIDE concernant leur participation au cadre éducationnel défini ici (avec 
pièce jointe). New York, 5 mars 2008 

Entrée en vigueur :  16 avril 2008, conformément aux articles III and VI  
Textes authentiques du Protocole d’accord:  anglais et français 
Texte authentique de la pièce jointe :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  EUCLIDE, 18 octobre 2011 
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Participant Definitive signature 

Sierra Leone   16 Apr  2008         
Saint Vincent and the Grenadines     5 Mar   2008         
 
 
 
 
 
 
 
Participant Signature définitive 

Saint-Vincent-et-les Grenadines     5 mars  2008         
Sierra Leone   16 avr   2008         
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PIÈCE JOINTE : STATUTS VISÉS À L’ARTICLE III 

Cadre éducationnel EUCLIDE 
Statuts d’EUCLIDE, visés à l’article III du Protocole d’accord concernant la participation à 

EUCLIDE 
Statuts d’EUCLIDE 
Aux fins du présent document, les expressions « Pôle universitaire Euclide », « EUCLIDE », 

« l’Organisation » et « l’Institution » sont synonymes. 

I. PRÉAMBULE 

Par. 1. Objet 
Les présents statuts régissent les activités d’EUCLIDE, cadre international et institution inter-

nationale d’enseignement. 
Les activités du Pôle d’extension universitaire Euclide (qui est distinct d’EUCLIDE) sont ré-

gies par les différents accords de participation signés avec les universités participantes. 
 
Par. 2. Contexte et informations générales 

Les signataires du Protocole d’accord intitulé « Participation au Cadre éducationnel Euclide 
(Protocole d’accord (Memorandum of Understanding – MOU) ouvert entre les Parties partici-
pantes Euclide concernant leur participation au cadre éducationnel défini ici) », également dé-
nommé « Protocole d’accord EUCLIDE »; 

Considérant que le Pôle d’extension universitaire Euclide a été créé en 2005-2006 au moyen 
d’accords internationaux conclus entre l’Université libre internationale (Bruxelles, Belgique), 
l’Université libre du Burkina, l’Université de Bangui (République centrafricaine) et le Ministère de 
l’éducation du Tchad conjointement avec l’Université de N’Djamena, sous le haut patronage 
d’Emmanuel Touaboy, Ambassadeur de la République centrafricaine à Washington, et est adminis-
tré par l’Organisation internationale pour le développement durable; 

Compte tenu de l’accréditation ou de la reconnaissance gouvernementale (ministérielle) et in-
tergouvernementale conférée aux programmes d’EUCLIDE et au protocole de délivrance de di-
plômes conjoints par le Ministre de l’éducation de la République du Tchad, M. Idriss Oumar 
Al-Farouk, et confirmée par un mémorandum d’accord entre la Chambre islamique de commerce 
et d’industrie, et l’Organisation internationale pour le développement durable; 

Compte tenu du fort intérêt exprimé par de nombreux pouvoirs publics et fonctionnaires pour 
les programmes proposés; 

Notant que des fonctionnaires de différents pays ont déjà suivi les programmes d’EUCLIDE 
grâce à des bourses complètes ou partielles; 

Désireux de veiller à ce que les programmes d’enseignement proposés par ce cadre internatio-
nal soient reconnus à l’échelle mondiale; 
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Souhaitant favoriser le développement durable de leurs pays, notamment en facilitant l’accès à 
l’enseignement supérieur; 

Considérant que le statut et les programmes de l’Académie de droit européen (www.era.int) 
constituent un modèle de coopération internationale dans le domaine de l’enseignement de spécia-
lisation; 

Désireux de tirer parti d’un groupe de réflexion universitaire international qui puisse consti-
tuer une ressource consultative pour les Parties participantes; 

Sont donc Parties participantes à EUCLIDE. 

II. CADRE DE COLLABORATION EUCLIDE 

Par. 1. Dénomination et personnalité juridique 
L’Organisation s’appelle « Euclid University » (en anglais) et « Pôle universitaire Euclide / 

Université Euclide » (en français), ou simplement « EUCLIDE ». Son document constitutif est 
l’instrument intitulé « Protocole d’accord (Memorandum of Understanding – MOU) ouvert entre 
les Parties participantes Euclide concernant leur participation au cadre éducationnel défini ici ». Ce 
document confère à EUCLIDE la personnalité juridique internationale (article I), et donc les capa-
cités nécessaires à l’exercice de ses fonctions et à la réalisation de ses objectifs, notamment la ca-
pacité : 

a) d’acquérir et de céder des biens immeubles et des biens meubles; 
b) de conclure des contrats et d’autres types d’accords; 
c) d’engager du personnel et d’accepter du personnel « en prêt »; 
d) d’ester en justice; 
e) d’investir ses fonds et ses biens; 
f) de prendre les autres mesures légales nécessaires à la réalisation de ses objectifs. 

 
Par. 2. Siège et bureaux 

Les bureaux d’EUCLIDE peuvent rester à Bruxelles (Belgique) et être déplacés ou étendus 
ailleurs sur recommandation du conseil d’administration ou par résolution du conseil de surveil-
lance. 

L’Organisation peut établir ou maintenir des bureaux et des sièges régionaux ailleurs pour 
mener à bien ses activités. 

III. OBJECTIFS 

Les missions d’EUCLIDE sont les suivantes : 
a) élaborer et proposer des programmes de formation pour les fonctionnaires et les employés 

des Parties participantes, en particulier les cadres supérieurs des ministères et des universités; 
b) élaborer et proposer des programmes diplômants de qualité pour les citoyens, indépen-

damment du lieu où ils se trouvent ou de leur nationalité; 
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c) faciliter la création de réseaux et de programmes de coopération pertinents pour ses initia-
tives dans le domaine de l’enseignement; 

d) améliorer l’image internationale des Parties participantes, coopérer avec les institutions 
d’enseignement qui se trouvent sur le territoire de celles-ci et apporter un soutien à ces institutions; 

e) faire mieux comprendre le domaine de l’enseignement à distance et favoriser la mise en 
œuvre et la diffusion de méthodes, de normes, de règles et de lignes directrices qui s’appliquent à 
ce domaine; 

f) fonctionner comme un groupe de réflexion et un conseiller technique pour les Parties par-
ticipantes, notamment dans les domaines suivants : relations publiques, administration en ligne, 
soutien au programme de la MCC (« Millennium Challenge Corporation »), rédaction de demande 
de fonds en général et collecte de fonds; 

g) renforcer et soutenir la capacité des pays à poursuivre l’objectif de développement du-
rable par une formation et un enseignement ad hoc, tout en tenant compte des valeurs sociales et 
culturelles traditionnelles de chaque pays. 

Pour réaliser les objectifs qui précèdent, EUCLIDE peut mener les types d’activités ci-après, 
notamment : 

a) créer des instituts et des associations secondaires; 
b) développer des réseaux mondiaux; 
c) mettre en place et maintenir des services d’information; 
d) fournir avis, conseils et soutien sur des questions relatives aux méthodes d’enseignement 

et à l’accès à celui-ci, au développement durable, aux relations internationales, etc.; 
e) encourager l’enseignement, la recherche et la diffusion des résultats de celle-ci; 
f) organiser et faciliter la tenue de conférences, de séminaires et de programmes 

d’enseignement traitant de l’enseignement à distance, des méthodes d’enseignement, du dévelop-
pement économique, de l’accès à l’enseignement, du savoir humain, etc.; 

g) mener les autres activités dont le besoin se ferait sentir pour réaliser ses missions. 

IV. FINANCES ET BUDGET 

Les Parties participantes ne prennent pour EUCLIDE aucun engagement financier dépassant 
leurs contributions volontaires. Elles ne sont pas non plus responsables, individuellement ou 
collectivement, des dettes, du passif ou des obligations de l’Institution (Protocole d’accord 
EUCLIDE, article II). 
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V. DISPOSITIONS OPÉRATIONNELLES 

Par. 1. Logo et sceau 
Le logo et le sceau officiels d’EUCLIDE sont reproduits ci-dessous et publiés sur le site Web 

officiel aux fins de diffusion publique et de protection juridique. 

 
 
Par. 2. Langues 

Les langues officielles de l’Organisation sont l’anglais et le français. Des programmes 
d’enseignement en arabe et en espagnol peuvent aussi être mis sur pied à la demande des Parties 
participantes. 

VI. ÉTUDIANTS PARRAINÉS PAR LES GOUVERNEMENTS 

Les ministères de chaque Partie participante peuvent communiquer chaque année les noms des 
employés ou des fonctionnaires qui participeront aux programmes d’EUCLIDE. Le Secrétaire gé-
néral informe le Ministère des affaires étrangères de la Partie participante requérante du nombre 
d’étudiants admissibles à la fin de chaque cycle d’enseignement et au moins une fois par an. 

VII. ÉTUDIANTS RÉSIDANT À L’ÉTRANGER 

Les ressortissants d’une Partie participante résidant à l’étranger peuvent prétendre à une ré-
duction importante des droits d’inscription à EUCLIDE, dont le pourcentage exact est fixé chaque 
année par le Secrétaire général. 

VIII. SURVEILLANCE ET COMMUNICATIONS 

Un rapport ou une brochure sur les activités est présenté chaque année au Ministre de 
l’éducation et au Ministre des affaires étrangères de chaque Partie participante. 

En plus de recevoir le rapport annuel, le Ministère de l’éducation de chaque Partie partici-
pante a accès à la base de données en ligne d’EUCLIDE, aux fins de surveillance. 

Le site Web officiel de l’Organisation peut être consulté par le public à l’adresse 
www.euclid.int. 

L’Organisation prend les mesures nécessaires auprès des services compétents pour obtenir 
l’enregistrement du nom de domaine susmentionné. 
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La publication d’information sur la page « Official Notices » (avis officiels) du site Web de 
l’Institution est considérée comme une notification en bonne et due forme, pour autant que lesdites 
informations soient publiées au moins 15 jours avant l’événement en question. 

IX. DIPLÔMES ET PROGRAMMES 

Les programmes d’EUCLIDE sont conformes aux normes universitaires internationales. Ils 
sont étayés par les documents voulus. Il s’agit notamment des programmes suivants : 

- programmes de premier cycle en lettres ou en sciences; 
- programmes de deuxième cycle en lettres ou en sciences, en particulier : 

- maîtrise en administration des affaires, 
- maîtrise en diplomatie et en affaires internationales, 
- maîtrise en informatique (systèmes ou technologies), 
- maîtrise en dialogue interconfessionnel ou en théologie; 

- doctorats spécialisés. 

X. ADMINISTRATION ET SURVEILLANCE 

Par. 1. Organes 
L’Organisation est dotée de la structure administrative suivante : 
- un conseil d’administration; 
- un conseil consultatif; 
- un conseil de direction; et 
- un conseil de surveillance. 
Les organes subsidiaires et les agences qui se révéleraient nécessaires peuvent être créés 

conformément aux présents statuts. 
 
Par. 2. Le conseil d’administration 

Le conseil d’administration compte un représentant ou coordonnateur par Partie participante, 
nommé en consultation avec le Secrétaire général. 

Le conseil d’administration peut débattre des problèmes ou des questions qui relèvent du 
champ d’application des statuts d’EUCLIDE et de l’accord de participation à l’Organisation, et 
faire des recommandations aux Parties participantes ou au conseil de surveillance sur ces pro-
blèmes ou questions. 

Le conseil d’administration est habilité à adopter des résolutions par un vote à la majorité des 
deux tiers. Dans l’esprit du paragraphe 5, toutes les résolutions sont présentées au conseil de sur-
veillance aux fins de validation constitutionnelle. 

C’est au Secrétaire général ou à la personne que celui-ci désigne qu’il revient de programmer 
et de présider les réunions du conseil d’administration. 
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Par. 3. Le conseil consultatif 
Le conseil consultatif apporte expertise et conseils aux Parties participantes, au conseil 

d’administration, au conseil de direction et au conseil de surveillance. 
Le conseil consultatif compte jusqu’à 15 membres et au moins 3 membres, qui sont nommés à 

vie par le conseil de surveillance, nomination entérinée par le Secrétaire général. 
Le conseil d’administration peut demander la nomination ou la démission d’un conseiller; il 

présente toute requête en ce sens au Secrétaire général aux fins d’exécution. 
L’approbation finale et l’exécution de ces nominations ou démissions demeure la prérogative 

du conseil de surveillance. 
 
Par. 4. Le conseil de direction 

Le conseil de direction (également dénommé « secrétariat général ») est présidé par un Secré-
taire général (également dénommé « Président exécutif ») et est doté du personnel nécessaire. Le 
Secrétaire général est le plus haut fonctionnaire de l’Organisation. 

Le Secrétaire général peut nommer un adjoint pour le représenter. 
Plus particulièrement, le Secrétaire général agit dans les domaines suivants : 
- les relations avec les institutions membres du Pôle d’extension universitaire Euclide; 
- les relations avec les Ministères de l’éducation des Parties participantes; 
- les relations avec les Ministères des affaires étrangères des Parties participantes; 
- les relations avec les autres organisations intergouvernementales; 
- les relations avec les organisations non gouvernementales; 
- l’administration générale; 
- l’établissement des rapports financiers. 
Le Secrétaire général peut porter à l’attention du conseil d’administration ou du conseil de 

surveillance toute question pertinente pour les missions de l’Organisation. 
Le premier Secrétaire général est M. Syed Zahid Ali, actuel Président exécutif / Secrétaire 

général du Pôle d’extension universitaire Euclide et de l’Organisation internationale pour le 
développement durable. 

Le Secrétaire général est nommé pour un mandat de six ans, renouvelable si le conseil de sur-
veillance y consent. 

Le Secrétaire général adjoint (Vice-Président) est nommé par le Secrétaire général pour un 
mandat de quatre ans, renouvelable si le conseil de surveillance y consent. 

Le conseil d’administration peut demander la démission du Secrétaire général ou d’un quel-
conque membre du conseil de direction et présente toute requête en ce sens au conseil de surveil-
lance aux fins d’exécution. 

En cas de vacance, le conseil de surveillance propose un ou plusieurs candidats au conseil 
d’administration pour approbation par un vote à la majorité des deux tiers. Si le conseil 
d’administration ne confirme pas la nomination du candidat, le conseil de surveillance propose un 
autre candidat pour approbation. Si le conseil d’administration rejette successivement cinq candi-
datures, le conseil de surveillance procède à la nomination sans avoir obtenu le vote nécessaire du 
conseil d’administration. 
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Par. 5. Le conseil de surveillance 
Le conseil de surveillance, également dénommé « comité de surveillance » ou « conseil consti-

tutionnel », a pour rôle de préserver les idéaux, les principes et les valeurs des fondateurs et Parties 
fondatrices d’EUCLIDE si un responsable, un organe ou une Partie participante devait essayer de 
tourner l’Institution vers d’autres valeurs et activités. 

En conséquence, le conseil peut : 
- examiner les résolutions, les approuver ou s’y opposer; 
- examiner les nominations, les approuver ou s’y opposer; 
- examiner les mesures prises par les employés, les membres du corps professoral ou les fonc-

tionnaires d’EUCLIDE, approuver ces mesures ou s’y opposer; 
- lancer le processus de révision des présents statuts. 
Le conseil de surveillance est composé de cinq conseillers, nommés à vie. 
Il est prévu un sixième poste à mandat pour le Secrétaire général en exercice, si la nouvelle 

personne nommée n’est pas déjà membre du conseil. C’est au conseil de surveillance qu’il revient 
de décider, à la majorité et avec le consentement de son président, de mettre en œuvre la présente 
clause et d’inclure le Secrétaire général en son sein. 

Le conseil de surveillance prend ses décisions par un vote à la majorité. En cas d’égalité, la 
voix de son président compte double. 
 
Par. 6. Autres organes et agences 

Des instituts et des associations peuvent être créés par une décision du Secrétaire général, 
soumise au vote du conseil d’administration, du conseil consultatif ou du conseil de surveillance. 
Les organes ou agences ci-après sont créés et placés sous l’autorité directe du Secrétaire général : 

- l’Institut universitaire EuroState; 
- le Conseil sur la désertification écologique et sur la reforestation; 
- l’Organisation internationale pour le développement durable; 
- l’Institut international pour la diplomatie interreligieuse. 

XI. DISPOSITIONS DIVERSES 

Par. 1. Création et participation 
Tout État ou toute organisation intergouvernementale peut transmettre à tout moment au 

Secrétaire général sa demande de participation au cadre éducationnel EUCLIDE. Si le conseil 
d’administration approuve la demande, la participation devient effective 15 jours après la date de 
dépôt de l’instrument d’adhésion. 

La participation à EUCLIDE peut être approuvée au nom de toute Partie participante d’abord 
par le chef d’État (par exemple, le président), le chef de gouvernement (par exemple, le premier 
ministre) ou le Ministre des affaires étrangères, mais aussi par le Ministre de l’éducation habilité à 
cet effet, ainsi que par tout autre ministre ou ambassadeur plénipotentiaire et extraordinaire expli-
citement habilité à cet effet. 
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L’instrument constitutif et participatif (Protocole d’accord EUCLIDE) entre en vigueur le jour 
de son approbation par au moins deux signataires. 
 
Par. 2. Dépositaire 

Le Secrétaire général d’EUCLIDE est le dépositaire des présents statuts. Il communique à 
toutes les Parties participantes toutes les notifications concernant ceux-ci. 

Si possible, le Secrétaire général d’EUCLIDE ou un représentant nommé présente 
l’instrument constitutif et participatif au Bureau des affaires juridiques de l'Organisation des 
Nations Unies aux fins d’enregistrement. 
 
Par. 3. Dissolution 

L’Institution peut être dissoute si la majorité des membres du conseil de surveillance et du 
conseil d’administration estiment qu’elle n’est plus nécessaire ou qu’elle ne pourra plus fonction-
ner efficacement. 

En cas de dissolution, les actifs de l’Institution qui restent après l’acquittement de ses obliga-
tions légales sont distribués à des institutions qui poursuivent des objectifs similaires, comme en 
décide le conseil de surveillance, en consultation avec le conseil d’administration. 
 
Par. 4. Amendements 

Les amendements aux présents statuts prennent effet après leur adoption par un vote à la majo-
rité du conseil d’administration et leur approbation par le conseil de surveillance. 
 
Par. 5. Version officielle 

La version officielle des présents statuts est la version anglaise. 
En cas de contradiction entre le Protocole d’accord constitutif d’EUCLIDE et les présents sta-

tuts, le Protocole d’accord prévaut.
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No. 49007 
____ 

 
Multilateral 

 

Updated Framework Agreement regarding the Parties' participation in EUCLID as consti-
tuted and defined herein (with annex). New York, 28 July 2009 

Entry into force:  3 September 2009, in accordance with article VI  
Authentic texts of the Agreement:  English and French 
Authentic text of the annex:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  EUCLID, 18 October 2011 
 
 
 

Multilatéral 
 

Accord cadre mis à jour concernant la participation des parties à EUCLIDE telle que consti-
tuée et définie ici (avec annexe). New York, 28 juillet 2009 

Entrée en vigueur :  3 septembre 2009, conformément à l'article VI  
Textes authentiques de l'Accord :  anglais et français 
Texte authentique de l'annexe :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  EUCLIDE, 18 octobre 2011 
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Participant Definitive signature 

Comoros     3 Sep   2009         
Senegal     3 Aug   2009         
 
 
 
 
 
 
 
Participant Signature définitive 

Comores     3 sept  2009         
Sénégal     3 août  2009         
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ANNEXE : STATUTS VISÉS À L’ARTICLE III 

Aux fins du présent document, les expressions « Pôle universitaire Euclide », « EUCLIDE », 
« l’Organisation » et « l’Institution » sont synonymes. 

SECTION I. PRÉAMBULE 

Par. 1. Objet 
Les présents statuts sont visés à l’article III de l’accord intergouvernemental intitulé « Accord 

cadre mis à jour concernant la participation des parties à EUCLIDE telle que constituée et définie 
ici », et approuvés en tant qu’annexe audit accord. Publiés officiellement à l’adresse 
http ://www.euclid.int/statutes.pdf, ils régissent les activités d’EUCLIDE (Pôle universitaire 
Euclide), cadre international et institution internationale d’enseignement. 

Les activités du Pôle d’extension Euclide (qui est distinct d’EUCLIDE) sont régies par les dif-
férents accords de participation signés avec les universités participantes. 
 
Par. 2. Contexte et informations générales 

Les signataires de l’accord intergouvernemental intitulé « Participation au Cadre éducationnel 
Euclide (Protocole d’accord (Memorandum of Understanding – MOU) ouvert entre les Parties 
participantes Euclide concernant leur participation au cadre éducationnel défini ici) », mis à jour 
ultérieurement sous le titre « Accord cadre mis à jour concernant la participation des parties à 
EUCLIDE telle que constituée et définie ici », également dénommé « Accord EUCLIDE »; 

Considérant que le Pôle d’extension Euclide a été créé en 2005-2006 au moyen d’accords 
internationaux conclus entre l’Université libre internationale (Bruxelles, Belgique), l’Université 
libre du Burkina, l’Université de Bangui (République centrafricaine) et le Ministère de l’éducation 
du Tchad conjointement avec l’Université de N’Djamena, sous le haut patronage d’Emmanuel 
Touaboy, Ambassadeur de la République centrafricaine à Washington, et est administré par 
l’Organisation internationale pour le développement durable; 

Compte tenu de l’accréditation ou de la reconnaissance gouvernementale (ministérielle) et in-
tergouvernementale conférée aux programmes d’EUCLIDE et au protocole de délivrance de di-
plômes conjoints par le Ministre de l’éducation de la République du Tchad, M. Idriss Oumar 
Al-Farouk, et confirmée par un mémorandum d’accord entre la Chambre islamique de commerce 
et d’industrie, et l’Organisation internationale pour le développement durable; 

Compte tenu du fort intérêt exprimé par de nombreux pouvoirs publics et fonctionnaires pour 
les programmes proposés; 

Notant que des fonctionnaires de différents pays ont déjà suivi les programmes d’EUCLIDE 
grâce à des bourses complètes ou partielles; 

Désireux de veiller à ce que les programmes d’enseignement proposés par ce cadre internatio-
nal soient reconnus à l’échelle mondiale; 
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Souhaitant favoriser le développement durable de leurs pays, notamment en facilitant l’accès à 
l’enseignement supérieur; 

Considérant que le statut et les programmes de l’Académie de droit européen (www.era.int) 
constituent un modèle de coopération internationale dans le domaine de l’enseignement de spécia-
lisation; 

Désireux de tirer parti d’un groupe de réflexion universitaire international qui puisse consti-
tuer une ressource consultative pour les Parties participantes; 

Sont donc Parties participantes à EUCLIDE. 

SECTION II. CADRE DE COLLABORATION EUCLIDE 

Par. 3. Dénomination et personnalité juridique 
L’Organisation s’appelle « Euclid University » (en anglais) et « Pôle universitaire Euclide / 

Université Euclide » (en français), ou simplement « EUCLIDE ». Son document constitutif est 
l’instrument intitulé « Protocole d’accord (Memorandum of Understanding – MOU) ouvert entre 
les Parties participantes Euclide concernant leur participation au cadre éducationnel défini ici », 
mis à jour ultérieurement sous le titre « Accord cadre mis à jour concernant la participation des 
parties à EUCLIDE telle que constituée et définie ici ». Ce document confère à EUCLIDE la per-
sonnalité juridique internationale (article I), et donc les capacités nécessaires à l’exercice de ses 
fonctions et à la réalisation de ses objectifs, notamment la capacité : 

a) d’acquérir et de céder des biens immeubles et des biens meubles; 
b) de conclure des contrats et d’autres types d’accords; 
c) d’engager du personnel et d’accepter du personnel « en prêt »; 
d) d’ester en justice; 
e) d’investir ses fonds et ses biens; 
f) de prendre les autres mesures légales nécessaires à la réalisation de ses objectifs. 
 

Par. 4. Siège et bureaux 
Les bureaux d’EUCLIDE peuvent rester à Bruxelles (Belgique) et être déplacés ou étendus 

ailleurs sur recommandation du conseil d’administration ou par résolution du conseil de surveil-
lance. 

L’Organisation peut établir ou maintenir des bureaux et des sièges régionaux ailleurs pour 
mener à bien ses activités. 

SECTION III. OBJECTIFS 

Les missions d’EUCLIDE sont les suivantes : 
a) élaborer et proposer des programmes de formation pour les fonctionnaires et les employés 

des Parties participantes, en particulier les cadres supérieurs des ministères et des universités; 
b) élaborer et proposer des programmes diplômants de qualité pour les citoyens, indépen-

damment du lieu où ils se trouvent ou de leur nationalité; 
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c) faciliter la création de réseaux et de programmes de coopération pertinents pour ses initia-
tives dans le domaine de l’enseignement; 

d) améliorer l’image internationale des Parties participantes, coopérer avec les institutions 
d’enseignement qui se trouvent sur le territoire de celles-ci et apporter un soutien à ces institutions; 

e) faire mieux comprendre le domaine de l’enseignement à distance et favoriser la mise en 
œuvre et la diffusion de méthodes, de normes, de règles et de lignes directrices qui s’appliquent à 
ce domaine; 

f) fonctionner comme un groupe de réflexion et un conseiller technique pour les Parties par-
ticipantes, notamment dans les domaines suivants : relations publiques, administration en ligne, 
soutien au programme de la MCC (« Millennium Challenge Corporation »), rédaction de demande 
de fonds en général et collecte de fonds; 

g) renforcer et soutenir la capacité des pays à poursuivre l’objectif de développement du-
rable par une formation et un enseignement ad hoc, tout en tenant compte des valeurs sociales et 
culturelles traditionnelles de chaque pays. 

Pour réaliser les objectifs qui précèdent, EUCLIDE peut mener les types d’activités ci-après, 
notamment : 

a) créer des instituts et des associations secondaires; 
b) développer des réseaux mondiaux; 
c) mettre en place et maintenir des services d’information; 
d) fournir avis, conseils et soutien sur des questions relatives aux méthodes d’enseignement 

et à l’accès à celui-ci, au développement durable, aux relations internationales, etc.; 
e) encourager l’enseignement, la recherche et la diffusion des résultats de celle-ci; 
f) organiser et faciliter la tenue de conférences, de séminaires et de programmes 

d’enseignement traitant de l’enseignement à distance, des méthodes d’enseignement, du dévelop-
pement économique, de l’accès à l’enseignement, du savoir humain, etc.; 

g) mener les autres activités dont le besoin se ferait sentir pour réaliser ses missions. 

SECTION IV. FINANCES ET BUDGET 

Les Parties participantes ne prennent pour EUCLIDE aucun engagement financier dépassant 
leurs contributions volontaires. Elles ne sont pas non plus responsables, individuellement ou col-
lectivement, des dettes, du passif ou des obligations de l’Institution. 
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SECTION V. DISPOSITIONS OPÉRATIONNELLES 

Par. 1. Logo et sceau 
Le logo et le sceau officiels d’EUCLIDE sont reproduits ci-dessous et publiés sur le site Web 

officiel aux fins de diffusion publique et de protection juridique. 

 
 
Par. 2. Langues 

Les langues officielles de l’Organisation sont l’anglais et le français. Des programmes 
d’enseignement en arabe et en espagnol peuvent aussi être mis sur pied à la demande des Parties 
participantes. 

SECTION VI. ÉTUDIANTS PARRAINÉS PAR LES GOUVERNEMENTS 

Les ministères de chaque Partie participante peuvent communiquer chaque année les noms 
d’employés ou de fonctionnaires qui participeront aux programmes d’EUCLIDE. Le Secrétaire gé-
néral informe le Ministère des affaires étrangères ou le Ministère de l’éducation de la Partie parti-
cipante requérante du nombre d’étudiants admissibles à la fin de chaque cycle d’enseignement et 
au moins une fois par an. 

SECTION VII. ÉTUDIANTS RÉSIDANT À L’ÉTRANGER 

Les ressortissants d’une Partie participante résidant à l’étranger peuvent prétendre à une ré-
duction importante des droits d’inscription à EUCLIDE, dont le pourcentage exact est fixé chaque 
année par le Secrétaire général. 

SECTION VIII. SURVEILLANCE ET COMMUNICATIONS 

Un rapport ou une brochure sur les activités est présenté chaque année au Ministre de 
l’éducation et au Ministre des affaires étrangères de chaque Partie participante. 

En plus de recevoir le rapport annuel, le Ministère de l’éducation de chaque Partie partici-
pante a accès à la base de données en ligne d’EUCLIDE, aux fins de surveillance. 

Le site Web officiel de l’Organisation peut être consulté par le public à l’adresse 
www.euclid.int. 
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La publication d’information sur la page « Official Notices » (avis officiels) du site Web de 
l’Institution est considérée comme une notification en bonne et due forme, pour autant que lesdites 
informations soient publiées au moins 15 jours avant l’événement en question. 

SECTION IX. DIPLÔMES ET PROGRAMMES 

Les programmes d’EUCLIDE sont conformes aux normes universitaires internationales. Ils 
sont étayés par les documents voulus. Il s’agit notamment des programmes suivants : 

- programmes de premier cycle en lettres ou en sciences; 
- programmes de deuxième cycle en lettres ou en sciences, en particulier : 

- maîtrise en administration des affaires, 
- maîtrise en diplomatie et en affaires internationales, 
- maîtrise en informatique (systèmes ou technologies), 
- maîtrise en dialogue interconfessionnel ou en théologie; 

- doctorats spécialisés. 

SECTION X. ADMINISTRATION ET SURVEILLANCE 

Par. 1. Organes 
L’Organisation est dotée de la structure administrative suivante: 
- un conseil d’administration; 
- un conseil consultatif; 
- un conseil de direction; et 
- un conseil de surveillance. 
Les organes subsidiaires et les agences qui se révéleraient nécessaires peuvent être créés 

conformément aux présents statuts. 
 
Par. 2. Le conseil d’administration 

Le conseil d’administration compte un représentant ou coordonnateur par Partie participante, 
nommé en consultation avec le Secrétaire général. 

Le conseil d’administration peut débattre des problèmes ou des questions qui relèvent du 
champ d’application des statuts d’EUCLIDE et de l’accord de participation à l’Organisation, et 
faire des recommandations aux Parties participantes ou au conseil de surveillance sur ces pro-
blèmes ou questions. 

Le conseil d’administration est habilité à adopter des résolutions par un vote à la majorité des 
deux tiers. Dans l’esprit du paragraphe 5, toutes les résolutions sont présentées au conseil de sur-
veillance aux fins de validation constitutionnelle. 

C’est au Secrétaire général ou à la personne que celui-ci désigne qu’il revient de programmer 
et de présider les réunions du conseil d’administration. 
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Par. 3. Le conseil consultatif 
Le conseil consultatif apporte expertise et conseils aux Parties participantes, au conseil 

d’administration, au conseil de direction et au conseil de surveillance. 
Le conseil consultatif compte jusqu’à 15 membres et au moins 3 membres, qui sont nommés à 

vie par le conseil de surveillance, nomination entérinée par le Secrétaire général. 
Le conseil d’administration peut demander la nomination ou la démission d’un conseiller; il 

présente toute requête en ce sens au Secrétaire général aux fins d’exécution. 
L’approbation finale et l’exécution de ces nominations ou démissions demeure la prérogative 

du conseil de surveillance. 
 
Par. 4. Le conseil de direction 

Le conseil de direction (également dénommé « secrétariat général ») est présidé par un Secré-
taire général (également dénommé « Président exécutif ») et est doté du personnel nécessaire. Le 
Secrétaire général est le plus haut fonctionnaire de l’Organisation. 

Le Secrétaire général peut nommer un adjoint pour le représenter. 
Plus particulièrement, le Secrétaire général agit dans les domaines suivants : 
- les relations avec les institutions membres du Pôle d’extension universitaire Euclide; 
- les relations avec les Ministères de l’éducation des Parties participantes; 
- les relations avec les Ministères des affaires étrangères des Parties participantes; 
- les relations avec les autres organisations intergouvernementales; 
- les relations avec les organisations non gouvernementales; 
- l’administration générale; 
- l’établissement des rapports financiers. 
Le Secrétaire général peut porter à l’attention du conseil d’administration ou du conseil de 

surveillance toute question pertinente pour les missions de l’Organisation. 
Le premier Secrétaire général est M. Syed Zahid Ali, actuel Président exécutif / Secrétaire gé-

néral du Pôle d’extension universitaire Euclide et de l’Organisation internationale pour le dévelop-
pement durable. 

Le Secrétaire général est nommé pour un mandat de six ans, renouvelable si le conseil de sur-
veillance y consent. 

Le Secrétaire général adjoint est nommé par le Secrétaire général pour un mandat de quatre 
ans, renouvelable si le conseil de surveillance y consent. 

Le conseil d’administration peut demander la démission du Secrétaire général ou d’un quel-
conque membre du conseil de direction et présente toute requête en ce sens au conseil de surveil-
lance aux fins d’approbation et d’exécution. 

En cas de vacance, le conseil de surveillance propose un ou plusieurs candidats au conseil 
d’administration pour approbation par un vote à la majorité des deux tiers. Si le conseil 
d’administration ne confirme pas la nomination du candidat dans les huit semaines, le conseil de 
surveillance propose un autre candidat pour approbation. Si le conseil d’administration rejette suc-
cessivement cinq candidatures, le conseil de surveillance procède à la nomination sans avoir obte-
nu le vote nécessaire du conseil d’administration. 
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Par. 5. Le conseil de surveillance 

Le conseil de surveillance, également dénommé « comité de surveillance » ou « conseil consti-
tutionnel », a pour rôle de préserver les idéaux, les principes et les valeurs des fondateurs et Parties 
fondatrices d’EUCLIDE si un responsable, un organe ou une Partie participante devait essayer de 
tourner l’Institution vers d’autres valeurs et activités. 

En conséquence, le conseil peut : 
- examiner les résolutions, les approuver ou s’y opposer; 
- examiner les nominations, les approuver ou s’y opposer; 
- examiner les mesures prises par les employés, les membres du corps professoral ou les fonc-

tionnaires d’EUCLIDE, approuver ces mesures ou s’y opposer; 
- lancer le processus de révision des présents statuts. 
Le conseil de surveillance est composé de cinq conseillers, nommés à vie. 
Il est prévu un sixième poste à mandat pour le Secrétaire général en exercice, si la nouvelle 

personne nommée n’est pas déjà membre du conseil. C’est au conseil de surveillance qu’il revient 
de décider, à la majorité et avec le consentement de son président, de mettre en œuvre la présente 
clause et d’inclure le Secrétaire général en son sein. 

Le conseil de surveillance prend ses décisions par un vote à la majorité. En cas d’égalité, la 
voix de son président compte double. 

Le conseil de surveillance peut autoriser des révisions mineures des présents statuts, pour au-
tant que lesdites révisions n’aient pas d’incidence sur des questions importantes ou sur des ques-
tions d’organisation. 
 
Par. 6. Autres organes et agences 

Des instituts et des associations peuvent être créés par une décision du Secrétaire général, 
soumise au vote du conseil d’administration, du conseil consultatif ou du conseil de surveillance. 
Les organes ou agences ci-après sont créés et placés sous l’autorité directe du Secrétaire général : 

- l’Institut universitaire EuroState; 
- le Conseil sur la désertification écologique et sur la reforestation; 
- l’Organisation internationale pour le développement durable; 
- l’Institut international pour la diplomatie interreligieuse. 

SECTION XI. DISPOSITIONS DIVERSES 

Par. 1. Création et participation 
Tout État ou toute organisation intergouvernementale peut transmettre à tout moment au 

Secrétaire général sa demande de participation à EUCLIDE. Si le conseil d’administration ou le 
conseil de surveillance approuve la demande, la participation devient effective 15 jours après la 
date de dépôt de l’instrument d’adhésion. 

La participation à EUCLIDE peut être approuvée au nom de toute Partie participante d’abord 
par la signature du chef d’État (par exemple, le président), du chef de gouvernement (par exemple, 
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le premier ministre) ou du Ministre des affaires étrangères, mais aussi du Ministre de l’éducation 
habilité à cet effet, ainsi que de tout autre ministre ou ambassadeur plénipotentiaire et extraordi-
naire explicitement habilité à cet effet. 
 
Par. 2. Dépositaire 

Le Secrétaire général d’EUCLIDE est le dépositaire des présents statuts. Il communique à 
toutes les Parties participantes toutes les notifications concernant ceux-ci. 

Le Secrétaire général d’EUCLIDE ou un représentant nommé présente l’instrument constitutif 
et participatif au Bureau des affaires juridiques de l'Organisation des Nations Unies aux fins 
d’enregistrement. 
 
Par. 3. Dissolution 

L’Institution peut être dissoute si la majorité des membres du conseil de surveillance et du 
conseil d’administration estiment qu’elle n’est plus nécessaire ou qu’elle ne pourra plus fonction-
ner efficacement. 

En cas de dissolution, les actifs de l’Institution qui restent après l’acquittement de ses obliga-
tions légales sont distribués à des institutions qui poursuivent des objectifs similaires, comme en 
décide le conseil de surveillance, en consultation avec le conseil d’administration. 
 
Par. 4. Amendements 

Les amendements aux présents statuts prennent effet après leur adoption par un vote à la majo-
rité du conseil d’administration et leur approbation par le conseil de surveillance. 
 
Par. 5. Version officielle 

La version officielle des présents statuts est la version anglaise. 
En cas de contradiction entre l’accord intergouvernemental constitutif et les présents statuts, le 

premier prévaut. 
En cas de contradiction entre les statuts visés à l’article III du « Protocole d’accord 

(Memorandum of Understanding – MOU) ouvert entre les Parties participantes Euclide concernant 
leur participation au cadre éducationnel défini ici » et les présents statuts visés à l’article III de 
l’« Accord cadre mis à jour concernant la participation des parties à EUCLIDE telle que constituée 
et définie ici », les premiers prévalent jusqu’à ce que toutes les Parties au premier accord aient 
également approuvé le second. 
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No. 49008 

____ 
 

Multilateral 
 

European Convention on the Adoption of Children (Revised). Strasbourg, 
27 November 2008 

Entry into force:  1 September 2011, in accordance with article 24  
Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Council of Europe, 5 October 2011 
 
 
 

Multilatéral 
 

Convention européenne en matière d'adoption des enfants (révisée). Strasbourg, 
27 novembre 2008 

Entrée en vigueur :  1er septembre 2011, conformément à l'article 24  
Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Conseil de l'Europe, 5 octobre 2011 
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Participant Ratification 

Norway   14 Jan  2011         
Spain (with declaration)   5 Aug   2010         
Ukraine (with reservation and declaration)   4 May   2011         
 
Note: The texts of the declarations and of the reservation are published after the list of the Parties. 
 
 
 
 
 
Participant Ratification 

Espagne (avec déclaration)   5 août  2010         
Norvège   14 janv  2011         
Ukraine (avec réserve et déclaration)   4 mai   2011         
 
Note : Les textes des déclarations et de la réserve sont reproduits après la liste des Parties.

 178 



Volume 2787, I-49008 
 

Declaration made upon Ratification Déclaration faite lors de la ratification 

  
SPAIN ESPAGNE 

 
 

[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
 

 
 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

1 Translation supplied by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 
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Reservation and declaration made upon Rati-
fication 

Réserve et déclaration faites lors de la rati-
fication 

 

UKRAINE                                                            UKRAINE 
 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
 

 
 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 
 

 
 

 
 

 
 
 

1 Translation supplied by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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No. 49009 
____ 

 
Netherlands (in respect of Aruba) 

 

and 
 

Norway 

Agreement between the Kingdom of the Netherlands, in respect of Aruba, and the Kingdom 
of Norway for the exchange of information with respect to taxes. Paris, 
10 September 2009 

Entry into force:  1 August 2011 by notification, in accordance with article 13  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 6 October 2011 
 
 
 

Pays-Bas (à l'égard d'Aruba) 
 

et 
 

Norvège 

Accord entre le Royaume des Pays-Bas à l'égard d'Aruba et le Royaume de Norvège relatif à 
l'échange de renseignements en matière fiscale. Paris, 10 septembre 2009 

Entrée en vigueur :  1er août 2011 par notification, conformément à l'article 13  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Pays-Bas, 6 octobre 2011 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS À L'ÉGARD D'ARUBA ET LE 
ROYAUME DE NORVÈGE RELATIF À L'ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS 
EN MATIÈRE FISCALE 

Le Royaume des Pays-Bas à l'égard d'Aruba et le Royaume de Norvège,  
Désireux de faciliter l'échange de renseignements en matière fiscale,  
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et champ d'application du présent Accord 

1. Les Parties contractantes, par l’intermédiaire de leurs autorités compétentes, s'accordent 
une assistance par l'échange de renseignements susceptibles d’être pertinents pour l'administration 
et l'application de leurs législations internes relatives aux impôts visés par le présent Accord, no-
tamment pour la détermination, l’établissement et la perception de ces impôts, pour le recouvre-
ment et l’exécution des créances fiscales ou pour les enquêtes ou poursuites en matière fiscale. Les 
renseignements sont échangés conformément aux dispositions du présent Accord et traités en toute 
confidentialité selon les modalités prévues à l'article 9. Les droits et protections dont bénéficient 
les personnes en vertu des législations ou des pratiques administratives de la Partie requise restent 
applicables dans la mesure où ils n’entravent pas indûment l'échange effectif de renseignements. 

2. En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, le présent Accord ne s'applique qu'à Aruba. 

Article 2. Compétence 

La Partie requise n’est pas tenue de fournir des renseignements qui ne sont ni détenus par ses 
autorités ni en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence territo-
riale. 

Article 3. Impôts visés 

1. Le présent Accord s'applique aux impôts suivants : 
a) dans le cas d'Aruba : 

i) l'impôt sur le revenu, 
ii) l’impôt sur les salaires, 
iii) l'impôt sur les bénéfices, 
iv) l'impôt retenu à la source sur les dividendes; 

b) dans le cas de la Norvège : 
i) l’impôt sur le revenu général, 
ii) l’impôt sur le revenu personnel, 
iii) l'impôt spécial sur les revenus pétroliers, 
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iv) la taxe sur les rentes de ressources provenant de la production d'énergie hydroélec-
trique, 

v) l'impôt retenu à la source sur les dividendes, 
vi) l'impôt sur la rémunération des artistes non résidents, etc. 

2. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts de même nature institués après la date de 
sa signature et qui s'ajoutent aux impôts actuels ou s'y substituent. Il s’applique également aux 
impôts essentiellement similaires institués après la date de sa signature et qui s’ajoutent aux impôts 
actuels ou s'y substituent, si les autorités compétentes des Parties contractantes en conviennent. En 
outre, les impôts visés peuvent être élargis ou modifiés d’un commun accord entre les Parties 
contractantes, sous la forme d’un échange de lettres. Les autorités compétentes des Parties 
contractantes se communiquent les modifications importantes apportées aux mesures fiscales et 
aux mesures connexes de collecte de renseignements visées par le présent Accord. 

Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que ce ne soit défini autrement : 
a) l'expression « Partie contractante » désigne le Royaume des Pays-Bas à l'égard d'Aruba ou 

le Royaume de Norvège, selon le contexte; 
b) le terme « Aruba » désigne la partie du Royaume des Pays-Bas située dans les Caraïbes et 

constituée de l'île d'Aruba; 
c) le terme « Norvège » désigne le Royaume de Norvège et comprend le territoire terrestre, 

les eaux intérieures ainsi que la zone maritime au-delà de la mer territoriale où le Royaume de 
Norvège, conformément à sa législation et en vertu du droit international, peut exercer ses droits 
sur les fonds marins et leur sous-sol, et leurs ressources naturelles; ce terme ne comprend pas 
Svalbard, Jan Mayen et les dépendances norvégiennes (« biland »); 

d) l’expression « autorité compétente » désigne : 
i) dans le cas d'Aruba, le Ministre des finances et des affaires économiques ou son re-

présentant autorisé, 
ii) dans le cas de la Norvège, le Ministre des finances ou son représentant autorisé; 

e) le terme « personne » s’entend d’une personne physique, d'une société et de toute autre 
association de personnes; 

f) le terme « société » s'entend de toute personne morale ou de toute entité considérée, au 
regard de l’impôt, comme une personne morale; 

g) l’expression « société cotée » s'entend de toute société dont la catégorie principale 
d’actions est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant pouvoir être 
achetées et vendues facilement par le public. De telles actions peuvent être achetées ou vendues 
« par le public » si l'acquisition ou la vente n’est pas implicitement ou explicitement réservée à un 
groupe restreint d’investisseurs; 

h) l’expression « catégorie principale d’actions » s'entend de la ou des catégories d’actions 
représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société; 

i) l’expression « bourse reconnue » s'entend de toute bourse choisie d’un commun accord 
par les autorités compétentes des Parties contractantes; 
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j) l’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » s'entend de tout instrument de 
placement groupé, quelle que soit sa forme juridique. L’expression « fonds ou dispositif de place-
ment collectif public » s'entend de tout fonds ou dispositif de placement collectif dont les parts, ac-
tions ou autres participations peuvent être facilement achetées, vendues ou rachetées par le public. 
Les parts, actions ou autres participations au fonds ou dispositif peuvent être facilement achetées, 
vendues ou rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat n’est pas implicitement ou 
explicitement réservé à un groupe restreint d’investisseurs; 

k) le terme « impôt » s’entend de tout impôt auquel s’applique le présent Accord; 
l) l’expression « Partie requérante » s’entend de la Partie contractante qui demande des ren-

seignements; 
m) l’expression « Partie requise » s'entend de la Partie contractante à laquelle des renseigne-

ments sont demandés; 
n) l’expression « mesures de collecte de renseignements » s'entend des dispositions législa-

tives et des procédures administratives ou judiciaires qui permettent à une Partie contractante 
d’obtenir et de fournir les renseignements demandés; 

o) le terme « renseignement » s’entend de tout fait, témoignage ou document, quelle qu'en 
soit la forme; 

p) l’expression « droit pénal » s’entend de toute la législation pénale désignée comme telle 
dans le droit national, qu’elle fasse partie de la législation fiscale, du code pénal ou d’autres lois; 

q) l’expression « affaires fiscales pénales » s’entend d’affaires fiscales qui impliquent une 
conduite intentionnelle passible de poursuites judiciaires en vertu du droit pénal de la Partie requé-
rante. 

2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par une Partie contractante, 
tout terme ou expression qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte n’impose une interpréta-
tion différente, le sens que lui attribue la législation de ladite Partie au moment considéré, le sens 
que lui attribue la législation fiscale applicable de ladite Partie prévalant sur celui qui lui est attri-
bué par d'autres lois de cette même Partie. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L'autorité compétente de la Partie requise fournit sur demande des renseignements aux 
fins visées à l'article premier. Ces renseignements sont échangés que l'acte faisant l'objet de l'en-
quête constitue ou non une infraction pénale selon le droit de la Partie requise s'il s'était produit sur 
le territoire de cette Partie. 

2. Si les renseignements que détient l'autorité compétente de la Partie requise ne sont pas 
suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, la Partie requise 
prend toutes les mesures appropriées de collecte de renseignements pour fournir à la Partie requé-
rante les renseignements demandés, même si la Partie requise n'a pas besoin de ces renseignements 
à ses propres fins fiscales. 

3. À la demande expresse de l’autorité compétente d’une Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 
où son droit interne l'y autorise, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées 
conformes aux documents originaux. 
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4. Chaque Partie contractante fait en sorte que son autorité compétente ait le droit, aux fins 
prévues à l'article premier du présent Accord, d’obtenir ou de fournir sur demande : 

a) les renseignements détenus par des banques, d’autres institutions financières et toute per-
sonne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire; 

b) les renseignements concernant la propriété légale et effective de sociétés, sociétés de per-
sonnes, fiducies, fondations, « Anstalten » et autres personnes, y compris, dans les limites de l'ar-
ticle 2, les renseignements en matière de propriété concernant toutes ces personnes lorsqu'elles font 
partie d'une chaîne de propriété; dans le cas d'une fiducie, les renseignements sur les constituants, 
les fiduciaires, les bénéficiaires et les protecteurs; et, dans le cas d'une fondation, les renseigne-
ments sur les fondateurs, les membres du conseil de la fondation et les bénéficiaires. En outre, le 
présent Accord n’oblige pas les Parties contractantes à obtenir ou à fournir des renseignements en 
matière de propriété concernant des sociétés cotées, ou des fonds ou dispositifs de placement col-
lectif publics, sauf si de tels renseignements peuvent être obtenus sans difficultés disproportion-
nées. 

5. Lorsqu'elle soumet une demande de renseignements en vertu du présent Accord, l’autorité 
compétente de la Partie requérante fournit les renseignements suivants à l’autorité compétente de 
la Partie requise afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements demandés : 

a) l'identité de la personne faisant l'objet d'un contrôle ou d'une enquête; 
b) les indications concernant les renseignements demandés, notamment leur nature et la 

forme sous laquelle la Partie requérante souhaite recevoir les renseignements de la Partie requise; 
c) le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés; 
d) les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont disponibles auprès 

de la Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de sa 
compétence; 

e) dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne que l’on croit en 
possession des renseignements demandés; 

f) une déclaration attestant que la demande est conforme au présent Accord ainsi qu’à la lé-
gislation et aux pratiques administratives de la Partie requérante, et que, si les renseignements de-
mandés relevaient de la compétence de la Partie requérante, l’autorité compétente de ladite Partie 
pourrait les obtenir en vertu de son droit ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives; 

g) une déclaration attestant que la Partie requérante a usé, pour obtenir les renseignements, 
de tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui soulèveraient des difficul-
tés disproportionnées. 

6. L'autorité compétente de la Partie requise transmet les renseignements demandés dans les 
plus brefs délais possibles à la Partie requérante. Pour assurer une réponse rapide, l'autorité 
compétente de la Partie requise : 

a) accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de la Partie requérante et 
l'avise, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, des éventuelles lacunes de celle-
ci; et 

b) informe immédiatement la Partie requérante des raisons pour lesquelles elle ne peut accé-
der à la demande, de la nature des obstacles rencontrés ou des motifs de son refus si elle n’a pas pu 
obtenir et fournir les renseignements dans les 90 jours à compter de la réception de la demande, 
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qu’elle rencontre des obstacles l’empêchant de donner suite à la demande ou qu’elle refuse de 
communiquer les renseignements.  

Article 6. Échange spontané de renseignements 

Les Parties contractantes peuvent se transmettre sans demande préalable les renseignements 
dont elles ont connaissance. 

Article 7. Contrôles fiscaux à l'étranger 

1. Une Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante à se rendre sur son territoire pour interroger des personnes physiques et 
examiner des documents, avec le consentement écrit des personnes concernées. L’autorité compé-
tente de la deuxième Partie mentionnée fait connaître à l’autorité compétente de la première Partie 
mentionnée la date et le lieu de l’entretien avec les personnes physiques concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente de l'une des Parties contractantes, l’autorité 
compétente de l'autre Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente 
de la première Partie mentionnée à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal sur son 
territoire. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie 
contractante qui conduit le contrôle fait connaître aussitôt que possible à l’autorité compétente de 
l'autre Partie la date et le lieu du contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné pour l’effectuer 
ainsi que les procédures et conditions demandées à cette fin par la première Partie mentionnée. 
Toute décision relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par la Partie qui le conduit. 

Article 8. Possibilité de rejeter une demande 

1. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la Partie 
requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de son propre droit pour l’exécution ou l’application de 
sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser l’assistance 
lorsque la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord. 

2. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à fournir des 
renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, professionnel ou d’affaires, ou un 
procédé commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé au paragraphe 4 
de l’article 5 ne sont pas traités comme un tel secret ou procédé commercial du simple fait qu’ils 
remplissent les critères prévus à ce paragraphe. 

3. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à obtenir ou à 
fournir des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client 
et un avocat ou un autre représentant légal agréé lorsque ces communications : 

a) servent à demander ou à fournir un avis juridique; ou 
b) sont destinées à être utilisées dans une action judiciaire en cours ou envisagée. 
4. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si la divulgation de tels 

renseignements est susceptible de nuire à l'ordre public. 
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5. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale fai-
sant l’objet de la demande est contestée. 

6. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si les renseignements sont 
demandés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de sa législation 
fiscale, ou toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire envers un ressortissant de la 
Partie requise par rapport à un ressortissant de la Partie requérante se trouvant dans les mêmes 
circonstances. 

Article 9. Confidentialité 

Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 
confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 
organes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante qui sont concernées par 
l’établissement ou le recouvrement des impôts visés par le présent Accord, par l'exécution de 
décisions ou l’engagement de poursuites à cet égard, ou par les décisions sur les recours s’y 
rapportant. Ces personnes ou autorités n’utilisent un tel renseignement qu’à ces fins. Elles peuvent 
le divulguer à l'occasion d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. Le 
renseignement ne peut être divulgué à aucune autre personne, entité ou autorité ni à aucune autre 
autorité étrangère sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie requise. 

Article 10. Frais 

À moins que les autorités compétentes des Parties contractantes n’en conviennent autrement, 
les frais ordinaires engagés pour fournir l’assistance sont à la charge de la Partie requise et les frais 
extraordinaires (y compris les frais raisonnables de conseillers externes engagés dans le cas d’un li-
tige ou à d'autres fins) sont à la charge de la Partie requérante. À la demande de l’une ou l’autre 
des Parties contractantes, les autorités compétentes se consultent chaque fois que nécessaire sur le 
présent article et, plus particulièrement, l’autorité compétente de la Partie requise consulte au préa-
lable l’autorité compétente de la Partie requérante si les frais de communication de renseignements 
relatifs à une demande précise risquent d’être considérables. 

Article 11. Dispositions d’application 

Les Parties contractantes adoptent toute législation nécessaire pour se conformer aux termes 
du présent Accord et leur donner effet. 

Article 12. Procédure amiable 

1. Les autorités compétentes des Parties contractantes s’efforcent de régler entre elles les 
difficultés ou doutes auxquels pourraient donner lieu l'interprétation ou l’application du présent 
Accord. 

2. Outre les efforts visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties contractantes 
peuvent déterminer d'un commun accord les procédures à suivre pour l’application des articles 5, 6 
et 7. 
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3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer entre elles di-
rectement aux fins du présent article. 

Article 13. Entrée en vigueur 

1. Chacune des Parties contractantes notifie à l’autre Partie contractante par écrit 
l’accomplissement des procédures requises par sa législation pour l’entrée en vigueur du présent 
Accord. 

2. L'Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois qui suit la date de réception 
de la dernière de ces notifications et prend effet à cette date. 

3. Les dispositions du présent Accord s'appliquent à tous les exercices financiers qui pour-
raient encore faire l'objet d'une enquête au moment de la demande de renseignements, conformé-
ment à la législation de la Partie requérante. 

Article 14. Dénonciation 

1. Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par une Partie contractante. 
L’une ou l’autre des Parties contractantes peut dénoncer le présent Accord, par la voie diploma-
tique, moyennant un préavis écrit de six mois au moins avant la fin de toute année civile. 

2. Dans ce cas, l’Accord cesse de produire ses effets à partir du premier janvier de l'année 
civile qui suit immédiatement la fin de la période de six mois. 

3. Nonobstant la dénonciation du présent Accord, les Parties contractantes restent liées par 
les dispositions de l’article 9 pour tout renseignement obtenu dans le cadre de cet Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Paris le 10 septembre 2009, en deux exemplaires, en langue anglaise. 

Pour le Royaume des Pays-Bas à l’égard d'Aruba : 
N. J. J. SWAEN 

Pour le Royaume de Norvège : 
TARALD O. BRAUTASET 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS À L'ÉGARD D'ARUBA ET 
L'ORGANISATION INTERNATIONALE DE POLICE CRIMINELLE RELATIF 
AUX PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DE L'ORGANISATION INTERNATIO-
NALE DE POLICE CRIMINELLE DURANT LA 21E CONFÉRENCE RÉGIO-
NALE DES AMÉRIQUES 

Le Royaume des Pays-Bas à l'égard d'Aruba et l'Organisation internationale de police crimi-
nelle (ci-après « OIPC-INTERPOL » ou « l'Organisation »), 

En prévision de la 21e Conférence régionale des Amériques de l'OIPC-INTERPOL, qui se 
tiendra à Aruba du 6 au 8 juillet 2011, sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Entrée dans le territoire du pays hôte 

1. Les autorités compétentes du Royaume des Pays-Bas autorisent les personnes suivantes à 
entrer sur le territoire d’Aruba et à en sortir pendant la durée de la session de la 21e Conférence ré-
gionale des Amériques : 

a) les membres du Comité exécutif de l'OIPC-INTERPOL et leurs délégations; 
b) les représentants des pays membres de l'Assemblée générale et leurs délégations; 
c) les membres du personnel du Secrétariat général; 
d) les membres de la Commission de contrôle des fichiers de l'OIPC-INTERPOL et les per-

sonnes exerçant des fonctions officielles pour son compte; 
e) les interprètes et les rédacteurs de procès-verbaux recrutés par le Secrétariat général; 
f) les conseillers de l'Organisation; 
g) les observateurs et les experts invités à participer aux travaux; et 
h) les membres des familles et le personnel qui accompagnent les personnes susmentionnées. 
2. Tout visa ou permis d'entrée ou de sortie qui pourrait être exigé des participants à la 

21e Conférence régionale des Amériques sera délivré sans délai et à titre gracieux. 
3. L'Organisation informe sans délai le Gouvernement d'Aruba de toutes les personnes invi-

tées officiellement à participer à la Conférence. Elle avise également les participants de demander 
un visa, si nécessaire, suffisamment tôt avant la date d'ouverture de la Conférence. 

Article 2. Privilèges et immunités de l'Organisation 

1. À l'occasion de la 21e Conférence régionale des Amériques, le Royaume des Pays-Bas ac-
corde les privilèges et immunités habituellement accordés aux organisations internationales dans la 
mesure où ils sont compatibles avec sa législation nationale et ses obligations en vertu du droit in-
ternational. 

2. L'OIPC-INTERPOL bénéficie de l'immunité de juridiction et d'exécution dans toutes les 
procédures judiciaires, à l'exception des suivantes : 

 237 



Volume 2787, I-49010 

a) les poursuites civiles portant sur des obligations contractuelles prises par l'Organisation; 
b) les poursuites civiles liées à des accidents de la circulation causés par des véhicules placés 

sous la responsabilité de l'Organisation, ou utilisés à son bénéfice, ou découlant de la violation de 
règles générales du code de la route par des véhicules placés sous la responsabilité de l'Organisa-
tion ou utilisés au su de celle-ci. 

3. Sur demande motivée des autorités compétentes du Royaume des Pays-Bas, le Secrétaire 
général peut décider de lever l'immunité judiciaire de l'Organisation au cas par cas. 

Article 3. Inviolabilité des archives et de la correspondance de l'Organisation 

1. Tous les documents appartenant à l'OIPC-INTERPOL, ou qui sont en sa possession, 
quelle qu'en soit la forme, dont les archives et les comptes, demeurent inviolables quel que soit 
l'endroit où ils se trouvent. 

2. L'inviolabilité de la correspondance officielle de l'OIPC-INTERPOL est garantie. Ses 
communications officielles ne sont pas soumises à la censure et l'Organisation peut recourir à 
l'usage de codes. 

Article 4. Devises étrangères 

L'OIPC-INTERPOL peut, en ce qui concerne la Conférence, et sans être assujettie à un quel-
conque contrôle, règlement ou moratoire financier : 

a) recevoir et détenir des fonds et des devises étrangères de toute nature et effectuer des opé-
rations dans toutes devises sur le territoire d'Aruba; 

b) transférer librement ses fonds et ses devises étrangères à l'intérieur du territoire d'Aruba, 
et de son siège ou de l'un de ses bureaux sous-régionaux à Aruba et vice-versa. 

Article 5. Exonération des droits de douane 

Le matériel administratif, technique et scientifique que l'OIPC-INTERPOL fournit à la 
21e Conférence régionale des Amériques, toutes les publications de l'OIPC-INTERPOL et d'autres 
documents officiels nécessaires à son travail, ainsi que les présents habituellement échangés par le 
Secrétaire général et les responsables de l'Organisation lors de la Conférence, sont exonérés de 
tous droits et taxes d'importation. L'OIPC-INTERPOL s'engage à réexporter l'ensemble du maté-
riel, des publications et des présents qui n'ont été ni utilisés ni distribués durant la Conférence. 

Article 6. Privilèges et immunités des participants 

Le Royaume des Pays-Bas accorde aux participants, durant leur séjour sur le territoire 
d'Aruba, à leur entrée sur ce territoire et à la sortie de ce territoire, les privilèges et immunités 
décrits ci-dessous pour les actes ou les missions accomplis pour la Conférence. Ces privilèges et 
immunités sont : 

a) l’immunité d'arrestation, de détention et de saisie de bagages personnels sauf si le partici-
pant est pris en flagrant délit de commission d'une infraction dans les conditions définies par la loi; 
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b) l’immunité judiciaire pour tout acte accompli dans l'exercice de fonctions officielles; 
c) l'inviolabilité de tous les documents et papiers officiels; 
d) les mêmes facilités de change de devises que celles accordées aux agents diplomatiques. 

Article 7. Privilèges diplomatiques 

Outre les immunités et les privilèges accordés au titre de l'article 6 ci-dessus, le Secrétaire gé-
néral, les membres du Comité exécutif, leurs conjoints et leurs enfants mineurs bénéficient des pri-
vilèges, des immunités et des facilités accordés aux agents diplomatiques, conformément au droit 
international. 

Article 8. Utilisation des immunités 

1. Les privilèges et immunités prévus au présent Accord sont accordés aux intéressés non 
pas pour leur bénéfice personnel mais pour le bon fonctionnement des institutions de l'OIPC-
INTERPOL. 

2. L'OIPC-INTERPOL se réserve le droit et se fait un devoir de lever l'immunité de ceux qui 
en bénéficient si elle estime que cette immunité pourrait entraver le cours de la justice et qu'elle 
peut être levée sans porter atteinte aux intérêts de l'Organisation. La levée de l'immunité du Secré-
taire général relève de la compétence des membres du Comité exécutif. 

Article 9. Règlement des différends 

Sauf si les Parties en décident autrement, tout différend relatif à l'interprétation ou à l'applica-
tion du présent Accord qui n'a pu être réglé par la négociation est soumis à l'arbitrage d'un tribunal 
composé d'un arbitre unique désigné par le Secrétaire général de la Cour permanente d'arbitrage 
conformément aux dispositions pertinentes du Règlement facultatif d'arbitrage pour les organisa-
tions internationales et les États. La décision arbitrale est définitive et exécutoire. Cependant, 
chaque Partie peut demander au Secrétaire général de la Cour permanente d'arbitrage de désigner 
immédiatement l'arbitre qui examinera la requête en mesures conservatoires destinées à protéger 
ses droits en vertu du présent Accord. L’arbitrage a lieu à La Haye (Pays-Bas). La langue de la 
procédure arbitrale est l'anglais. 

Article 10. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature. Il reste en vigueur pour la durée 
de la Conférence et pour d'autres périodes supplémentaires nécessaires à sa préparation et à sa clô-
ture. Toutefois, la durée totale du présent Accord n'excède pas un an. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Oranjestad, le 7 juin 2011, et à Lyon le 20 juin 2011, en deux exemplaires en langue 

anglaise. 

Pour le Royaume des Pays-Bas à l'égard d'Aruba : 
ARTHUR L. DOWERS 

Pour l'Organisation internationale de police criminelle : 
JEAN-MICHEL LOUBOUTIN 

Directeur exécutif  

p/o 
RONALD K. NOBLE 
Secrétaire général 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DES PAYS-BAS ET LE 
GOUVERNEMENT D'ANGUILLA RELATIF À L'ÉCHANGE DE RENSEIGNE-
MENTS EN MATIÈRE FISCALE 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement d'Anguilla, 
Considérant qu'il est reconnu que le Gouvernement d'Anguilla, aux termes du mandat que lui 

confie le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, a le droit de négocier et de 
conclure un accord relatif à l'échange de renseignements en matière fiscale, 

Désireux de conclure l'Accord ci-après, contenant des obligations pour les seules Parties 
contractantes,  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Champ d'application de l'Accord 

Les Parties contractantes, par l'intermédiaire de leurs autorités compétentes, s'accordent une 
assistance par l'échange de renseignements susceptibles d’être pertinents pour l'administration et 
l'application de leurs législations internes relatives aux impôts visés par le présent Accord, notam-
ment pour la détermination, l'établissement, la vérification, l’exécution, le recouvrement ou la per-
ception des créances fiscales des personnes imposables ou pour les enquêtes ou poursuites en ma-
tière fiscale se rapportant à ces personnes. Les renseignements sont échangés conformément aux 
dispositions du présent Accord et traités en toute confidentialité selon les modalités prévues à l'ar-
ticle 8. 

Article 2. Compétence 

Pour permettre la mise en œuvre appropriée du présent Accord, les renseignements sont four-
nis conformément à ses dispositions par l'autorité compétente de la Partie requise : 

a) sans égard au fait que la personne concernée par de tels renseignements soit ou non un ré-
sident, un ressortissant ou un citoyen de l'une des Parties contractantes, ou que la personne qui dé-
tient ces renseignements soit ou non un résident, un ressortissant ou un citoyen de l'une des Parties 
contractantes, et 

b) pourvu que ces renseignements soient présents sur le territoire ou en la possession ou sous 
le contrôle d'une personne relevant de la compétence de la Partie requise. 

Article 3. Impôts visés 

1. Les impôts auxquels s'applique le présent Accord sont : 
a) dans le cas des Pays-Bas : 

i) l'impôt sur le revenu, dont les suppléments de revenus (« inkomstenbelasting, inclu-
sief inkomensafhankelijke toeslagen op grond van regelgeving inzake toeslagen »), 
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ii) l’impôt sur les salaires (« loonbelasting »), 
iii) l'impôt sur les sociétés, dont la part de l'État dans les bénéfices nets de l'exploitation 

de ressources naturelles réalisés conformément à la Loi minière (« vennootschaps-
belasting, daaronder begrepen het aandeel van de Regering in de netto-winsten 
behaald met de exploitatie van natuurlijke rijkdommen geheven krachtens de 
Mijnbouwwet »), 

iv) l'impôt sur les dividendes (« dividendbelasting »), 
v) l'impôt sur les dons (« schenkingsrecht »), 
vi) les droits de succession (« successierecht »), 
vii) la taxe sur la valeur ajoutée (« omzetbelasting »), 
vii) l'impôt sur les jeux de hasard (« kansspelbelasting »), 
viii) l'impôt sur les véhicules à moteur, dont le pourcentage supplémentaire des provinces 

(« motorrijtuigenbelasting, inclusief provinciale opcenten »), 
ix) les taxes écologiques, dont les taxes sur l'énergie (« belastingen op milieugrondslag, 

inclusief energiebelastingen »), 
x) la taxe d'assurance (« assurantiebelasting »), 
xi) l'impôt sur la propriété ou l’usage de biens immeubles (« onroerende-

zaakbelasting »), 
xii) les prélèvements, droits, taxes et exemptions liés à l'importation, à l'exportation, au 

transbordement, au transit, à l'entreposage et à la circulation de biens marchands, ou 
aux interdictions, restrictions et autres contrôles analogues sur le mouvement trans-
frontalier d'articles contrôlés; 

et 
b) dans le cas d'Anguilla : 

i) la taxe foncière, 
ii) les droits de timbre, 
iii) la taxe d'hébergement, 
iv) le prélèvement sur les résidences de vacances, 
v) les prélèvements, droits, taxes et exemptions liés à l'importation, à l'exportation, au 

transbordement, au transit, à l'entreposage et à la circulation de biens marchands, ou 
aux interdictions, restrictions et autres contrôles analogues sur le mouvement trans-
frontalier d'articles contrôlés. 

2. a) Sous réserve de l'alinéa b) de ce paragraphe, le présent Accord s’applique également 
aux impôts identiques ou analogues qui seraient institués par l'un ou l'autre des territoires après la 
date de signature du présent Accord et qui s’ajouteraient à l'un des impôts visés au paragraphe 1 ou 
le remplaceraient. 

b) Les autorités compétentes des Parties contractantes se communiquent les modifications 
importantes apportées aux mesures fiscales et aux mesures connexes de collecte de renseignements 
visées par le présent Accord. 

3. Les Parties contractantes peuvent, d'un commun accord, ajouter des impôts à ceux visés 
par le présent Accord. 
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Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que ce ne soit défini autrement : 
a) le terme « Anguilla » désigne le territoire d'Anguilla et comprend les eaux et zones territo-

riales à l'intérieur des frontières maritimes d'Anguilla et toute zone au sein de laquelle Anguilla, 
conformément au droit international, peut exercer ses droits sur les fonds marins, leur sous-sol et 
leurs ressources naturelles; 

b) le terme « Pays-Bas » désigne la partie du Royaume des Pays-Bas qui est située en 
Europe, y compris ses eaux territoriales et toute zone située au-delà de ces eaux, où les Pays-Bas, 
conformément au droit international, exercent leur juridiction ou leurs droits souverains sur les 
fonds marins, leur sous-sol et leurs eaux surjacentes ainsi que sur leurs ressources naturelles; 

c) l'expression « dispositif de placement collectif » désigne tout instrument de placement 
groupé, quelle qu'en soit la forme juridique; 

d) le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui, au regard de 
l’impôt, est assimilée à une personne morale; 

e) l’expression « autorité compétente » désigne : 
i) dans le cas des Pays-Bas, le Ministre des finances ou son représentant autorisé, 
ii) dans le cas d'Anguilla, le Secrétaire permanent du Ministère des finances ou une per-

sonne ou autorité qu'il désigne par écrit; 
f) l'expression « Partie contractante » désigne les Pays-Bas ou Anguilla, selon le cas; 
g) l’expression « droit pénal » fait référence à toute la législation pénale désignée comme 

telle dans le droit national, qu’elle fasse partie de la législation fiscale, du code pénal ou d’autres 
lois; 

h) l’expression « affaires fiscales pénales » désigne les affaires fiscales qui impliquent une 
conduite intentionnelle passible de poursuites judiciaires en vertu du droit pénal de la Partie con-
tractante requérante; 

i) le terme « renseignement » désigne tout fait, témoignage ou document, quelle qu'en soit la 
forme; 

j) l’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions législa-
tives et les procédures judiciaires, réglementaires ou administratives qui permettent à une Partie 
contractante d’obtenir et de fournir les renseignements demandés; 

k) le terme « personne » désigne un individu (« personne physique »), une société ou tout 
autre groupe ou association de personnes; 

1) l'expression « dispositif de placement collectif public » désigne tout instrument de place-
ment collectif dans lequel l'achat, la vente ou le rachat de parts ou autres participations n'est pas 
implicitement ou explicitement restreint à un groupe limité d'investisseurs; 

m) l'expression « Partie requise » désigne la Partie au présent Accord à laquelle des rensei-
gnements sont demandés ou qui a fourni des renseignements en réponse à une demande; 

n) l'expression « Partie requérante » désigne la Partie au présent Accord qui soumet une de-
mande de renseignements à la Partie requise ou qui en a reçus d'elle; 

o) le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s'applique le présent Accord. 
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2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par une Partie contractante, 
tout terme ou expression qui n'y est pas défini a, à moins que le contexte n'impose une interpréta-
tion différente, le sens que lui attribue la législation de ladite Partie au moment considéré, le sens 
que lui attribue la législation fiscale applicable de ladite Partie prévalant sur celui que lui attribuent 
d'autres lois de cette même Partie. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L'autorité compétente de la Partie requise fournit sur demande écrite de la Partie requé-
rante des renseignements aux fins visées à l'article premier. Ces renseignements sont échangés que 
l'acte faisant l'objet de l'enquête constitue ou non une infraction pénale au regard du droit de la 
Partie requise s'il s'était produit sur le territoire de cette Partie. Si les renseignements parvenus à 
l’autorité compétente de la Partie requise ne sont pas suffisants pour lui permettre de donner suite à 
la demande, elle en informe l'autorité compétente de la Partie requérante et lui demande les rensei-
gnements supplémentaires dont elle a besoin pour pouvoir donner suite à la demande. 

2. Si les renseignements que détient l'autorité compétente de la Partie requise ne sont pas 
suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, la Partie requise 
prend toutes les mesures appropriées de collecte de renseignements pour fournir à la Partie requé-
rante les renseignements demandés, même si la Partie requise n'a pas besoin de ces renseignements 
à ses propres fins fiscales. 

3. À la demande expresse de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité compé-
tente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure où son 
droit interne l'y autorise, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées conformes 
aux documents originaux. 

4. Chaque Partie contractante fait en sorte que son autorité compétente soit habilitée, aux 
fins du présent Accord, à obtenir ou à fournir sur demande : 

a) les renseignements détenus par des banques, d'autres institutions financières et toute per-
sonne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire; 

b) les renseignements concernant la propriété légale et effective de sociétés, sociétés de per-
sonnes, fiducies, fondations, « Anstalten » et autres personnes, y compris, dans les limites de l'ar-
ticle 2, les renseignements en matière de propriété concernant toutes ces personnes lorsqu'elles font 
partie d'une chaîne de propriété; dans le cas d'une fiducie, les renseignements sur les constituants, 
les fiduciaires, les bénéficiaires et les protecteurs; et, dans le cas d'une fondation, les renseigne-
ments sur les fondateurs, les membres du conseil de la fondation et les bénéficiaires. 

5. Nonobstant les paragraphes précédents, le présent Accord n'oblige pas les Parties contrac-
tantes à obtenir ou à fournir : 

i) des renseignements en matière de propriété concernant des sociétés cotées ou des 
dispositifs de placement collectif publics, sauf s’ils peuvent être obtenus sans diffi-
cultés disproportionnées; 

ii) des renseignements qui sont plus anciens que le délai requis par la loi pour leur 
conservation sur le territoire de la Partie requise et n’y sont en effet plus conservés. 

6. Lorsqu'elle soumet une demande de renseignements en vertu du présent Accord, l’autorité 
compétente de la Partie requérante fournit les renseignements suivants à l’autorité compétente de 
la Partie requise pour démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements demandés : 
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a) l'identité de la personne faisant l'objet d'un contrôle ou d'une enquête; 
b) la période pour laquelle les renseignements sont demandés; 
c) la nature et le type de renseignements demandés, y compris une description des rensei-

gnements précis recherchés et la forme sous laquelle la Partie requérante préférerait recevoir ces 
renseignements; 

d) les fins fiscales pour lesquelles les renseignements sont demandés et les raisons qui don-
nent à penser que les renseignements demandés pourraient être nécessaires à l'administration ou à 
l'exécution du droit interne de la Partie requérante; 

e) les motifs raisonnables de croire que les renseignements demandés sont disponibles sur le 
territoire de la Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant 
de la compétence de la Partie requise; 

f) dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne que l’on croit en 
possession des renseignements demandés; 

g) une déclaration attestant que la demande est conforme au présent Accord ainsi qu’aux 
dispositions législatives et aux pratiques administratives de la Partie requérante et que, si les ren-
seignements demandés relevaient de la compétence de la Partie requérante, l’autorité compétente 
de cette Partie pourrait les obtenir en vertu de son droit ou dans le cadre normal de ses pratiques 
administratives; 

h) une déclaration attestant que la Partie requérante a usé, pour obtenir les renseignements, 
de tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui soulèveraient des difficul-
tés disproportionnées. 

7. L'autorité compétente de la Partie requise transmet les renseignements demandés dans les 
meilleurs délais à l'autorité compétente de la Partie requérante. Pour assurer une réponse rapide, 
l'autorité compétente de la Partie requise : 

a) accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de la Partie requérante et 
l'avise, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, des éventuelles lacunes de celle-
ci; et 

b) informe immédiatement l'autorité compétente de la Partie requérante des raisons qui l'em-
pêchent d'accéder à la demande, de la nature des obstacles rencontrés ou des motifs de son refus si 
elle n’a pas pu obtenir et fournir les renseignements demandés dans les 90 jours à compter de la 
date de réception de la demande, qu’elle rencontre des obstacles l’empêchant de donner suite à la 
demande ou qu’elle refuse de communiquer les renseignements. 

Article 6. Contrôles fiscaux (ou enquêtes fiscales) à l'étranger 

1. Dans la limite de ce qui est permis par sa législation interne, la Partie requise peut, 
moyennant un préavis raisonnable de la Partie requérante, autoriser des représentants de l'autorité 
compétente de la Partie requérante à entrer sur son territoire pour interroger des personnes et exa-
miner des documents, avec le consentement écrit préalable des personnes concernées. L'autorité 
compétente de la Partie requérante fait connaître à l'autorité compétente de la Partie requise la date 
et le lieu de l’entretien prévu avec les personnes concernées. 
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2. À la demande de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité compétente de la 
Partie requise peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la Partie requérante à as-
sister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal sur son territoire. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie re-
quise, qui conduit le contrôle, fait connaître aussitôt que possible à l’autorité compétente de la Par-
tie requérante la date et le lieu du contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire chargé de l'effectuer ainsi 
que les procédures et conditions demandées à cette fin par la Partie requise. Toute décision relative 
à la conduite du contrôle fiscal est prise par la Partie requise, qui le conduit. 

Article 7. Possibilité de rejeter une demande 

1. L'autorité compétente de la Partie requise peut refuser l'assistance : 
a) si la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord; 
b) si la Partie requérante n'a pas épuisé tous les moyens disponibles sur son propre territoire 

pour obtenir les renseignements, sauf si le recours à ces moyens aurait donné lieu à des difficultés 
disproportionnées; ou 

c) si la divulgation des renseignements demandés est susceptible de nuire à l'ordre public de 
la Partie requise. 

2. Le présent Accord n’oblige aucune Partie contractante à fournir des renseignements sus-
ceptibles de révéler un secret commercial, industriel, professionnel ou d’affaires, ou un procédé 
commercial. Les renseignements décrits au paragraphe 4 de l'article 5 ne peuvent, par ce seul fait, 
constituer un secret ou un procédé. 

3. Le présent Accord n’oblige aucune Partie contractante à fournir des renseignements pro-
tégés par un privilège juridique. 

4. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale fai-
sant l’objet de la demande est contestée par le contribuable. 

5. Il ne peut être demandé à la Partie requise d'obtenir et de fournir des renseignements que 
l'autorité compétente de la Partie requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de sa législation ou 
dans le cours normal de ses pratiques administratives si ces renseignements relevaient de sa 
compétence. 

6. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si les renseignements sont 
demandés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de sa législation fis-
cale, ou toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire envers un ressortissant ou un citoyen 
de la Partie requise par rapport à un ressortissant ou à un citoyen de la Partie requérante se trou-
vant dans les mêmes circonstances. 

Article 8. Confidentialité 

1. Tous les renseignements fournis ou reçus par les autorités compétentes des Parties 
contractantes sont traités en toute confidentialité et ne sont divulgués qu’aux personnes ou 
autorités (notamment les tribunaux et les organes administratifs) concernées par les fins énoncées à 
l'article premier. Ils ne peuvent être utilisés par ces personnes ou autorités qu'à de telles fins, y 
compris les décisions sur les recours ou le contrôle de ce qui précède. À ces fins, les 
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renseignements peuvent être divulgués lors d'une procédure en audience publique ou dans des 
actions en justice. 

2. De tels renseignements ne peuvent être utilisés à des fins autres que celles prévues à l'ar-
ticle premier sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie requise. 

3. Les renseignements ne peuvent être divulgués à aucune autre personne, entité ou autorité 
ni à aucune autre autorité étrangère sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de 
la Partie requise. 

Article 9. Protections 

Aucune disposition du présent Accord n'affecte les droits et protections accordés aux per-
sonnes par les lois ou les pratiques administratives de la Partie requise. Les droits et protections ne 
peuvent être appliqués par la Partie requise de manière à entraver ou à retarder indûment l’échange 
effectif de renseignements. 

Article 10. Frais d'administration 

La répartition des frais engagés pour fournir l'assistance (y compris les frais raisonnables de 
tiers et de conseillers externes dans le cas d’un litige ou à d’autres fins) est convenue par les autori-
tés compétentes des Parties contractantes sous la forme d'un mémorandum d’accord. 

Article 11. Dispositions d'application 

Si elles ne l’ont pas déjà fait, et dans la mesure nécessaire, les Parties contractantes adoptent 
une législation appropriée pour se conformer aux dispositions du présent Accord et leur donner ef-
fet. 

Article 12. Langue 

Les demandes d'assistance et les réponses y afférentes sont rédigées en anglais. 

Article 13. Procédure amiable 

1. En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties contractantes au sujet de l'application 
ou de l'interprétation du présent Accord, leurs autorités compétentes s’efforcent de résoudre la 
question par voie d'accord amiable et, dans la mesure où cela est applicable, prennent en compte 
les interprétations établies dans le commentaire du Modèle d’accord de 2002 sur l'échange de ren-
seignements en matière fiscale publié par l'Organisation de coopération et de développement éco-
nomiques (OCDE). 

2. Outre les efforts visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties contractantes 
peuvent déterminer d'un commun accord les procédures à suivre pour l’application des articles 5 
et 6. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer entre elles di-
rectement aux fins du présent Accord. 
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4. Les Parties contractantes peuvent également convenir d'autres formes de règlement des 
différends. 

Article 14. Entrée en vigueur 

Chaque Partie contractante notifie à l'autre Partie l'accomplissement des procédures ou forma-
lités constitutionnellement requises par sa législation pour l'entrée en vigueur du présent Accord. 
Ce dernier entre en vigueur le premier jour du deuxième mois qui suit la date de réception de la 
dernière de ces notifications. Les dispositions du présent Accord s'appliquent : 

a) dès son entrée en vigueur aux questions fiscales pénales, et 
b) à toutes les autres questions visées à l'article premier, pour les périodes d’imposition 

commençant à la date d'entrée en vigueur du présent Accord ou après cette date, ou, à défaut 
d’exercice financier, à toutes les obligations fiscales prenant naissance à la date d'entrée en vigueur 
du présent Accord ou après cette date. 

Article 15. Dénonciation 

1. Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par l'une des Parties contrac-
tantes. 

2. L'une ou l'autre des Parties contractantes peut dénoncer le présent Accord moyennant un 
avis écrit de dénonciation. Cette dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant 
l’expiration d’un délai de six mois à compter de la date de réception de l’avis par l’autre Partie 
contractante. 

3. Si le présent Accord vient à être dénoncé, les Parties contractantes demeureront liées par 
les dispositions de son article 8 pour tout renseignement obtenu dans le cadre du présent Accord. 
Toutes les demandes reçues jusqu'à la date d’entrée en vigueur de la dénonciation seront traitées 
selon les modalités prévues au présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leur Gouvernement respectif, ont 
signé le présent Accord. 

FAIT à Londres le 22 juillet 2009, en deux exemplaires, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas : 
LAURENS WESTHOFF 

Pour le Gouvernement d'Anguilla : 
VICTOR BANKS 
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PROTOCOLE ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DES PAYS-BAS ET LE 
GOUVERNEMENT D'ANGUILLA CONCERNANT L'INTERPRÉTATION ET L'APPLI-
CATION DE L'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES PAYS-BAS ET LE GOU-
VERNEMENT D'ANGUILLA RELATIF À L'ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS EN 
MATIÈRE FISCALE 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement d'Anguilla (les « Parties »), 
Considérant qu'il est reconnu que le Gouvernement d'Anguilla, aux termes du mandat que lui 

confie le Royaume de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, a le droit de négocier et de conclure 
un accord relatif à l'échange de renseignements en matière fiscale, 

Considérant que le Gouvernement des Pays-Bas reconnaît l'engagement qu'Anguilla a pris en 
2002 envers l'Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) de respecter 
les principes de transparence et d'échange de renseignements et que les Pays-Bas considèrent que 
cet accord démontre l'engagement d'Anguilla à appliquer des normes élevées pour un échange effi-
cace de renseignements sur les questions fiscales pénales et civiles; 

Considérant que le Gouvernement des Pays-Bas reconnaît également les mesures qu'Anguilla 
a progressivement prises pour démontrer son engagement à appliquer des normes élevées pour un 
échange efficace de renseignements sur les questions fiscales tant civiles que pénales lorsqu'elle 
négocie avec d'autres pays des accords d'échange de renseignements en matière fiscale, et la 
détermination d'Anguilla à combattre la fraude fiscale en mettant en place des mécanismes à même 
de renforcer la transparence, tels que les mesures prises pour amender sa législation interne afin de 
la rendre conforme au présent Accord, et, à l'entrée en vigueur de celui-ci, ne considère pas 
qu'Anguilla se livre à des pratiques fiscales dommageables et qu'elle constitue un paradis fiscal; 

Désireux de faciliter l'échange de renseignements en matière fiscale,  
Sont également convenus de ce qui suit : 

Article premier. (Article 5) 

Si des données personnelles sont échangées dans le cadre du présent Accord, les dispositions 
supplémentaires suivantes s'appliquent : 

a) L'autorité réceptrice n'utilise ces données que pour les buts préalablement énoncés en se 
conformant aux conditions prescrites par l'autorité expéditrice; une telle utilisation est également 
autorisée, sous réserve du consentement écrit prévu à l'article 8, pour prévenir des infractions 
graves, engager des poursuites si de telles infractions sont commises et faire face à des menaces 
graves à l'ordre public. 

b) L'autorité réceptrice informe l'autorité expéditrice, si celle-ci lui en fait la demande, de 
l'usage qu'elle a fait des données fournies et des résultats atteints. 

c) Les données personnelles ne sont fournies qu'aux agences compétentes. Toute autre four-
niture à d'autres agences ne peut s'effectuer qu'avec l'accord préalable de l'autorité expéditrice. 

d) L'autorité expéditrice prend toutes les précautions nécessaires pour s'assurer que les don-
nées fournies sont exactes et qu'elles sont nécessaires et proportionnelles au but pour lequel elles 
sont fournies. Toutes les restrictions sur la communication de données prescrites par la législation 
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interne applicable sont respectées. S'il s'avère que des données inexactes ou qui ne devaient pas 
être fournies ont été communiquées, l'autorité réceptrice en est avisée sans délai. Elle est tenue de 
rectifier ou de supprimer de telles données sans tarder. 

e) Sur demande, la personne concernée est informée des données fournies à son sujet et de 
l'utilisation qui en est prévue. La divulgation de ces données n'est pas obligatoire si, tout bien 
considéré, il s'avère que leur rétention pour motif d'intérêt public l'emporte sur l'intérêt de la 
personne à laquelle de telles données seraient fournies. Dans tous les autres cas, le droit de la 
personne concernée à être informée des données conservées à son sujet est soumis au droit interne 
de la Partie contractante dans le territoire souverain de laquelle se fait la demande de 
renseignements. 

f) L'autorité réceptrice engage sa responsabilité, conformément à sa législation nationale, 
envers toute personne qui pourrait injustement subir un dommage du fait de la divulgation de don-
nées en vertu du présent Accord. En ce qui concerne la personne lésée, l'autorité réceptrice ne peut 
faire valoir pour sa défense que le dommage a été causé par l'agence expéditrice. 

g) Si la législation interne de l'autorité expéditrice prévoit, à l'expiration d'un certain laps de 
temps, l’élimination des données personnelles recueillies, l'autorité expéditrice doit en informer 
l'autorité réceptrice. Indépendamment de ces délais, les données personnelles recueillies sont sup-
primées une fois qu'elles ne servent plus la finalité pour laquelle elles avaient été fournies. 

h) L'autorité expéditrice et l'autorité réceptrice conservent des documents officiels des don-
nées personnelles échangées. 

i) L'autorité expéditrice et l'autorité réceptrice prennent des mesures effectives pour proté-
ger les données personnelles recueillies contre l'accès non autorisé à ces données de même que leur 
modification et leur divulgation sans autorisation. 

Article 2. (Article 12) 

Dans le cas où une Partie contractante applique des mesures restrictives ou préjudiciables 
fondées sur des pratiques fiscales dommageables aux résidents ou ressortissants de l'autre Partie 
contractante, l'une ou l’autre des deux Parties contractantes peut engager immédiatement la 
procédure de recours à l’autorité compétente pour régler la question. Une « mesure préjudiciable 
ou restrictive fondée sur des pratiques fiscales dommageables » s'entend d'une mesure appliquée 
par une Partie contractante aux résidents ou ressortissants de l'une ou l'autre Partie contractante au 
motif que l'une ou plusieurs des situations suivantes s'appliquent :  

a) l'autre Partie contractante ne participe pas à l'échange effectif de renseignements; 
b) cette Partie n'applique pas dans la transparence ses lois, ses règlements ou ses pratiques 

administratives; ou  
c) les taux d’imposition sont nuls ou insignifiants. 
Sans qu’en soit limitée la portée générale, l'expression « mesure préjudiciable ou restrictive » 

ne se limite pas aux seules questions fiscales et inclut le refus d’une déduction, d’un crédit d'impôt 
ou d'une exonération, l'imposition d'une taxe, d’une charge ou d’un prélèvement, ou des obliga-
tions particulières de déclaration, mais n'inclut pas de mesure d'application générale, par l'une ou 
l'autre des Parties, généralement à des membres de l'OCDE. 
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Article 3 

À la lumière de l'application de l'Accord, ou pour tenir compte de l'évolution de la situation, 
l'une ou l'autre des Parties contractantes peut proposer des amendements au présent Accord. Dans 
un tel cas, il est entendu que les Parties contractantes conviendront de tenir des consultations en 
temps opportun dans le but de réviser les dispositions du présent Accord. 

a) Les autorités compétentes peuvent ouvrir des discussions : 
i) si le Royaume des Pays-Bas conclut avec une autre entité comparable à Anguilla un 

accord prévoyant d'autres formes d'échange de renseignements; 
ii) si Anguilla conclut avec une autre entité un accord prévoyant d'autres formes 

d'échange de renseignements; 
iii) si Anguilla promulgue une nouvelle législation permettant d'autres formes d'échange 

de renseignements. 
b) Si les Pays-Bas concluent avec une autre entité comparable à Anguilla des arrangements 

pour la divulgation de renseignements en matière fiscale qui, sur des points substantiels, sont 
moins astreignants que ceux visés par l'Accord, Anguilla pourra engager des discussions avec les 
Pays-Bas en vue d'amender l'Accord pour qu'il ait un effet similaire. 

Article 4 

Le présent Protocole fait partie intégrante de l'Accord entre le Gouvernement du Royaume des 
Pays-Bas et le Gouvernement d'Anguilla relatif à l'échange de renseignements en matière fiscale et 
entre en vigueur à la même date que l'Accord. 

Article 5 

Les Parties contractantes peuvent, d'un commun accord, amender le présent Protocole à tout 
moment par écrit. Un tel amendement entre en vigueur le premier jour du deuxième mois après que 
les Parties contractantes se sont notifié l’une l'autre, par écrit, l'accomplissement des prescriptions 
constitutionnelles ou internes requises pour l'entrée en vigueur du présent Protocole. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leur Gouvernement respectif, ont 
signé le présent Protocole. 

FAIT à Londres le 22 juillet 2009, en deux exemplaires, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas : 
LAURENS WESTHOFF 

Pour le Gouvernement d'Anguilla : 
VICTOR BANKS 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS À L'ÉGARD D'ARUBA ET LE 
GOUVERNEMENT DE L'AUSTRALIE RELATIF À L'ÉCHANGE DE RENSEI-
GNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE 

Le Royaume des Pays-Bas à l'égard d'Aruba et le Gouvernement de l'Australie (les « Par-
ties »), 

Désireux de faciliter l'échange de renseignements en matière fiscale, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et champ d'application de l'Accord 

1. Les autorités compétentes des Parties s'accordent une assistance mutuelle par l'échange de 
renseignements susceptibles d’être pertinents pour l'administration et l'application de leurs législa-
tions internes relatives aux impôts visés par le présent Accord, notamment pour la détermination, 
l’établissement et la perception de ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances 
fiscales ou pour les enquêtes ou poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés 
conformément aux dispositions du présent Accord et traités comme confidentiels selon les modali-
tés prévues à l'article 9. Les droits et protections dont bénéficient les personnes en vertu des dispo-
sitions législatives ou des pratiques administratives de la Partie requise restent applicables dans la 
mesure où ils n’entravent pas ou ne retardent pas indûment l’échange effectif de renseignements. 

2. En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, le présent Accord ne s'applique qu'à Aruba. 

Article 2. Compétence 

La Partie requise n’est pas tenue de fournir des renseignements qui ne sont ni détenus par ses 
autorités ni en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence territo-
riale. 

Article 3. Impôts visés 

1. Le présent Accord s'applique aux impôts suivants : 
a) en ce qui concerne l'Australie, les impôts de toute nature ou dénomination imposés par les 

lois fédérales et gérés par le Contrôleur général des impôts (« Commissioner of Taxation »); et 
b) en ce qui concerne Aruba, les impôts de toute nature ou dénomination imposés par la lé-

gislation fiscale nationale et gérés par l'Inspecteur des impôts (« Tax Inspector »). 
2. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts identiques ou analogues institués après la 

date de signature du présent Accord et qui s'ajoutent aux impôts actuels ou s'y substituent. 
L'Accord s'applique également aux autres impôts dont les Parties peuvent convenir dans un 
échange de lettres. Les autorités compétentes des Parties se communiquent les modifications 
importantes apportées aux mesures fiscales et aux mesures connexes de collecte de renseignements 
visées par le présent Accord. 
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3. Le présent Accord ne s’applique pas aux impôts institués par des États, des municipalités 
ou d'autres subdivisions politiques, ou possessions, d'une Partie. 

Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que ce ne soit défini autrement : 
a) l’expression « Partie requérante » désigne la Partie qui demande des renseignements; 
b) le terme « Australie », lorsqu'il est utilisé dans une acception géographique, exclut tous 

les territoires extérieurs autres que : 
i) le territoire de l'île Norfolk, 
ii) le territoire de l'île Christmas, 
iii) le territoire des îles des Cocos (Keeling), 
iv) le territoire des îles Ashmore et Cartier, 
v) le territoire de l'île Heard et des îles McDonald, et 
vi) le territoire des îles de la mer de Corail, 

et comprend toute zone adjacente aux limites territoriales de l'Australie (y compris les territoires 
susmentionnés) à laquelle s'applique actuellement, conformément au droit international, une loi 
australienne concernant la prospection et l'exploitation de toute ressource naturelle de la zone éco-
nomique exclusive, et des fonds marins et du sous-sol du plateau continental; 

c) le terme « Aruba » désigne la partie du Royaume des Pays-Bas située dans les Caraïbes et 
constituée de l'île d'Aruba; 

d) l’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument de pla-
cement groupé, quelle qu'en soit la forme juridique. L’expression « fonds ou dispositif de place-
ment collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de placement collectif dont les parts, ac-
tions ou autres participations peuvent être facilement achetées, vendues ou rachetées par le public. 
Les parts, actions ou autres participations au fonds ou dispositif peuvent être facilement achetées, 
vendues ou rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat n’est pas implicitement ou 
explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs; 

e) le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée, au regard 
de l’impôt, comme une personne morale; 

f) l'expression « autorité compétente » désigne, dans le cas de l'Australie, le Contrôleur gé-
néral des impôts ou son représentant autorisé et, dans le cas d'Aruba, le Ministre des finances et 
des affaires économiques ou son représentant autorisé; 

g) le terme « Partie » désigne l'Australie ou le Royaume des Pays-Bas à l'égard d'Aruba, se-
lon le contexte; 

h) l’expression « droit pénal » fait référence à toute la législation pénale désignée comme 
telle dans le droit national, qu’elle fasse partie de la législation fiscale, du code pénal ou d’autres 
lois; 

i) l’expression « affaires fiscales pénales » désigne les affaires fiscales qui impliquent une 
conduite intentionnelle passible de poursuites judiciaires en vertu du droit pénal de la Partie requé-
rante; 
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j) le terme « renseignement » désigne tout fait, témoignage ou document, quelle qu'en soit la 
forme; 

k) l’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions législa-
tives et les procédures administratives ou judiciaires qui permettent à une Partie d’obtenir et de 
fournir les renseignements demandés; 

l) le terme « personne » désigne une personne physique, une société et toute autre associa-
tion de personnes; 

m) l’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions re-
présentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société; 

n) l’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale d’actions 
est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant pouvoir être achetées et 
vendues facilement par le public. De telles actions peuvent être achetées ou vendues « par le pu-
blic » si l'acquisition ou la vente n’est pas implicitement ou explicitement réservée à un groupe res-
treint d’investisseurs; 

o) l’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse choisie d’un commun accord par 
les autorités compétentes des Parties; 

p) l’expression « Partie requise » désigne la Partie à laquelle des renseignements sont de-
mandés; 

q) le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord. 
2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par une Partie, tout terme ou 

expression qui n'y est pas défini a, à moins que le contexte n'impose une interprétation différente, 
le sens que lui attribue la législation de cette Partie au moment considéré, le sens que lui attribue la 
législation fiscale applicable de ladite Partie prévalant sur celui qui lui est attribué par d'autres lois 
de cette Partie. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L'autorité compétente de la Partie requise fournit sur demande des renseignements aux 
fins visées à l'article premier. Ces renseignements sont échangés, que l'acte faisant l'objet de l'en-
quête constitue ou non une infraction au regard du droit de la Partie requise s'il s'était produit sur le 
territoire de cette Partie. 

2. Si les renseignements que détient l'autorité compétente de la Partie requise ne sont pas 
suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, la Partie requise 
prend toutes les mesures appropriées de collecte de renseignements pour fournir à la Partie requé-
rante les renseignements demandés, même si la Partie requise n'a pas besoin de ces renseignements 
à ses propres fins fiscales. 

3. À la demande expresse de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité compé-
tente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure où son 
droit interne l'y autorise, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées conformes 
aux documents originaux. 

4. Chaque Partie fait en sorte que son autorité compétente ait le droit, aux fins prévues à l'ar-
ticle premier du présent Accord, d’obtenir ou de fournir sur demande : 
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a) les renseignements détenus par des banques, d’autres institutions financières et toute per-
sonne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire; 

b) les renseignements concernant la propriété de sociétés, sociétés de personnes, fiducies, 
fondations, « Anstalten » et autres personnes, y compris, dans les limites de l'article 2, les 
renseignements en matière de propriété concernant toutes ces personnes lorsqu'elles font partie 
d'une chaîne de propriété; dans le cas d'une fiducie, les renseignements sur les constituants, les 
fiduciaires, les bénéficiaires et les protecteurs; et, dans le cas d'une fondation, les renseignements 
sur les fondateurs, les membres du conseil de la fondation et les bénéficiaires. En outre, le présent 
Accord n’oblige pas les Parties à obtenir ou à fournir des renseignements en matière de propriété 
concernant des sociétés cotées, ou des fonds ou dispositifs de placement collectif publics, sauf si 
de tels renseignements peuvent être obtenus sans difficultés disproportionnées. 

5. Lorsqu’elle soumet une demande de renseignements en vertu du présent Accord, 
l’autorité compétente de la Partie requérante fournit les renseignements suivants à l’autorité 
compétente de la Partie requise afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements 
demandés : 

a) l'identité de la personne faisant l'objet d'un contrôle ou d'une enquête; 
b) les indications concernant les renseignements demandés, notamment leur nature et la 

forme sous laquelle la Partie requérante souhaite recevoir les renseignements de la Partie requise; 
c) le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés; 
d) les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont disponibles auprès 

de la Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de la 
compétence de la Partie requise; 

e) dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne que l’on croit en 
possession des renseignements demandés; 

f) une déclaration attestant que la demande est conforme au présent Accord ainsi qu’à la lé-
gislation et aux pratiques administratives de la Partie requérante, et que, si les renseignements de-
mandés relevaient de la compétence de la Partie requérante, l’autorité compétente de ladite Partie 
pourrait les obtenir en vertu de son droit ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives; 

g) une déclaration attestant que la Partie requérante a usé, pour obtenir les renseignements, 
de tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui soulèveraient des difficul-
tés disproportionnées. 

6. L'autorité compétente de la Partie requise transmet les renseignements demandés dans les 
plus brefs délais possibles à la Partie requérante. Pour assurer une réponse rapide, l'autorité 
compétente de la Partie requise : 

a) accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de la Partie requérante et 
l'avise, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, des éventuelles lacunes de celle-
ci; 

b) informe immédiatement la Partie requérante des raisons qui l'empêchent d'accéder à la 
demande, de la nature des obstacles rencontrés ou des motifs de son refus si elle n’a pas pu obtenir 
et fournir les renseignements demandés dans les 90 jours à compter de la réception de la demande, 
qu’elle rencontre des obstacles l’empêchant de donner suite à la demande ou qu’elle refuse de 
communiquer les renseignements. 
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Article 6. Échange spontané de renseignements 

Les Parties peuvent se transmettre sans demande préalable les renseignements dont elles ont 
connaissance. 

Article 7. Contrôles fiscaux à l'étranger 

1. Une Partie peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de l’autre Partie à se 
rendre sur son territoire pour interroger des personnes physiques et examiner des documents, avec 
le consentement écrit des personnes concernées. L’autorité compétente de la seconde Partie men-
tionnée fait connaître à l’autorité compétente de la première Partie mentionnée la date et le lieu de 
l’entretien avec les personnes physiques concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente de l'une des Parties, l’autorité compétente de 
l'autre Partie peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la première Partie men-
tionnée à assister à la phase appropriée du contrôle fiscal sur son territoire. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie qui 
conduit le contrôle fait connaître aussitôt que possible à l’autorité compétente de l'autre Partie la 
date et le lieu du contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné pour l’effectuer ainsi que les pro-
cédures et conditions demandées à cette fin par la première Partie mentionnée. Toute décision rela-
tive à la conduite du contrôle fiscal est prise par la Partie qui le conduit. 

Article 8. Possibilité de rejeter une demande 

1. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la Partie 
requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de son propre droit pour l’exécution ou l’application de 
sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser l’assistance 
lorsque la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord. 

2. Les dispositions du présent Accord n'obligent pas une Partie à fournir des renseignements 
susceptibles de révéler un secret commercial, industriel, professionnel ou d'affaires, ou un procédé 
commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé au paragraphe 4 de 
l’article 5 ne sont pas traités comme un tel secret ou un procédé commercial du simple fait qu’ils 
remplissent les critères prévus à ce paragraphe. 

3. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie à obtenir ou à fournir des 
renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client et un avocat 
ou un autre représentant légal agréé lorsque ces communications : 

a) servent à demander ou à fournir un avis juridique; ou 
b) sont destinées à être utilisées dans une action judiciaire en cours ou envisagée. 
4. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si la divulgation de tels 

renseignements est susceptible de nuire à l'ordre public. 
5. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale fai-

sant l’objet de la demande est contestée par le contribuable. 
6. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si les renseignements sont 

demandés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de sa législation fis-
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cale, ou toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire envers un ressortissant de la Partie 
requise par rapport à un ressortissant de la Partie requérante se trouvant dans les mêmes circons-
tances. 

Article 9. Confidentialité 

Tout renseignement reçu par une Partie en vertu du présent Accord est tenu confidentiel et ne 
peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les organes adminis-
tratifs) relevant de la compétence de la Partie qui sont concernées par l’établissement ou le recou-
vrement des impôts visés par le présent Accord, par l'exécution de décisions ou l’engagement de 
poursuites à cet égard, ou par les décisions sur les recours s’y rapportant. Lesdites personnes ou 
autorités n’utilisent un tel renseignement qu’à ces fins. Elles peuvent le divulguer à l'occasion 
d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. Le renseignement ne peut être divulgué 
à aucune autre personne, entité ou autorité ni à aucune autre autorité étrangère sans l’autorisation 
écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie requise. 

Article 10. Frais 

À moins que les autorités compétentes des Parties n’en conviennent autrement, les frais ordi-
naires engagés pour fournir l’assistance sont à la charge de la Partie requise et les frais extraordi-
naires (y compris les frais raisonnables de conseillers externes engagés dans le cas d’un litige ou à 
d'autres fins) sont à la charge de la Partie requérante. À la demande de l’une ou l’autre des Parties, 
les autorités compétentes se consultent chaque fois que nécessaire sur le présent article et, plus par-
ticulièrement, l’autorité compétente de la Partie requise consulte au préalable l’autorité compétente 
de la Partie requérante si les frais de communication de renseignements relatifs à une demande 
précise risquent d’être considérables. 

Article 11. Dispositions d’application 

Les Parties adoptent toute législation nécessaire pour se conformer aux dispositions du présent 
Accord et leur donner effet. 

Article 12. Absence de mesures préjudiciables ou restrictives 

1. Aucune des Parties n'applique de mesures préjudiciables ou restrictives fondées sur des 
pratiques fiscales dommageables aux résidents ou ressortissants de l'autre Partie pour toute la du-
rée de validité du présent Accord. 

2. Une « mesure préjudiciable ou restrictive fondée sur des pratiques fiscales domma-
geables » s'entend d'une mesure appliquée par une Partie aux résidents ou ressortissants de l'autre 
Partie au motif que l'autre Partie ne participe pas à l'échange effectif de renseignements ou n'ap-
plique pas dans la transparence ses lois, règlements ou pratiques administratives, ou au motif de 
taux d’imposition nuls ou insignifiants et l'un des critères précédents. 

3. Sans limiter la portée générale du paragraphe 2, l'expression « mesure préjudiciable ou 
restrictive » comprend le refus d’une déduction, d’un crédit d'impôt ou d'une exonération, l'imposi-
tion d'une taxe, d’une charge ou d’un prélèvement, ou des obligations particulières de déclaration. 
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Article 13. Procédure amiable  

1. Les autorités compétentes des Parties s’efforcent de régler entre elles les difficultés ou 
doutes auxquels peut donner lieu l'interprétation ou l’application du présent Accord. 

2. Outre les efforts visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties peuvent dé-
terminer d'un commun accord les procédures à suivre pour l’application des articles 5, 6 et 7. 

3. Les autorités compétentes des Parties peuvent communiquer entre elles directement aux 
fins du présent article. 

4. Les Parties peuvent également convenir d'autres formes de règlement des différends. 

Article 14. Entrée en vigueur 

Les Parties se notifient par écrit et par la voie diplomatique l’accomplissement des procédures 
requises par leur législation et leur constitution pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Ce 
dernier entre en vigueur à la date de réception de la dernière de ces notifications et s'applique : 

a) dès son entrée en vigueur aux questions fiscales pénales; et 
b) dès son entrée en vigueur à toutes les autres questions visées à l'article premier, mais uni-

quement pour les exercices financiers commençant à cette date ou par la suite, ou, à défaut 
d’exercice financier, à toutes les obligations fiscales prenant naissance à cette date ou par la suite. 

Article 15. Dénonciation 

1. Le présent Accord demeure en vigueur pour une durée indéterminée, mais l’une ou l’autre 
des Parties peut, après l’expiration d’une période de trois ans à compter de la date de son entrée en 
vigueur, remettre à l’autre Partie, par la voie diplomatique, un préavis écrit de dénonciation. 

2. Cette dénonciation prend effet le premier jour du mois qui suit l’expiration d’une période 
de six mois suivant la date de réception, par l’autre Partie, du préavis de dénonciation. 

3. Nonobstant la dénonciation du présent Accord, les Parties restent liées par les disposi-
tions de l'article 9 pour tout renseignement obtenu dans le cadre de son application. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leur Gouvernement respec-
tif, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Canberra le 16 décembre 2009, en deux exemplaires.  

Pour le Royaume des Pays-Bas à l’égard d'Aruba : 
C. W. ANDREAE 

Pour le Gouvernement de l'Australie : 
NICK SHERRY 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS À L'ÉGARD D'ARUBA ET LE 
GOUVERNEMENT DE L'AUSTRALIE RELATIF À L'OCTROI DE DROITS 
D'IMPOSITION À L'ÉGARD DE CERTAINS REVENUS D'INDIVIDUS ET 
VISANT À ÉTABLIR UNE PROCÉDURE AMIABLE EN MATIÈRE 
D’AJUSTEMENTS DE PRIX DE TRANSFERT 

Le Royaume des Pays-Bas à l'égard d'Aruba et le Gouvernement de l'Australie (les « Par-
ties »), 

Reconnaissant que les Parties ont conclu un accord relatif à l'échange de renseignements en 
matière fiscale, et 

Désireux de conclure un accord relatif à l'octroi de droits d'imposition à l'égard de certains re-
venus d'individus et visant à établir une procédure amiable en matière d’ajustements de prix de 
transfert, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont résidentes d'une des Parties ou des deux. 

Article 2. Impôts visés 

1. Les impôts existants visés par le présent Accord sont : 
a) en ce qui concerne l'Australie, l'impôt sur le revenu imposé par les lois fédérales 

d'Australie (ci-après « l'impôt australien »); 
b) dans le cas d'Aruba : 

i) l'impôt sur le revenu (« inkomstenbelasting »), 
ii) l’impôt sur les salaires (« loonbelasting »), et 
iii) l’impôt sur les bénéfices (« winstbelasting ») 

(ci-après « l’impôt d'Aruba »). 
2. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts identiques ou analogues institués après la 

date de signature du présent Accord qui s'ajoutent ou se substituent aux impôts actuels. Les autori-
tés compétentes des Parties se communiquent dans un délai raisonnable les modifications impor-
tantes apportées aux législations fiscales visées par le présent Accord. 

3. Le présent Accord ne s’applique pas aux impôts institués par des États, des municipalités, 
des collectivités locales ou d'autres subdivisions politiques, ou des possessions d'une Partie. 
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Article 3. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte ne requière une interprétation diffé-
rente : 

a) le terme « Australie », lorsqu'il est utilisé dans une acception géographique, exclut tous 
les territoires extérieurs autres que : 

i) le territoire de l'île Norfolk, 
ii) le territoire de l'île Christmas, 
iii) le territoire des îles des Cocos (Keeling), 
iv) le territoire des îles Ashmore et Cartier, 
v) le territoire de l'île Heard et des îles McDonald, et 
vi) le territoire des îles de la mer de Corail, 

et comprend toute zone adjacente aux limites territoriales de l'Australie (y compris les territoires 
susmentionnés) à laquelle s'applique actuellement, conformément au droit international, une loi 
australienne concernant la prospection et l'exploitation de toute ressource naturelle de la zone éco-
nomique exclusive, et des fonds marins et du sous-sol du plateau continental; 

b) le terme « Aruba » désigne la partie du Royaume des Pays-Bas située dans les Caraïbes et 
constituée de l'île d'Aruba; 

c) l'expression « autorité compétente » désigne, dans le cas de l'Australie, le Contrôleur 
général des impôts ou son représentant autorisé et, dans le cas d'Aruba, le Ministre des finances et 
des affaires économiques ou son représentant autorisé; 

d) le terme « Partie » désigne l'Australie ou le Royaume des Pays-Bas à l'égard d'Aruba, se-
lon le contexte; 

e) le terme « ressortissant », utilisé relativement à une Partie, désigne toute personne phy-
sique possédant la nationalité ou la citoyenneté de cette Partie; 

f) le terme « personne » désigne une personne physique, une société et toute autre associa-
tion de personnes; 

g) le terme « impôt » désigne, selon le contexte, l'impôt australien ou l'impôt d'Aruba; et  
h) l'expression « ajustement de prix de transfert » désigne tout ajustement que l'autorité 

compétente d'une Partie effectue sur les bénéfices d'une entreprise en conséquence de l'application 
de ses lois fiscales internes visées à l'article 2 et qui se rapportent aux prix de transfert. 

2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par une Partie, tout terme ou 
expression qui n'y est pas défini a, à moins que le contexte n'exige une interprétation différente, le 
sens que lui attribue la législation de cette Partie au moment considéré, en ce qui concerne les im-
pôts auxquels s'applique l'Accord, le sens que lui attribue la législation fiscale applicable de ladite 
Partie prévalant sur celui qui lui est attribué par d'autres lois de cette Partie. 

Article 4. Résident 

1. Aux fins du présent Accord, l'expression « résident d'une Partie » désigne : 
a) dans le cas de l'Australie, une personne qui est un résident de l'Australie aux fins de l'im-

pôt australien; et 
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b) dans le cas d'Aruba, une personne qui est un résident d'Aruba aux fins de l'impôt d'Aruba. 
2. Une personne n'est pas considérée comme un résident d'une Partie au sens du présent 

Accord si elle n'y est imposable que sur des revenus qu'elle tire de sources situées dans cette Partie. 
3. Lorsque, par application des dispositions précédentes du présent  article, une personne 

physique est un résident des deux Parties, son statut est déterminé comme suit : 
a) Cette personne est considérée comme un résident de la Partie où elle dispose d’un foyer 

d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux Parties, ou 
si elle ne dispose d'un tel foyer dans aucune d'elles, elle est considérée comme un résident de la 
Partie avec laquelle elle entretient les liens personnels et économiques les plus étroits (centre des 
intérêts vitaux). 

b) Si la Partie dans laquelle la personne a son centre d'intérêts vitaux ne peut être établie, la 
personne sera considérée comme un résident de la Partie dont elle a la nationalité. 

c) Si la personne est un ressortissant des deux Parties ou d’aucune d'elles, les autorités 
compétentes des Parties s'efforcent de régler la question d’un commun accord. 

4. Si une personne autre qu’une personne physique est un résident des deux Parties, au sens 
des dispositions du paragraphe 1, elle est réputée être un résident de la Partie où se situe son siège 
de direction effective. 

Article 5. Pensions et rentes de retraite 

1. Les pensions (autres que les pensions gouvernementales) et les rentes de retraite versées à 
une personne physique qui est un résident d'une Partie ne sont assujetties à l'impôt que dans cette 
Partie. Toutefois, les retraites et les rentes de retraite provenant d'une Partie peuvent y être assujet-
ties à l'impôt si ces revenus ne sont pas imposés dans l'autre Partie. 

2. L’expression « rente de retraite » désigne : 
a) dans le cas de l'Australie, le versement d'une rente de retraite telle qu'elle est définie par la 

législation fiscale australienne; 
b) dans le cas d'Aruba, une somme déterminée, payable en raison de la retraite et versée pé-

riodiquement à échéances fixes, à titre viager ou pendant une période déterminée ou pouvant l'être, 
en vertu d’une obligation d’effectuer des paiements en échange d’une contrepartie pleine et suffi-
sante versée en argent ou évaluable en argent; et 

c) toute autre forme de paiement périodique convenue par les autorités compétentes. 

Article 6. Fonction publique 

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires, autres que les retraites, 
payés par une Partie, une de ses subdivisions politiques ou une de ses collectivités locales, à une 
personne physique au titre de services rendus à cette Partie, subdivision ou collectivité locale ne 
sont imposables que dans cette Partie. 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont imposables 
que dans l’autre Partie si les services sont rendus dans cette Partie et si la personne physique est un 
résident de cette Partie et : 

i) en possède la nationalité; ou 
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ii) n’est pas devenue un résident de cette Partie à seule fin de rendre les services en 
question. 

2. a) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres rémunérations simi-
laires payées à une personne physique par une Partie, une de ses subdivisons politiques ou une de 
ses collectivités locales, ou par prélèvement sur des fonds constitués par cette Partie, cette subdivi-
sion ou cette collectivité, au titre de services rendus à cette Partie, à cette subdivision ou à cette 
collectivité ne sont imposables que dans cette Partie. 

b) Toutefois, ces pensions et autres rémunérations similaires ne sont imposables dans l’autre 
Partie que si de tels revenus y sont imposables et que la personne physique est un résident et un 
ressortissant de cette autre Partie et n'est pas un ressortissant de la première Partie mentionnée. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les salaires, traitements et autres ré-
munérations similaires payés au titre de services rendus dans le cadre d’une activité commerciale 
ou industrielle exercée par une Partie, une de ses subdivisions politiques ou une de ses collectivités 
locales, peuvent être imposés conformément à la législation de cette Partie. Les dispositions de 
l'article 5 s’appliquent aux pensions payées au titre de services rendus dans le cadre d’une activité 
commerciale ou industrielle exercée par une Partie, une de ses subdivisions politiques ou une de 
ses collectivités locales. 

Article 7. Étudiants 

Les sommes reçues, aux fins de sa subsistance, de ses études ou de sa formation, par l'étudiant 
ou l'apprenti qui est ou était, immédiatement avant de se rendre dans une Partie, un résident de 
l’autre Partie et qui séjourne temporairement dans la première Partie à seule fin d’y poursuivre ses 
études ou sa formation, ne sont pas soumises à l'impôt dans cette dernière, pour autant que les 
sommes proviennent de sources extérieures. 

Article 8. Procédure amiable en matière d’ajustements de prix de transfert 

1. Lorsqu’un résident d'une Partie estime que les mesures prises par l'autre Partie entraînent 
ou entraîneront pour lui un ajustement de prix de transfert non conforme au principe de pleine 
concurrence, il peut, indépendamment des recours prévus par le droit interne de ces Parties, saisir 
l'autorité compétente de la première Partie mentionnée. L'autorité compétente doit être saisie dans 
un délai de trois ans à compter de la première notification de l'ajustement. 

2. Les autorités compétentes s'efforcent de régler tout doute ou difficulté concernant l'appli-
cation par une Partie du principe de pleine concurrence aux ajustements de prix de transfert. Elles 
peuvent également communiquer entre elles directement aux fins du présent article. 

Article 9. Échange de renseignements 

Les autorités compétentes des Parties échangent les renseignements susceptibles d’être perti-
nents pour l'application des dispositions du présent Accord. Les renseignements peuvent être 
échangés par les autorités compétentes, aux fins du présent article, conformément aux dispositions 
de l'Accord relatif à l'échange de renseignements en matière fiscale conclu entre les Parties (qu’un 
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tel accord, en tout ou en partie, fasse ou non partie de la législation interne de l'une ou l'autre des 
Parties). 

Article 10. Entrée en vigueur 

Les Parties se notifient par écrit et par la voie diplomatique l’accomplissement des procédures 
requises par leur législation et leur constitution pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Ce 
dernier entre en vigueur à la date de réception de la dernière des notifications et, à condition 
qu'existe entre les Parties un accord relatif à l'échange de renseignements en matière fiscale, sera 
en vigueur : 

a) en ce qui concerne l'impôt australien, pour tout exercice financier commençant le 
1er juillet de l’année civile qui suit celle où le présent Accord entre en vigueur, ou après cette date; 
et 

b) en ce qui concerne l'impôt d'Aruba, pour tout exercice financier commençant le 1er janvier 
de l’année civile qui suit celle où le présent Accord entre en vigueur, ou après cette date. 

Article 11. Dénonciation 

1. Le présent Accord demeure en vigueur pour une durée indéterminée, mais l’une ou l’autre 
des Parties peut remettre à l’autre Partie, par la voie diplomatique, un avis écrit de dénonciation. 

2. Cette dénonciation prend effet : 
a) en ce qui concerne l'impôt australien, durant l'exercice financier commençant le 1er juillet 

de l’année civile qui suit celle où l’avis de dénonciation a été remis, ou après cette date; 
b) en ce qui concerne l'impôt d'Aruba, durant l'exercice financier commençant le 1er janvier 

de l’année civile qui suit celle où l’avis de dénonciation a été remis, ou après cette date. 
3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 ou du paragraphe 2, à la réception par la voie 

diplomatique d'un avis de dénonciation de l'Accord relatif à l'échange de renseignements en ma-
tière fiscale conclu entre les Parties, le présent Accord est réputé dénoncé et cesse de produire ses 
effets le premier jour du mois suivant l’expiration d’un délai de six mois à compter de la date de 
réception de cet avis.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leur Gouvernement respec-
tif, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Canberra le 16 décembre 2009, en deux exemplaires. 

Pour le Royaume des Pays-Bas à l’égard d'Aruba : 
C. W. ANDREAE 

Pour le Gouvernement de l'Australie : 
NICK SHERRY 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LA RÉPUBLIQUE DU 
RWANDA CONCERNANT LE STATUT DU PERSONNEL MILITAIRE ET CI-
VIL DES MINISTÈRES DE LA DÉFENSE PRÉSENT SUR LEURS TERRI-
TOIRES RESPECTIFS POUR DES ACTIVITÉS LIÉES À LA COOPÉRATION 
MILITAIRE BILATÉRALE 

Préambule 

Le Royaume des Pays-Bas et la République du Rwanda (ci-après dénommés collectivement 
les « Parties » et individuellement la « Partie »), 

Considérant que le Ministre de la défense du Royaume des Pays-Bas et le Ministre de la dé-
fense de la République du Rwanda ont conclu un mémorandum d’accord sur la coopération mili-
taire bilatérale en date du 14 juin 2005, 

Considérant que le personnel militaire et civil du Ministère de la défense des Parties sera pré-
sent sur leurs territoires respectifs pour y mener des activités de coopération militaire, 

Désireux de définir le statut du personnel militaire et civil, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Au sens du présent Accord et à moins que le contexte n'exige une interprétation différente : 
Le terme « personnel » désigne le personnel militaire et civil relevant du Ministère de la dé-

fense des Parties; 
L'expression « personnel militaire » désigne le personnel militaire relevant du Ministère de la 

défense de l'État d'envoi, dont le personnel militaire étranger faisant partie intégrante des unités 
militaires de cet État en raison d’un programme d’échange; 

L'expression « personne à charge » désigne le conjoint ou les enfants à charge d'un membre du 
personnel de l'État d'envoi; 

Le terme « conjoint », au sens du présent Accord, désigne également toute personne reconnue 
par le droit interne de l’État d’envoi comme vivant maritalement avec un membre du personnel de 
cet État. 

Article 2. Conditions d'entrée et de sortie 

Les autorités de l'État d'accueil permettent aux membres du personnel de l'État d'envoi et aux 
personnes à leur charge d’entrer sur le territoire de l'État d'accueil et d’en sortir conformément à la 
législation nationale et aux obligations de l'État d'accueil qui découlent de traités internationaux. 
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Article 3. Pouvoir disciplinaire 

1. Le pouvoir disciplinaire demeure une prérogative des autorités compétentes de l'État 
d'envoi. 

2. Les membres du personnel de l'État d'envoi et les personnes à leur charge respectent la 
législation en vigueur sur le territoire de l'État d'accueil et s'y soumettent. 

3. Lors de leur séjour dans l'État d'accueil, les membres du personnel de l'État d'envoi jouis-
sent de l'immunité judiciaire pour toute infraction ou tout acte commis dans l'exercice de leurs 
fonctions officielles conformément au présent Accord. En outre, ils sont à l'abri de toute poursuite 
judiciaire quelle qu'elle soit, y compris de toute demande d'extradition par des États tiers pour des 
infractions commises avant leur entrée dans l'État d'accueil. 

4. Le Gouvernement de l'État d'accueil peut demander au Gouvernement de l'État d'envoi de 
lever l'immunité d’un membre de son personnel dans des affaires revêtant une importance particu-
lière pour l'État d'accueil. Dans un tel cas, les Parties se consultent en vue de sauvegarder leurs in-
térêts légitimes réciproques. 

5. Si les autorités de l'État d'accueil arrêtent un membre du personnel de l'État d'envoi pour 
des infractions ou des actes au regard desquels il possède l'immunité conformément au para-
graphe 3, elles confient immédiatement la garde de la personne arrêtée à l'officier responsable du 
personnel de l'État d'envoi et adressent sans délai un rapport écrit à cet officier. 

6. Les autorités compétentes de l'État d'envoi informent les autorités compétentes de l'État 
d'accueil de leur décision d'engager des poursuites judiciaires contre le membre du personnel 
concerné et du résultat de la procédure judiciaire. 

Article 4. Importation, exportation et taxes 

1. L'équipement, les matériaux, les fournitures et d'autres biens importés dans l'État d'accueil 
ou exportés de celui-ci par l'État d'envoi pour la mise en œuvre du présent Accord, et les bagages, 
effets personnels, produits et autres biens destinés à l'usage personnel des membres du personnel 
de l'État d'envoi et des personnes à leur charge, importés dans l'État d'accueil ou exportés de celui-
ci, dans le cadre du présent Accord, sont soumis à la législation en vigueur sur le territoire de l'État 
d'accueil et, le cas échéant, à la législation de la Communauté européenne régissant l'importation, 
l'exportation et le transfert de marchandises.  

2. L'État d'envoi peut importer sur le territoire de l'État d'accueil, conformément à la législa-
tion de celui-ci et, le cas échéant, de la Communauté européenne, en franchise de droits, 
l’équipement du personnel de l'État d'envoi et des quantités raisonnables de provisions, fournitures 
et autres biens destinés à l'usage exclusif de ce personnel. 

3. Les biens importés en franchise de droits, tels que mentionnés au paragraphe 2, peuvent 
être réexportés librement conformément à la législation interne en vigueur et, le cas échéant, à la 
législation de la Communauté européenne régissant l'exportation des marchandises, et ne peuvent 
être ni offerts ni vendus dans l'État d'accueil. Cependant, dans des cas précis, cette forme de ces-
sion peut être autorisée à des conditions dictées par les autorités compétentes de l'État d'accueil. 

4. Toute importation effectuée par les autorités de l'État d'envoi, les membres de son per-
sonnel ou les personnes à leur charge et qui n'est pas destinée à l'usage exclusif de l'État d'envoi, 
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des membres de son personnel ou des personnes à leur charge ne bénéficie d'aucune exonération 
de droits ni d'autres conditions. 

5. Les biens achetés dans l'État d'accueil ne peuvent en être exportés que conformément à la 
législation nationale en vigueur dans le territoire de cet État et, le cas échéant, à la législation de la 
Communauté européenne régissant les exportations. 

6. Dans les limites de ce que prévoit la législation en vigueur sur le territoire de l'État d'ac-
cueil, les véhicules militaires de l'État d'envoi sont exonérés de toute taxe liée à leur circulation. 

7. Des dispositions spéciales sont prises par l'État d'envoi et l'État d'accueil, conformément à 
la législation interne et, le cas échéant, à la législation de la Communauté européenne, afin que les 
carburants, huiles et lubrifiants destinés à l'usage des véhicules, aéronefs et navires militaires soient 
livrés exempts de tous droits et taxes. 

8. Les autorités douanières de l'État d'accueil accordent, conformément à la législation in-
terne et, le cas échéant, à la législation de la Communauté européenne, des dispositions spéciales 
de franchissement des frontières aux unités et formations régulièrement constituées, à condition 
que les autorités douanières concernées soient dûment informées à l'avance. 

Article 5. Armes et uniformes 

1. Les membres du personnel militaire participant aux exercices militaires peuvent détenir 
ou porter des armes à condition qu'ils y soient autorisés par le règlement qui leur est applicable. 

2. Le personnel militaire ne peut utiliser des armes et des munitions qu’aux fins de formation 
sur des sites réservés à cet effet par l'État d'accueil. Ces sites seront ultérieurement désignés par les 
autorités compétentes de l'État d'accueil et de l'État d'envoi. 

3. Les armes et les munitions sont déposées et gardées conformément à la législation en vi-
gueur sur le territoire de l'État d'accueil. 

4. Le personnel militaire peut porter l'uniforme militaire national durant le service. 

Article 6. Permis de conduire 

L'État d'accueil : 
a) reconnaît la validité, sans examen ni frais, des permis de conduire civils et militaires à 

jour et valides délivrés par les autorités compétentes de l'État d'envoi aux membres de son person-
nel; ou 

b) délivre son propre permis de conduire aux membres du personnel de l'État d'envoi qui 
sont titulaires d'un permis de conduire civil ou militaire à jour et valide délivré par l'État d'envoi, à 
condition qu'aucun test de conduite ne soit exigé. 

Article 7. Demandes d’indemnisation 

1. Les Parties renoncent l’une envers l’autre à toute demande d’indemnisation pour des 
dommages causés aux biens publics utilisés par leurs forces armées ou pour la perte de ces biens et 
pour les blessures (y compris les blessures entraînant la mort) subies par leur personnel, dans 
l'exercice de fonctions officielles. 
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2. La disposition du paragraphe 1 ne peut être invoquée si les dommages causés aux biens 
publics, la perte de ces biens ou les blessures subies par le personnel mentionné résultent d’une 
grave négligence ou d’une faute intentionnelle. 

3. Les demandes d’indemnisation de tiers (autres que les indemnités contractuelles) pour 
toute perte, tout dommage ou toute blessure causés par des membres du personnel de l'État d'envoi 
dans l'exécution de leur mission officielle sont réglées par l'État d'accueil pour le compte de l'État 
d'envoi conformément aux lois en vigueur sur le territoire de l'État d'accueil. Les coûts liés au rè-
glement de telles demandes d’indemnisation sont à la charge de l'État d'envoi. 

4. Les demandes d’indemnisation de tiers pour toute perte, tout dommage ou toute blessure 
causés par des membres du personnel des deux Parties dans l'exécution de leur mission officielle 
sont réglées par l'État d'accueil, également pour le compte de l'État d'envoi, conformément aux lois 
en vigueur sur le territoire de l'État d'accueil. Les coûts liés au règlement de telles demandes 
d’indemnisation sont à la charge des Parties à égalité. 

Article 8. Assistance médicale et dentaire 

1. Le personnel de l'État d'envoi doit être déclaré apte sur les plans médical et dentaire avant 
son entrée sur le territoire de l'État d'accueil. 

2. Le personnel de l'État d'envoi reçoit, lorsqu'elle est disponible, une assistance médicale et 
dentaire d'urgence gratuite dans des établissements médicaux militaires pendant toute la durée de 
son séjour dans l'État d'accueil, en vertu du présent Accord. 

3. Toute autre assistance médicale et dentaire, dont l'hospitalisation, est accordée dans les 
mêmes conditions que celles dont bénéficient les membres du personnel de l'État d'accueil. 

Article 9. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties né de l'interprétation, de l'exécution ou de l'application du pré-
sent Accord est résolu à l'amiable par voie de consultation ou de négociation entre elles. 

Article 10. Application aux Pays-Bas 

En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, le présent Accord ne s'applique qu'au territoire 
européen du Royaume. 

Article 11. Entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois après que chacune 
des Parties a notifié à l'autre, par écrit et par la voie diplomatique, l'accomplissement des procé-
dures constitutionnelles nécessaires pour sa mise en œuvre. 

2. Le présent Accord reste en vigueur jusqu'à ce qu'il soit dénoncé conformément aux dispo-
sitions du paragraphe 3. 

3. Le présent Accord peut être dénoncé par l'une ou l'autre des Parties au moyen d'un préavis 
écrit de six mois transmis à l’autre Partie par la voie diplomatique et indiquant son intention de le 
dénoncer. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leur Gouvernement respectif, ont 
signé le présent Accord et y ont apposé leurs sceaux, en deux exemplaires originaux en langue 
anglaise. 

FAIT à Kigali le 13 mai 2009. 

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas : 
F. A. MAKKEN 

Pour la République du Rwanda : 
M. GATSINZI 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION CULTURELLE, SCIENTIFIQUE ET ÉDUCATIVE 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU PÉROU 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la République du 
Pérou (ci-après dénommés les « Parties »), 

Souhaitant renforcer les relations entre les deux pays et approfondir la compréhension mu-
tuelle, 

Convaincus que les relations culturelles, scientifiques et éducatives permettront d'intensifier la 
coopération et favoriseront une meilleure compréhension de la culture et du mode de vie de chacun 
des deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contribuent à l'échange des expériences et des progrès accomplis dans les do-
maines de la culture, de la science et de l'éducation. À cette fin, les Parties encouragent, dans la 
mesure de leurs moyens financiers : 

a) la collaboration entre leurs institutions culturelles, universitaires, sportives et de recherche 
en vue de réaliser des activités d'intérêt commun;  

b) l'échange de professeurs, d'experts, de techniciens, de chercheurs et d'étudiants pour don-
ner et suivre des formations, des séminaires et des cycles de conférences; 

c) l'octroi de bourses dans les domaines d'application du présent Accord; 
d) l'échange de livres, de publications et de documents imprimés ainsi que du matériel péda-

gogique pour la réalisation des activités organisées dans le cadre du présent Accord; 
e) la coopération entre leurs institutions compétentes dans les domaines de la radiodiffusion, 

de la télévision et de la cinématographie, les Parties s'engageant à signer un protocole de coopéra-
tion à cet égard; 

f) la coopération entre leurs organisations professionnelles de presse de façon à accroître les 
contacts entre leurs agences de presse publiques et privées. 

g) Sans préjudice des modalités susmentionnées, les Parties peuvent arrêter, d'un commun 
accord, d'autres modalités à même d'établir une coopération plus étroite dans les secteurs de la 
culture, de l'éducation, des lettres et des sciences. 

Les activités susmentionnées sont mises en œuvre conformément à la législation de chacune 
des Parties. 

Article 2 

Les Parties échangent des renseignements sur les lois et règlements régissant leurs secteurs 
éducatifs respectifs afin d'étudier les possibilités de reconnaissance mutuelle des diplômes 
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scientifiques, titres scientifiques et diplômes d'études délivrés par les institutions éducatives 
supérieures. 

Article 3 

Les Parties œuvrent à la promotion des échanges culturels par la visite d'artistes, de groupes 
artistiques, de troupes théâtrales et musicales, de praticiens des arts visuels, par exemple. Ils 
encouragent aussi l'échange d'information sur les événements culturels et les festivals 
cinématographiques internationaux organisés dans les deux pays. Ils organisent également des 
expositions et d'autres manifestations culturelles. 

Article 4 

Les Parties encouragent l'apprentissage des langues et des littératures de leurs pays respectifs 
dans des universités et d’autres institutions éducatives de l’autre pays. 

Article 5 

Chaque Partie promeut dans son pays les actions qui contribuent à une meilleure compréhen-
sion de la culture, de l'histoire et des coutumes de l'autre Partie en vue d'un enrichissement mutuel 
de la diversité culturelle et du renforcement de leurs points de convergence. 

Article 6 

Pour une meilleure collaboration, les Parties conviennent de prendre les mesures nécessaires, 
conformément à leurs législations respectives et aux traités internationaux dont elles sont signa-
taires, pour lutter contre l'importation, l'exportation et le transfert illégaux des biens appartenant à 
leur patrimoine culturel respectif, qu'ils soient archéologiques, artistiques ou historiques. 

Article 7 

Les Parties encouragent l'échange d'information et de publications sur leurs musées, leurs bi-
bliothèques et d'autres institutions culturelles ainsi que l’échange d’information sur l'histoire natu-
relle, les arts et l'artisanat. 

Article 8 

Les Parties promeuvent, avec tous les moyens à leur disposition, la coopération et les 
échanges dans le domaine de l'éducation physique et des sports en échangeant athlètes, équipes 
sportives, journalistes sportifs et autres spécialistes, ainsi que la participation d'équipes à des 
compétitions internationales et l’échange d’information sur les infrastructures sportives et de 
publications traitant des sports. 
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Article 9 

Conscientes de l'importance du patrimoine culturel pour chacune d'elles, les Parties encou-
ragent la coopération dans ce domaine par l'échange d'expériences et d'expertise en matière de pro-
tection, de préservation, de restauration et d'investigation de ce patrimoine. 

Article 10 

Les Parties collaborent pour préserver et développer le patrimoine culturel oral et immatériel, 
et invitent les groupes d'arts traditionnels à participer aux festivals internationaux organisés dans 
leurs pays respectifs. Elles encouragent l'échange d'experts pour des séminaires et des ateliers d'art 
amateur. 

Article 11 

Les Parties protègent les droits d'auteur et les droits accessoires dans le domaine de la culture 
et des arts conformément à leurs législations nationales et aux obligations internationales aux-
quelles elles ont souscrit.  

Article 12 

Les Parties créent une commission Lettonie-Pérou de coopération culturelle, scientifique et 
éducative, composée d'un nombre égal de membres de chaque pays. Cette commission procède à 
l'évaluation périodique de la mise en œuvre du présent Accord et propose les mesures nécessaires à 
son application graduelle. 

Article 13 

Tout différend relatif à l'interprétation ou à l'application du présent Accord est réglé par la 
voie de négociations entre les Parties. 

Article 14 

Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. 
Chaque Partie peut dénoncer le présent Accord à tout moment en remettant un avis écrit à 

l'autre Partie, par la voie diplomatique, l’informant de son intention de le dénoncer. La dénoncia-
tion prend effet six mois après réception de l’avis. 

Article 15 

Le présent Accord peut être amendé sur consentement écrit des deux Parties, transmis par la 
voie diplomatique. De tels amendements entrent en vigueur conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 16 du présent Accord. 
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Article 16 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière notification écrite 
transmise par la voie diplomatique, par laquelle les Parties s'informent de l'accomplissement des 
procédures juridiques internes requises pour son entrée en vigueur. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leur Gouvernement respectif, ont 
signé le présent Accord. 

FAIT à Saint-Domingue, le 19 avril 2007, en langues lettone, espagnole et anglaise, les trois 
textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation des textes originaux, la version 
anglaise servira de référence. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
NORMANS PENKE 

Secrétaire d'État au Ministère des affaires étrangères de la République de Lettonie  

Pour le Gouvernement de la République du Pérou : 
JOSE ANTONIO GARCÍA BELAUNDE 

Ministre des affaires étrangères de la République du Pérou 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE L'INDE RELATIF À LA 
PROMOTION ET À LA PROTECTION DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la République de l'Inde 
(ci-après dénommés « Parties contractantes »), 

Désireux de créer les conditions favorables au développement des investissements par des in-
vestisseurs d'une Partie contractante sur le territoire de l'autre Partie contractante, 

Reconnaissant que la promotion et la protection réciproque des investissements d’investisseurs 
d'une Partie contractante sur le territoire de l'autre Partie contractante, sans discrimination, dans le 
cadre d'un accord international, contribueront à stimuler les initiatives commerciales individuelles 
et à accroître la prospérité des deux Parties, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a) le terme « investissement » désigne les avoirs de toute nature établis ou acquis, y compris 

les modifications de la forme dudit investissement, conformément à la législation et aux règlements 
de la Partie contractante sur le territoire de laquelle l'investissement est réalisé et notamment, mais 
sans s'y limiter : 

i) les biens meubles et immeubles ainsi que d’autres droits réels tels qu'hypothèques, 
nantissements ou gages, 

ii) les parts, actions et obligations d'une société et toute autre forme de participation 
dans une société, 

iii) les créances pécuniaires ou relatives à toute prestation contractuelle ayant une valeur 
financière, 

iv) les droits de propriété intellectuelle conformément à la législation et aux règlements 
pertinents des Parties contractantes respectives, 

v) les concessions commerciales conférées par voie législative ou contractuelle, y 
compris les concessions de prospection et d'extraction d'hydrocarbures et d'autres 
ressources naturelles; 

b) le terme « investisseur » désigne toute personne physique ou morale qui investit sur le ter-
ritoire de l’autre Partie contractante : 

i) l'expression « personne physique » désigne : 
en ce qui concerne la République de Lettonie, un ressortissant ou un non-ressortissant, au 

sens de la législation et des règlements de la République de Lettonie, 
en ce qui concerne la République de l'Inde, les personnes ayant le statut de citoyens in-

diens au sens des lois en vigueur en Inde; 
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ii) l'expression « personne morale » désigne : 
dans le cas de la République de Lettonie, une société commerciale (partenariat ou société 

de capitaux), une association ou une fondation constituée ou immatriculée confor-
mément aux lois et règlements de la République de Lettonie, qu'elle soit à but lucratif 
ou non, 

dans le cas de la République de l'Inde, une entité immatriculée, constituée, créée ou orga-
nisée conformément à la législation en vigueur sur le territoire indien, qu'elle soit ou 
non à but lucratif, qu'elle soit détenue par des intérêts privés ou non, qu'elle soit à 
responsabilité limitée ou non, y compris toute société, entreprise, association de per-
sonnes, partenariat, fiducie, coentreprise, coopérative ou société à propriétaire 
unique; 

c) le terme « rendement » désigne les sommes que rapporte un investissement, en particulier 
les bénéfices, les intérêts, les gains en capital, les dividendes, les redevances et les commissions; 

d) le terme « territoire » désigne : 
i) en ce qui concerne la République de Lettonie, le territoire terrestre, les eaux 

intérieures et la mer territoriale de la République de Lettonie, et l'espace aérien sus-
jacent, ainsi que les zones maritimes s'étendant au-delà de la mer territoriale, y 
compris les fonds marins et le sous-sol, sur lesquels la République de Lettonie exerce 
ses droits souverains ou sa juridiction conformément à sa législation nationale en 
vigueur et au droit international, aux fins de prospection et d'exploitation des 
ressources naturelles de ces zones; 

ii) en ce qui concerne la République de l'Inde, le territoire de la République de l'Inde, y 
compris ses eaux territoriales et l'espace aérien sus-jacent, et d'autres zones maritimes 
dont la zone économique exclusive et le plateau continental sur lesquels la Répu-
blique de l'Inde exerce sa souveraineté, ses droits souverains ou sa juridiction exclu-
sive conformément à sa législation en vigueur, à la Convention des Nations Unies sur 
le droit de la mer (1982) et au droit international. 

Article 2. Champ d'application de l'Accord 

Le présent Accord s’applique à tous les investissements effectués avant ou après son entrée en 
vigueur par les investisseurs d'une Partie contractante sur le territoire de l'autre Partie contractante, 
et acceptés conformément à ses lois et règlements, mais il ne peut être invoqué en cas de litiges 
survenus avant son entrée en vigueur ni de demandes réglées avant cette date. 

Article 3. Promotion et protection des investissements 

1) Chaque Partie contractante encourage les investisseurs de l’autre Partie contractante à 
investir sur son territoire et crée les conditions favorables pour ce faire, et accepte de tels investis-
sements conformément à ses lois et règlements en vigueur. 

2) Les investissements et les rendements des investisseurs d'une Partie contractante bénéfi-
cient en tout temps d'un traitement juste et équitable sur le territoire de l'autre Partie contractante. 
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3) Chacune des Parties contractantes, dans le respect de sa législation, accorde sur son terri-
toire protection et sécurité aux investissements et ne porte aucune atteinte à la gestion, à l'affecta-
tion, à l'utilisation, à la jouissance ou à la cession des investissements. 

Article 4. Traitement national et traitement de la nation la plus favorisée 

1) Chacune des Parties contractantes accorde aux investissements des investisseurs de l’autre 
Partie contractante un traitement au moins aussi favorable que celui qu’elle accorde aux investis-
sements de ses propres investisseurs ou des investisseurs de tout État tiers, le traitement le plus fa-
vorable à l'investisseur concerné prévalant. 

2) En outre, chacune des Parties contractantes accorde aux investisseurs de l’autre Partie 
contractante, y compris aux rendements de leurs investissements, un traitement au moins aussi fa-
vorable que celui qu’elle accorde aux investisseurs de tout État tiers. 

3) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ci-dessus ne peuvent être interprétées comme 
obligeant une Partie contractante à étendre aux investisseurs de l’autre Partie contractante et à leurs 
investissements et rendements le bénéfice actuel ou à venir de tout traitement, préférence ou privi-
lège résultant : 

a) de son appartenance à une zone de libre-échange, à une union douanière, à une union mo-
nétaire ou à un marché commun, ou d'un accord international produisant des arrangements simi-
laires; ou 

b) de tout accord ou arrangement international, ou de toute législation interne, portant entiè-
rement ou principalement sur la fiscalité. 

Article 5. Expropriation 

1) Les investissements des investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre 
Partie contractante ne peuvent faire l'objet d’une nationalisation, d’une expropriation ou d’autres 
mesures ayant des effets équivalents à ceux d’une nationalisation ou d’une expropriation (ci-après 
« expropriation »), sauf pour des raisons d’utilité publique, conformément à la loi, sans discrimina-
tion et contre une indemnisation juste et équitable. Une telle indemnisation doit correspondre à la 
juste valeur marchande qu’avait l'investissement immédiatement avant que les mesures 
d’expropriation ne soient prises ou avant qu’elles ne soient rendues publiques, selon la première 
éventualité. L'indemnisation est assortie d'un intérêt au taux du marché jusqu'à la date de son paie-
ment, est versée dans un délai raisonnable et est effectivement réalisable et librement transférable. 

2) L'investisseur concerné est en droit, en vertu de la législation de la Partie contractante qui 
procède à l'expropriation, de saisir une autorité judiciaire ou toute autre autorité indépendante de la 
Partie contractante, afin qu'elle procède à un réexamen de son affaire et à l'évaluation de son inves-
tissement conformément aux principes énoncés au présent article. La Partie contractante qui ex-
proprie met tout en œuvre en vue de garantir que le réexamen sera effectué sans délai. 

3) Si une Partie contractante exproprie les actifs d'une société immatriculée ou constituée 
conformément à la législation en vigueur sur son territoire et dans laquelle des investisseurs de 
l'autre Partie contractante détiennent des parts, elle s'assure que les dispositions du paragraphe 1 du 
présent article sont appliquées dans la mesure nécessaire pour garantir une indemnisation juste et 
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équitable de leurs investissements aux investisseurs de l'autre Partie contractante qui détiennent ces 
parts. 

Article 6. Indemnisation des dommages 

Les investisseurs de l'une des Parties contractantes dont les investissements sur le territoire de 
l'autre Partie subissent des pertes du fait d'une guerre ou d'un conflit armé, d'un état d'urgence ou 
de troubles civils sur le territoire de cette autre Partie se voient accorder par cette dernière un trai-
tement au moins aussi favorable que celui qu'elle accorde à ses propres investisseurs ou à ceux 
d'un État tiers, le plus favorable prévalant, en ce qui concerne la restitution, l'indemnisation, la ré-
paration ou toute autre forme de règlement. Les versements à ce titre sont librement transférables. 

Article 7. Transferts 

1) Chaque Partie contractante autorise les investisseurs de l'autre Partie contractante à trans-
férer librement leurs fonds relatifs à un investissement réalisé sur son territoire, sans discrimination 
et dans des délais raisonnables. Ces fonds peuvent comprendre : 

a) le capital initial et les sommes additionnelles destinées à maintenir ou à accroître l'inves-
tissement, 

b) les bénéfices nets d'exploitation, dont les dividendes et les intérêts au prorata de la parti-
cipation, 

c) le remboursement de tout prêt lié à l'investissement et des intérêts qui lui sont rattachés, 
d) le paiement des redevances et des commissions liées à l'investissement, 
e) le produit de la vente des parts, 
f) les recettes accumulées en cas de cession totale, de cession partielle ou de liquidation, 
g) les revenus de personnes physiques d’une Partie contractante qui exercent des activités 

liées à l’investissement sur le territoire de l’autre Partie contractante. 
2) Aucune disposition du paragraphe 1 du présent article n'affecte le transfert de l'indemnisa-

tion prévue à l'article 6 du présent Accord. 
3) Sauf si les parties en conviennent autrement, le transfert visé au paragraphe 1 du présent 

article est autorisé dans la devise de l'investissement initial ou dans toute autre devise librement 
convertible. Un tel transfert est effectué au taux de change du marché en vigueur à cette date. 

Article 8. Subrogation 

Si une Partie contractante ou son organisme désigné assure une forme quelconque 
d’indemnisation vis-à-vis des risques non commerciaux liés à un investissement réalisé par 
n’importe quel investisseur sur le territoire de l'autre Partie contractante, et verse un paiement à un 
tel investisseur à la suite des demandes qu’il a soumises en vertu du présent Accord, cette dernière 
Partie reconnaît à la première Partie ou à son organisme désigné le droit de faire valoir les 
créances dudit investisseur, par voie de subrogation. Les droits ou demandes d'indemnisation ainsi 
subrogés n'excèdent en aucun cas les droits et demandes d'indemnisation initiaux d’un tel investis-
seur. 
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Article 9. Règlement des différends entre un investisseur et une Partie contractante 

1) Tout différend, relatif à un investissement, opposant une Partie contractante et un inves-
tisseur de l'autre Partie contractante, en vertu du présent Accord, est, dans la mesure du possible, 
réglé à l'amiable entre les parties au différend. 

2) Si le différend n'a pu être réglé dans un délai de six mois à compter de la date à laquelle il 
a été soulevé par écrit, l’investisseur peut soumettre le différend, à sa discrétion : 

a) aux tribunaux compétents de la Partie contractante sur le territoire de laquelle l'investis-
sement a été réalisé; ou 

b) à une procédure d’arbitrage du Centre international pour le règlement des différends 
relatifs aux investissements (ci-après dénommé « Centre »), créé en vertu de la Convention pour le 
règlement des différends relatifs aux investissements entre États et ressortissants d'autres États, qui 
a été ouverte pour signature à Washington le 18 mars 1965, à condition que la Partie contractante 
partie au différend et la Partie contractante dont l’investisseur est un ressortissant soient parties à 
cette convention; ou 

c) à une procédure d'arbitrage du Mécanisme supplémentaire du Centre, à condition que la 
Partie contractante partie au différend ou la Partie contractante de l'investisseur soit partie à la 
Convention; ou 

d) à tout autre tribunal arbitral spécial qui, sauf convention contraire des parties au différend, 
est créé en vertu du Règlement d’arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international (CNUDCI), avec les modifications suivantes : 

i) L'autorité habilitée à procéder aux nominations, en vertu de l'article 7 du Règlement, 
est le Président, le Vice-Président ou le juge le plus ancien de la Cour internationale 
de Justice, qui n'est ressortissant d'aucune des Parties contractantes. Le troisième ar-
bitre ne peut être un ressortissant de l'une ou l'autre des Parties contractantes. 

ii) Les parties désignent chacune son arbitre dans les deux mois qui suivent. 
iii) La décision arbitrale est prise conformément aux dispositions du présent Accord.  

3) Le tribunal arbitral indique sur quoi il fonde sa décision et en donne les motifs à la de-
mande de l'une ou l'autre des parties au différend. 

4) La décision arbitrale est définitive et exécutoire pour les parties au différend. Les deux 
Parties contractantes s'engagent à l’exécuter. 

5) Si l'une des Parties soumet un différend pour règlement dans les conditions prévues au pa-
ragraphe 2 a), elle s'interdit d'invoquer la procédure prévue au 2 b), 2 c) ou 2 d) et vice-versa. 

6) Aucune des Parties contractantes qui est partie à un différend ne peut s'opposer, à un 
stade quelconque de la procédure arbitrale ou de l’exécution de la décision arbitrale, au fait que 
l’investisseur, qui constitue la partie adverse, a bénéficié d'une indemnité couvrant tout ou partie 
de ses pertes en vertu d’un contrat d'assurance. 

Article 10. Règlement des différends entre les Parties contractantes 

1) Les différends entre les Parties contractantes concernant l’interprétation ou l’application 
du présent Accord sont, dans la mesure du possible, réglés à l'amiable. 
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2) Si un différend opposant les Parties contractantes n'a pu être résolu dans les six mois qui 
suivent la date à laquelle il a été soulevé, il est soumis, à la demande de l'une ou l'autre des Parties 
contractantes, à un tribunal arbitral. 

3) Le tribunal arbitral est constitué au cas par cas comme suit : dans les deux mois suivant la 
réception de la demande en arbitrage, chaque Partie contractante désigne un membre du tribunal. 
Les deux membres choisissent ensuite un ressortissant d’un État tiers qui, avec l'accord des deux 
Parties contractantes, sera nommé président du tribunal. Le Président est nommé dans les deux 
mois suivant la date de la désignation des deux autres membres. 

4) Si les nominations ne sont pas faites dans les délais prévus au paragraphe 3 du présent ar-
ticle, l'une ou l'autre des Parties contractantes peut, en l'absence de tout autre accord, inviter le Pré-
sident de la Cour internationale de Justice à procéder aux nominations. Si le Président est un res-
sortissant de l'une ou l'autre des Parties contractantes ou s'il est empêché, pour toute autre raison, 
d'assumer cette fonction, le Vice-Président est invité à procéder aux nominations requises. Si le 
Vice-Président est un ressortissant de l'une des Parties contractantes ou s'il est lui-même empêché 
d'assumer cette fonction, les nominations sont effectuées par le membre de la Cour internationale 
de Justice le plus ancien qui n'est pas un ressortissant de l'une ou l'autre des Parties contractantes. 

5) Le tribunal arbitral prend sa décision à la majorité des voix. La décision arbitrale lie les 
deux Parties contractantes. Chaque Partie contractante assume les frais du membre du tribunal 
qu’elle aura désigné ainsi que les frais de sa représentation dans la procédure arbitrale; les frais du 
Président ainsi que les autres frais sont assumés à parts égales par les deux Parties contractantes. 
Toutefois, le tribunal peut, dans sa décision arbitrale, ordonner qu’une proportion plus élevée des 
frais soit assumée par l’une des Parties contractantes; cette décision a force exécutoire pour les 
deux Parties contractantes. Le tribunal arrête lui-même sa procédure. 

Article 11. Entrée et séjour du personnel 

Sous réserve de ses lois et règlements régissant l'entrée et le séjour des ressortissants étran-
gers, une Partie contractante autorise des personnes physiques de l’autre Partie contractante et le 
personnel employé par des compagnies de cette Partie à entrer sur son territoire et à y séjourner 
pour y entreprendre des activités liées à des investissements. 

Article 12. Législation applicable 

1) Sauf disposition contraire du présent Accord, tous les investissements sont régis par la lé-
gislation en vigueur sur le territoire de la Partie contractante où ils sont effectués. 

2) Nonobstant la disposition du paragraphe 1 du présent article, aucune disposition du pré-
sent Accord n’empêche la Partie contractante hôte de prendre des mesures de protection en cas 
d’extrême urgence ou des mesures de protection de ses intérêts essentiels de sécurité conformé-
ment à sa législation normalement et raisonnablement appliquée de manière non discriminatoire. 

Article 13. Application d'autres règles 

Si les dispositions législatives de l’une ou l’autre des Parties contractantes ou les obligations 
qui lui incombent en vertu du droit international, qu’elles soient actuellement en vigueur ou 
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contractées par la suite entre les Parties contractantes en sus du présent Accord, contiennent des 
règles, générales ou particulières, conférant aux investissements effectués par des investisseurs de 
l’autre Partie contractante un traitement plus favorable que celui que prévoit le présent Accord, 
lesdites règles prévaudront sur les dispositions du présent Accord dans la mesure où elles sont plus 
favorables. 

Article 14. Entrée en vigueur 

Chacune des Parties contractantes notifie par écrit à l’autre Partie contractante 
l’accomplissement des formalités requises par sa législation pour l’entrée en vigueur du présent 
Accord. Ce dernier entre en vigueur le trentième jour qui suit la date de réception de la dernière de 
ces notifications. 

Article 15. Durée et dénonciation 

1) Le présent Accord reste en vigueur pour une période de dix ans; il est ensuite reconduit 
tacitement sauf si l'une des Parties contractantes remet à l'autre Partie contractante un préavis écrit 
de dénonciation. La dénonciation du présent Accord prend effet douze mois à compter de la date 
de réception par l’autre Partie contractante du préavis écrit de dénonciation. 

2) Nonobstant sa dénonciation conformément au paragraphe 1 de cet article, le présent 
Accord continuera à s'appliquer, pendant une période supplémentaire de quinze ans après la date 
de sa dénonciation, aux investissements effectués ou acquis avant la date de sa dénonciation. 

3) Le Protocole ci-joint fait partie intégrante de l’Accord. 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leur Gouvernement respectif, ont si-

gné le présent Accord. 
FAIT à New Delhi, le 18 février 2010, en double exemplaire en langues lettone, hindie et 

anglaise, tous les textes faisant également foi. 
En cas de divergence d'interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
ARTIS KAMPARS 

Pour le Gouvernement de la République de l'Inde : 
SHRI ANAND SHARMA 
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PROTOCOLE À L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DE LETTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE L'INDE 
RELATIF À LA PROMOTION ET À LA PROTECTION DES INVESTISSE-
MENTS  

À l'occasion de la signature de l'Accord entre le Gouvernement de la République de Lettonie 
et le Gouvernement de la République de l'Inde relatif à la promotion et à la protection des investis-
sements, les représentants soussignés ont convenu des dispositions suivantes, lesquelles font partie 
intégrante de l'Accord : 

En ce qui concerne l’article premier 

La République de l'Inde prend note de la déclaration de la République de Lettonie selon la-
quelle le terme « non-ressortissant » figurant à l'alinéa i) du paragraphe b) de l'article premier dé-
signe une personne physique qui, en vertu de la Loi sur le statut des ressortissants de l'ex-URSS 
qui ne sont pas titulaires de la nationalité lettone ni de celle d'un autre État, a droit à un passeport 
de non-ressortissant délivré par la République de Lettonie. 

En ce qui concerne l’article 5 

1. L'article 5 (Expropriation) vise à refléter le droit international coutumier concernant les 
obligations des États en matière d'expropriation. 

2. Une action ou une série d'actions d'une Partie contractante ne peut constituer une expro-
priation sauf si elle empiète sur un droit ou un intérêt attaché à un bien matériel ou immatériel dans 
un investissement. 

3. L'article 5 traite de deux scénarios. Le premier concerne l'expropriation directe, où un in-
vestissement est nationalisé ou directement exproprié par saisie inconditionnelle ou transfert offi-
ciel de propriété. 

4. Le second concerne l'expropriation indirecte, où l'effet d'une action ou d'une série d'ac-
tions d'une Partie contractante équivaut à une expropriation directe sans transfert officiel de pro-
priété ni saisie inconditionnelle. 

a) Déterminer si une action ou une série d'actions, dans une situation donnée, constitue une 
expropriation indirecte nécessite un examen factuel au cas par cas qui s'intéresse à divers facteurs 
dont : 

i) les répercussions économiques de l'action de l'État, même si, à lui seul, le fait qu'une 
action ou une série d'actions d'une Partie contractante a un effet néfaste sur la valeur 
économique d'un investissement ne permet pas d'établir l'existence d'une expropria-
tion indirecte; 

ii) le degré d’interférence de l'action de l'État avec les attentes précises et raisonnables 
fondées sur l'investissement; et 

iii) la nature de l'action de l'État. 
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b) Les actions d'un État ou d'un organisme étatique, prises dans le cadre d'activités écono-
miques ordinaires, ne constituent pas une expropriation indirecte sauf s'il appert à première vue 
que de telles actions ont été prises dans le but de produire un effet néfaste sur la valeur écono-
mique d'un investissement. 

c) Sauf dans de rares circonstances, les actions réglementaires non discriminatoires d'une 
Partie contractante qui sont conçues et mises en œuvre pour protéger des intérêts légitimes de bien-
être public tels que la santé publique, la sécurité et l'environnement ne constituent pas une expro-
priation indirecte. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
ARTIS KAMPARS 

Pour le Gouvernement de la République de l'Inde :  
SHRI ANAND SHARMA 
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